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P R E F A C E 

Lorsque le Lake St. Louis, old and new, illustratcd, and CavelUr de la 

Salle, translatedfrom the French by Désiré H. Girouard, fut publié en 1 8 9 3 , 

il manquait aux Aichives Canadiennes plusieurs volumes de la Correspondance 

générale, surtout ceux de la fin du X V I I e siècle, comprenant toute la pér iode 

de la guerre avec les Iroquois. L a Correspondance générale fait partie des 

archives nationales à Paris et se compose de plusieurs sér ies ; celles qui ont 

rapport au Canada sont connues sous les désignations de " Série C 1 1 " , 

laquelle comprend les documents reçus à Paris du Canada, et de "Sér ie B " , 

formée de la correspondance envoyée de Paris aux colonies. La première 

série, formant i i o gros volumes, a été copiée et se trouve aux archives du 

Canada, à Ottawa. La séné B et des milliers de documents conservés aux archi­

ves de Paris et dans celles des grandes villes d'Europe sont encore à dépouiller 

et à copier. E n 1897, un premier volume de la collection Moreau Saint-Méry 

arriva à Ottawa. Lorsque tous ces documents seront accessibles aux chercheurs 

canadiens, il''faudra probablement écrire de nouveau plusieurs -Ĵ &âtlk.de l 'his­

toire du Canada, sinon toute l'histoire. E n attendant, je m'empresse de. com-

muni]uer à mes anciens amis du (comté de Jacques-Cartier — car c'est pour 

eux que ces recherches historiques ont été commencées en 1889 — ce que ces 

volumes nous apprennent. Ils ne contredisent en rien, je suis heureux de le 

dire, ce qui a déjà été écrit dans l'ouvrage le Lake St. Louis; au contraire, ils 

le confirment sur plusieurs points jusqu'ici plus ou moins douteux. J ' a v a i s 

d'abord songé à faire connaître ces nouveaux renseignements en publiant une 

seconde édition du Lake St. Louis; mais il m'a été facile de constater que 

mes loisirs ne me permettaient pas de faire ce travail et qu'il fallait de toute 

nécessité conserver le texte même de plusieurs documents plus moins longs 

et tous écrits en français. J e me suis donc décidé à publier simplement ce 

supplément au Lake St. Louis, et, j 'ose l'espérer, il complétera le but princi­

pal que je me proposais dès le début : faire connaître Lachine et les postes du 

lac Saint-Louis au X V I I " siècle. 

D. G . 
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CAVELIER de La SALLE 

S A S O R T I E DU COLLÈGE. — S O N A R R I V É E AU CANADA. — A 

L A C I I I N E . — S E S DÉCOUVERTES. — S A F I N . — SON F R È R E , 

J E A N C A V E L I E R . — SUCCESSION INSOLVABLE. — F O R T F R O N ­

T E N A C . 

U n correspondant, qui signe " Racine ", écrit dans le 
Bulletin des Recherches Historiques, t, 2e p. 154 : "Plusieurs 
historiens ont. prétendu que L a Salle était arrivé au Canada 
dans l 'été de 1666. Ils se trompent évidemment, puisque Cave­
lier de L a Salle ne reçut la dispense de ses vœux (de jésuite) 
et ne quitta le collège de Laflèche que le 28 mars 1667. " Ce 
correspondant conclut que L a Salle n'arriva au Canada que 
durant l'été de 1667. Il importe peu que L a Salle soit arrivé 
en 1 6 6 6 ou en 1667 ; car l'une ou l'autre année suffit pour 
expl iquer les documents qui nous sont parvenus sur les premiers 
colons de Lachine. Il en serait autrement de l'année 1668, car 
ce fief était alors établi ; il avait des censitaires connus, et L a 
Sa l l e ne pourrait en avoir été le premier seigneur. Ce n'est 
donc qu'au point de vue de l'exactitude historique que la date 
de son arrivée au Canada mérite l'attention des historiens ou 
des chercheurs. Où est la preuve que L à Salle ne quitta le 
col lège de Laflèche que le a8 mars 1667 ? " R a c i n e " n'en 
offre aucune, et son assertion est contredite par plusieurs dôcu^ 

(1) r.ake Si. Louis, 10 à 32. 
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mcnts de lepoque. En 1677, .lui-même présentait au roi un 
mémoire dans lequel il dit que " L a Salle passa en Canada en 
1666, et commença la même année; le village de la Chine." Ln 
1678, un contemporain écrivait qu'il y a douze ans qu'il 
voyage dans l'Amérique septentrionale, ce qui nous ramène à 
1666. On lit dans XHistoire de M. de La Salle, écrite la même 
année, qu'il partit de France à 21 ou 22 ans, ce qui nous 
reporte encore à 1666, car il est né le 21 novembre 1643. 
(Margty, I, 330, 346, 376). Enfin, le livre terrier des seigneurs 
de l'ile de Montréal constate qu'il obtint la concession de sa 
terre en roture â Lachine " v e r s 1666 ". L a simple affirma­
tion de " Racine " ne; suffit pas pour rejeter tous ces témoi­
gnages. Ce sont ces documents qui ont pu induire plusieurs 
historiens en erreur. Si " Racine " n'offre pas de preuve, le 
P. de Rochemonteix en donne plusieurs incontestables dans son 
histoire Les Jésuites et la Nouvel le-France, tome 3me. pages 47 
et 48, publiée en 1895-96, que " Rac ine" a évidemment lue. 
D'abord, dans une lettre datée de Laflèche, le 1er décembre 

1666, il demande, au R. P. Général de la Compagnie de Jésus 
l'autorisation d'aller en Portugal suivre les cours de théologie, 
autorisation qui lui fut refusée le 18 janvier 1667. C'est alors 
qu'il demanda d'être relevé de ses vœux de religion. S a 
demande, exaifiinée par ses supérieurs, fut transmise à Rome 
en janvier 1667 et le 1er mars suivant elle était approuvée. L a 
Salle quittait le collège de Lalièche le 28 mars 1667. Voilà ce 
que les archives de la société de Jésus établissent hors de tout 
doute. Le P. de Rochemonteix cite le texte même du catalo­
gue ou journal de la maison. Exivit Mag. Robertus Ignatïus 

Cavclier c collegio Flexiensi die 28 Martii I66J. L a Salle 
n'arriva donc au Canada qu'en mai ou juin 1667, avec les pre­
miers vaisseaux, et il se trompe lui-même lorsqu'il dit'qu'il fonda 
le village de Lachine l'année 1666. C'est l'année 1667 qu'il 
aurait dû dire. Il était certainement à Montréal, le 7 novembre 

1667, car, ce jour-là, il assistait au mariage de Sidrac Dugué, 
avec toute l'aristocratie de la ville. Dès décembre 1667, on 
voit des mutations de terres situées à Lachine ; il y en a même 
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une: du 29 août ; elles notaient guère possibles avant le défri­

chement de quelques arpents, c'est-à-dire avant le printemps ou 

1 été de 1 6 6 ; . C'est probablement la date de la concession 

verbale du fief Lac.hine, que L a Sa l le appela Sa in t -Sulp ice . 

E n 1669, il obtint un titre écrit d'une partie, s avo i r 4 : 0 a r p e n t s , 

qu'il vendit la même année avec le reste de ses biens, pour se 

procurer les fonds nécessaires pour ses découvertes . 

Le: 6 juillet 1669, il s 'embarquait de Lachine , " o ù , dit un 

mémoire du temps, l'on s 'embarque pour remonter plus haut 

le long de la Grande Riv iè re . " (Mcirçry, 1, 4 3 6 . ) La Sal le , 

accompagné de M M . Dollier et de Ciallinée et de quelques 

s a u v a g e s qui avaient hiverné à sa maison de Sain t -Sulp îce , se 

dirige vers l'ouest " à dessein d'aller reconnoistre un passage 

qu'ils estiment t rouver qui donnerait communication a v e c le 

J a p o n et la Chine ". (Cor. g<!n., I X , 348 ; Margry, 1, i 1 7 ) . 

E n 1 6 7 3 , M . de Fron tenac suppose encore que le Mississipi se 

décharge dans la mer de Californie, et ce ne fut qu'au retour de 

Jol l ie t et du P. Marquette, en 1674 , qu'il apprend qu'il se jette 

dans le golfe du M e x i q u e . \Ibid., 2 5 5 , 257, 258, 267.) C 'es t 

alors que L a Sal le changea son projet et résolut de descendre 

le g rand fleuve jusqu 'à son embouchure et de prendre posses­

sion de l ' immense contrée qu'il a r rose au nom du Roi , son 

maître. Pour mieux réussir dans cette vaste entreprise, il fonda, 

avec la protection de la cour de F rance , plusieurs seigneuries 

et postes de commerce sur les g rands lacs de l'ouest et jusqu 'à 

l ' intérieur des Illinois, choisissant Cataracoui comme base de 

ses opérations. Pendant douze longues années de misères, et 

de fatigues, il ne cessa de pousser énergiquement ses découver­

tes presque entièrement à ses frais, au milieu des plus g rands 

dangers et malgré des difficultés sans nombre, provoqués par 

ses ennemis ou'peut-être encore plus par ses défauts de tempé­

rament . U ) Enfin, le 1 9 mars 1&87, il fut assassiné par quelques-

uns de ses soldats au golfe du M e x i q u e , martyr de son dévoue­

ment à la F rance . Rouen , qui l'a vu naître, et Ch icago (à 

( l ) Après quinze ans «le résidence au Canada, il avouait qu'il n'y avait pas un seul ami et 

qu'il se défiait de tout le monde, même de son frère, l'abbé Cavelier. (Margiy, V , 2 3 4 . ) 

file:///Ibid
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l'origine Chicagou) qui a été le témoin de ses voyages et de ses 
établissements aux Illinois, ont élevé des monuments à sa 
mémoire. Un jour viendra où les Canadiens en feront autant 
sur l'emplacement de son premier établissement en Amérique, 
à Lachine, à l'endroit même que traverse le seul chemin de fer 
canadien qui conduit au Japon et à la Chine. 

La fin tragique de L a Salle ne fut connue au Canada que 
plusieurs années après. Son frère, l'abbé Cavelier, prêtre de 
Saint-Sulpice, qui l'accompagna et qui retourna à Villemarie le 
14 juillet 1688, avec Joutel et quelques compagnons, en avait 
fait un profond secret, sans donner la moindre explication de 
cette étrange conduite. Tous disaient que L a Salle n'était pas 
mort et qu'il poursuivait heureusement l'exécution de ses pro­
jets. (Margry, I I I , 524.) Le 20 août 1688, Mgr de Saint-
Vallier écrit au ministre qu'il a été agréablement surpris de 
recevoir le frère de M. de La Salle " arrivé de sa grande des­
couverte. C'est un excellent ecclésiastique de M. Tronson, qui 
passe en France pour vous rendre compte de toutes les aven­
tures qu'ils ont courues. " (Ibid., 579.) 

La Cour ne connaissait absolument rien du sort de JU'i Salle. 
Le 8 mars 1688, le ministre écrivait au gouverneur et à l'inten­
dant : - - " Sa Majesté est surprise qu'il n'y ait pas de nouvelle 
du sieur de La Salle. " (Cor. gén., X , 28 ; Margry, I I I , 575.) 
Comme ses créanciers menaçaient de poursuivre, le ministre leur 
enjoint, en attendant, d'empêcher " qu'il ne lui soit fait aucun 
frais mal à propos ". L e 6 novembre 1688, ils répondent : 
" Nous n'avons rien au sujet de M. de L a Salle ; M. Cavelier, 
son frère, est allé porter des nouvelles à Monseigneur. . . On 
ne fait icy aucun frais au sieur de L a Salle, quoyqu'il y ait un 
grand nombre de créanciers. " (Cor. gén., X , 12 ; Margry, 
I I I , 581 . ) M. de Champigny avait précédemment, le 8 août 
1688, informé le ministre que M. Cavelier était arrivé depuis 
trois (?) mois et q u ' " il passe en France, à dessein de vous 
rendre compte de ses découvertes". {Cor. gén., X , 204, 205,394 ; 
Margry, I I I , 577.) 

Arrivé en France, l'abbé Cavelier ne se rendit pas à Saint-
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Sulpice ni à la cour, mais à Saumur, où il voulait d'abord 
s'acquitter d'un vœu, et il se préparait à aller à Saint-Michel 
dans le même but, mais son supérieur, M. Tronson, lui écrit d'aller 
"au plus tôt'' rendre compte " d e toute votre découverte" à 
la cour, où son arrivée était anxieusement attendue. (Margry, 
I I I , 581 . ) Il s'y rendit, mais à quelle date précise, c'est ce qui 
n'apparaît pas ; probablement avant la réception des lettres de 
novembre 1688, car on lit la note suivante écrite par le ministre 
sur la marge de la lettre du 8 août : " Leur donner des nou­
velles de sa mort et des circonstances. " Effectivement, au 
commencement de 1689, le ministre mande à M M . de Denon-
ville et de Champigny : " Quoyque Sa Majesté ne doute pas 
qu'ils n'ayent appris à présent le malheur arrivé au sieur de L a 
Salle, elle a estimé à propos de leur faire sçavoir que le sieur 
Cavelier, son frère, a apporté la nouvelle de sa mort, ayant esté 
assassiné par quelques-uns de ses soldats. " Ordre leur est 
donné de faire une enquête complète. (Margry, I I I , 600.) L e 
16 novembre 1689, M. de Champigny répond : " Si on apprend 
quelque chose des gens de M. de L a Salle, on en donnera avis 
à Monseigneur, et on fera ce que l'on pourra pour en avoir des 
nouvelles par les Illinois. Si M. Cavelier n'avoit pas caché sa 
mort, on y aurait envoyé et on sçauroit la vérité au printemps 
prochain." (Margry, I I I , 601.) Aujourd'hui que l'on s'impa­
tiente de ne pas avoir de nouvelles de la guerre d'Afrique en 
un jour ou deux, on peut à peine concevoir qu'il fallait tant de 
temps pour obtenir une nouvelle aussi importante. Ce ne fut 
que le 1 0 mai 1691 , que M. de Champigny envoya sa relation 
de la mort cle La Salle. (Cor. gén., X I , 448 ; Margry, I I I , 601. ) 

Comme tout le monde s'y attendait, La Salle, entièrement 
livré à ses découvertes, négligea ses affaires et laissa une suc­
cession insolvable. Tout son actif consistait dans le fort Fron­
tenac qu'il avait loué à ses créanciers en 1686, l'année même 
qu'il perdit son magasin à l'embouchure de la rivière Niagara. 
{Cor. gén., V I I I , 37 ; Ibid., IX , 208, 323.) L e fort Frontenac 
était une des plus belles .propriétés de la Nouvelle-France. S a 
construction première, en 1673, avait coûté à M. de Frontenac 
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10,000 livres nu $ 1 , 6 6 6 . 6 6 . Non seulement La Salle lui rem­
boursa cette somme, mais il dépensa en sus au-delà de 34 ,000 
livres. Plus tard', en 1 6 7 7 , il démolit l'ancien fort de bois et en 
fit construire un autre bien plus considérable, avec cinq bastions 
réguliers de pierre de taille, une maison et autres dépendances, 
presque toutes de pierre. (Margry, 1, 2 1 5 , 2 3 2 à 236 , 2 9 3 ; 
BcliiionL 3 1 . ) L'enceinte était de pierre, au moins en partie, 
car Catalogne, nous dit qu 'à l 'arrivée de M. de Denonville, en 
1 6 8 7 , " les murailles " avaient 16 pieds de hauteur '{Col. de mss., 1, 
5 6 1 ) ; mais il n'est pas moins certain qu'une partie était de bois, 
car le 6 novembre 1 6 8 7 , M. de Denonvil le écrit au ministre 
qu'il venait de faire " faire des murailles à Cataracouy ". (Cor. 

gJii.y IX, 8. Margry, V, 67 . ) M. de Villeneuve en fut l 'ingé­
nieur, probableme aidé de M. de Catalogne. 

Pour comble de malheur, cette propriété d'une g rande valeur 
était détruite, lorsque les créanciers apprirent le sort de leur 
infortuné débiteur. Le fort Frontenac avait été démoli à l'au­
tomne 1689 , à la suite du massacre de Lachine, par l 'ordre du 
gouverneur Denonville. Ce dernier avait d 'abord conclu " d e 
ne point brusler la maison, et de n'en abattre que ce que j ' a i 
fait faire de nouvelles maçonneries, pour laisser ent ier tout ce 
que M. de La Salle a fait bastir ; mais comme j e crains que lés 
Anglois n'occupent ce poste, c'est ce qui me fait vous mander 
de ne rien épargner, si vous le pouvés faire ". {Margry, V, 42 ; 
voir aussi Cor. gén., X, 328 ) . M. de Frontenac rapporte au 
ministre, le 1 5 novembre 1689, que malheureusement M. de 
Valrenncs, commandant du fort, avait exécuté exactement les 
instructions qu i ' l u i ' ava ien t été envoyées, qu' " il avoir-fait plu­
sieurs m m c s ; s b n s les bastions et murailles du fort, sous des 
tours qu'il y àvoit,' dont l'une servoit de magasin aux poudres, 
et sous tous les ba'stimens, et qu 'es tant 'es loignê de cinq lieues 
du fort, il avo'it entendu un si grand bruit, qu'il ne doutoit point 
que les mines n'eussent fait un grand effet et que le fort ne fiist 
tout r enversé" . {Margry, V, 47. ) Cependant tout le fort né 
sauta pas. M. de Catalogne nous dit qu'il avait quat re bastions 
et que chacun avait' une tour voûtée pour servir de magasin. Il 
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ajoute (]ue l'une des tours ne sauta point, la mèche n'ayant pas 

pris feu. (Col de mss., I. 572. ) T o u s ces détails authentiques 

démentent l'assertion qui a été récemment faite que les t ravaux 

de F a Sa l l e à Cataracoui avaient été insignifiants. 

E n 1695 , le fort Frontenac était relevé par M. de Frontenac 

" s u r les v ieux fonclemens, aux dépens du R o y " . {Cor. ge'/t., 

X I X , 4 ; Margry. V , 67.) L e P. de Bonnécamps, qui le vit 

en 1 7 4 9 , dit que " c'est un quarré de pierres île soixante to ises" , 

et que " c h a q u e angle est ilanqué d'un bast ion". (ftoj\ Soc, N . 

s. I, 44.) E n 1 7 5 8 , il fut pris et détruit par les Angla i s qui 

le rebâtirent sur l'ancien emplacement. F a porte principale 

porte l'inscription " 1 6 7 2 " ; c'est " 1 6 7 3 " qu'on aurait dû 

dire, puisque c'est l 'année qu'il fut bâti en bois par M . de 

PVontenac. 

C H A P I T R E S E C O N D 

LES ANCIENS FORTS DE LTLE DE 

. MONTREAL' 

CONSTRUITS VERS 1687,- - - L A PRÉSENTATION:-- - -LA.-MONTAGNE, 

— 'LACHINE. — S E N N E V Ï M . E . — B A I E D ' U R F É . - - VILLE-* 

MARIE. - COUT DES TRAVAUX ENTREPRIS EN VUE J)E LA 

GUEKRE DE 1 6 8 7 . — E F F E C T I F DE -L'ARMÉE; — OFFICIERS 

TUÉS. — JACQUES DE M A L L E R A V DE L A MOLLERIE. — 

D ' A I L L E K O U S T D'ARGENTEUIL. .;-V'--;;>,;; : : 

9 

L a Correspondance générale déposée aux archives cana­

diennes, depuis que le Lake St. Louis a été publié, fixe d'une, 

manière exacte des dates importantes, qui, sans ce t t e ' source 

d'information, seraient restées plus ou moins incertaines. 

(i) Lake SI. louis, 89 à 98, 140 à- 163-
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A la page 89 du Lake St. Louis, j e dis que les forts de 

Lachine furent construits vers 1687 . L a Correspondance géné­

rale établit ce fait d'une manière indubitable, elle dit même 

que l 'erceinte de pieux construite autour de Vi l l emar ie ne fut 

terminée que cette année-là. Jusqu 'a lors , la ville et presque 

toute la campagne de l'île de Montréal étaient ouvertes , ce qui 

ne causait aucune inquiétude, car la paix avec les Iroquois 

n'avait cessé de régner depuis 1666 . On voyai t bien quelques 

places fermées comme la Montagne et L a Présentat ion et aussi 

quelques moulins à vent à Lachine, Sennevi l l e et ailleurs, les­

quels, au besoin, pouvaient servir de redoutes. L e v ieux fort 

de bois de Vil lemarie, construit à la Pointe à Cal l ières en 1 6 4 3 , 

tombait de vétusté et n'offrait aucune protection à la ville qui 

s'étendait bien au-delà sur le coteau où se trouve aujourd'hui la 

partie commerciale de Montréal . E g a l e m e n t le fort des S a u ­

v a g e s de la Montagne, flanqué de tours de pierres que l'on voit 

encore et entouré d'une bonne palissade, (Margry, I I I , 5 2 3 ) 1 " 

était trop éloigné et trop étroit pour en recevoir la population 

qui dépassait 1 ,000 âmes. D è s 1684 , les Iroquois devenaient 

menaçants et faisaient la guer re à nos alliés de l 'Ouest. M . de 

Denonvi l le résolut d'aller les surprendre et les at taquer dans 

leur pays situé au sud du lac Ontario. Cet te décision nécessi­

tait la construction de palissades et de petits forts de bois pour 

protéger particulièrement Vi l lemar ie et tout le haut de l'île de 

Montréal, où se trouvaient les habitations le plus exposées , car 

l 'expérience du passé avai t démontré que les I roquois n'atta­

quaient j ama i s une place pal issadée d'où grondai t le canon, 

qu'ils appelaient le tonnerre des blancs. 

M. de Cal l ières écrit au ministre en 1685 : " L a ville de 

Montréal n'a pas de closture, ny réduit. " Il se propose, de 

faire travailler les soldats, " à une closture de pal issades ter­

rassées autour de Vi l l e -Mar i e avec des redans dans les endroits 

les plus nécessai res" . T o u s les habitants de l'île " s ' y retire -

roient avec leurs meilleurs effets." (L'or, gén., V I I , 1 0 7 . ) 

( j ) De la Potherie en fait une description complète. 
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Le gouverneur de Denonville écrit au ministre le 12 
novembre: 1685 : " A l'isle de Montréal, il n'y a aucune appa­
rence de réduit que celuy des sauvages de la Montagne que Mr 
de Belmonta fait fermer avec beaucoup de soin et d'application. 
Ainsy l'on peut dire avec vérité que depuis la rivière du Loup 
jusqu'à la pointe de l'isle de Montréal, qui sont plus de cent 
lieues de long, il n'y a pas un seul endroit à pouvoir mettre 
quoique ce soit à couvert d'un ennemy." (line/., 205.) 

Le 8 mai 1686, M. de Denonville écrit : " Pas de réduits 
ou de lieux fermez encore sur l'isle de Montréal. . . Il faut en 
avoir un pour chaque Seigneurie pour y mettre en seureté le 
peuple, ses grains et ses bestiaux. ----- 1 1 faut (.les murailles pour 
Villemarie afin de tenir les magasins en seureté et de réfugier 
toute l'isle pour tenir teste aux ennemis." (fbid., V I I I , 9 , 
Margry, V, 15 . ) 

Le 12 juin 1686, M. de Denonville représente au ministre 
que les habitations sont trop éloignées et qu'il- n'y a pas encore 
de fort ou réduit. (Cor. gén., V I I I , 129.) 

La même année 1686, le ministre écrit à M. de Denonville : 
" Il ne faut bastir des forts, réduits et retranchements que dans 
des passages importants.. . Il faut construire un magasin à 
Villemarie pour mettre les poudres qui sont dans une chapelle." 
(Ibid, 69, 84.) 

Le 1 0 novembre 1686, M. de Denonville écrit au ministre : 
" Ayant la guerre comme il est impossible de l'éviter, il faut 
s'estudier absolument et s'appliquer à resserrer les habitants, ce 
qui ne se fera pas sans de grandes peines, et ce qu'on n'ose 
entreprendre que la guerre ne soit déclarée." (Ibid., 200.) 

M. de Belmont dit dans son Histoire du Canada qu'en 1686 
Villemarie fut entourée d'une enceinte de pieux ; mais la vérité 
est qu'elle fut commencée cette année-là et ne fut finie que 
l'année suivante. E n 1687, M. de Denonville écrivait à ce 
sujet : " J'ai fait faire quantité de gros et longs pieux dont il y 
a les deux tiers de plantés, au moins plus de la moite". (Ibid., 
IX , 38, 40.) • 

Les forts cle Lachine ont été construits à la même époque. 
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L e 8 juin 1 6 8 7 . M. de Denonvi l le écrivai t à son dépar t pour la 

g u e r r e : " P a l i s s a d e de pieux faite autour de Vil lemarie . J e 

laisse M. le Cheva l i e r de Vaudreuil dans le pays pour y com­

mander les troupes et pour avoir l'œil sur les postes nécessaires 

à occuper et retrancher pour leur sûreté et celle des habitants ; 

il travaille à leur faire, des palissades, tandis que M . de C h a m -

pigny y ra de seigneurie en seigneurie pour donner tous les 

ordres nécessaires ". (fùid., 40, 45 . ) 

M. de Denonvi l le modifia son plan de campagne . M . de 

Vaudreuil l 'accompagna tout le temps de l 'expédition et M. de 

Champigny les devança jusqu'à Cataracoui ; mais il reprenait le 

chemin de Montréal deux jours après son arr ivée, pour al ler 

surveiller les fortifications du gouvernement de Montréa l et pré­

parer la t raversée des prisonniers Iroquois. 

Au retour de son expédition, qui certes fut loin d'être g lo ­

rieuse, le premier soin de M . de Denonvi l l e fut de s 'occuper 

des fortifications. L e s Iroquois, furieux de la perfidie dont ils 

avaient été victimes à Cataracoui, l 'avaient même attaqué sur 

la route en descendant et il avait raison de voir, sans plus de 

retard, à la défense des avant-postes du haut de l'île de Mont­

réal. Quelques jours après son retour à Vil lemarie , le 20 août 

1 6 8 7 , il écrit au ministre : " Nous allons ohliger tous les peu­

ples à faire des réduits et à se clore de pal issades." (fôid.. 

104 . ) Puis , le 6 novembre de la même année, il ajoute : 

" On vous rend compte ailleurs, Monseigneur , de tous les petits 

réduits qui se font par les habitants et les soldats pour leur 

seureté avec des palissades sans qu'il en coûte rien au R o y ". 

(fèùi 9.) L e R o i fit cependant quelques dépenses pour les for­

tifications. L a Correspondance générale constate qu'elles s'éle­

vèrent en 1687: à 20,000 liv. et en 1 6 8 8 à 19 ,990 liv. {Jbid., X , 

304 . 3 H • ) • 

Enfin, le 1 0 août 1688 , M. de Denonvi l l e écrit. " L e party 

qui a été pris de faire des forts dans chaque se igneur ie pour y 

réfugier les peuples et les bestiaux, est le seul expédien t que 

l'on a pu prendre pour garant i r le peuple de sa per te asseuréc ." 

(laid, 1 0 5 . ) 



Moulin à vent D e MonU^nv. F l E F S E A X E V I L L E . 

A u luis de la but le. / Cr<n/uis de Miss Jane Oumford prit ve> s /*>v- J 

Depuis que la note à l a page 20 a élé imprimée, M. George Durnfoïd , de M r ^- t t n 
l 'auteur le croquis à l 'eau qui y c.-t nu-ntionTU' et qui fui pris vers 1 S 5 4 y&r s a tanir M i ^ bine D a m i - J î ! 
rnenls pris sur les lieux que le deuxième moulin à vent bâû par L e Ber , brûle p<r 1 s V t 11 : - j <- K 
était au tws de la butte, près du château, dont il devait servir de redoute. Les a n c i e n s . <(ui 1 ont vu a i < 
de ce siècle, ajoutent que les deux moulins étaient connus s o u s les noms in iique-; plus haut. Lebrun; 
Clouslon vient de restaurer sont certainement celles du moulin brûlé p a r k-.*> Iroquois. f\ uvi.-z i.ttxe -V. ; 



LES ANCIENS FORTS DE L ' I L E DE MONTRÉAL Xj 

Les événements de l'automne de 1687 démontrèrent que c e s 

mesures de défense n'avaient pas été. prises trop tôt. " L e s 

Iroquois, " dit le Père de Lamberville, ' " dès la fin de 1 6 8 7 

avoient insulté nostre colonie en dners endroits par le meurtre-

et la captivité de plusieurs françois." (Rochemonteix, I I 1 , 

618 . ) L e 9 novembre 1687, les Iroquois descendirent jusqu ' à 

Contrecœur, où ils tuèrent un habitant nommé Pierre Cail lon-

neau, dont tous les biens furent "pil lez, bruslés et abbandon-

néz ". (Jug et Dél, I I I , 865.) En septembre et octobre de l a 

même année, ils firent une descente sur le haut de l'Ile de M o n t ­

réal où ils tuèrent deux soldats de M. du Cruscl et huit hab i ­

tants dont le lecteur trouvera les noms à la page 1 1 3 du Lake 

St. Louis. L a localité était cependant protégée par le moulin à 

vent de M. L e Ber, entouré d'une bonne palissade ; mais il s e 

trouvait à la pointe de l'île, loin de la baie d'Urfé, où étaient l a 

mission et plusieurs habitations. Le. missionnaire, M. D ' U r f é , 

•et presque toute la population furent forcés de chercher refuge 

à Lachine et Villemarie. C'est dans cette fuite que probable­

ment M. D'Urfé laissa le premier registre de sa nouvelle 

paroisse au presbytère de Lachine, où il est encore aujourd'hui 

relié avec ceux de la paroisse, dont elle redevenait une s imple 

mission. Lachine était alors en état de défense, d'abord par le 

fort de la Présentation (Dorvâl) qui était fermé dès 1685, lors­

que le Séminaire l'échangea avec Pierre L e Gardeur d e 

Repentigny, et c'est là que logèrent les premières troupes qu i 

furent envoyées à Lachine à l'automne de 1687 sous le c o m ­

mandement de Du Crusel ; en second lieu, par le fort Rolland et 

le fort de l 'Eglise ou Rémy, où des compagnies de régul iers 

étaient certainement en garnison en février 1688. (Lake St. 

Louis, 90 à 92, 98) ; et enfin par le fort Cuillerier, au bas d e 

Lachine, à quelques arpents plus haut que la Commune, b ien 

que les registres de Lachine ne fassent aucune mention de mtli 

taires qui y fussent stationnés. Il est possible que ce poste fût 

temporairement desservi par le missionnaire des Sauvages d e la 

Commune, M. Louis de la Faye , jeune prêtre de Sain t -Sul -

pice, dont le registre'serait perdu. Quoi qu'il en soit, il es t 
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certain que le fort Cui l ler ier était construit en s68g, car Ca t a -

lo<nie affirme, dans sa relation du massacre de La.cb.ine, qu'il y 

alla chercher deux bari ls de poudre. L e s registres de L a c h i u e 

du 5 juin 1 6 9 5 et du 24 septembre 1 7 0 2 font éga lement men­

tion du fort Cuillerier. (Col., de mss., I, 5 6 9 : Lake St. Louis, 

75, 78, 92, 94, 96, 1 2 1 . 1 6 5 , 166 . ) 

L e s fortifications furent dir igées par M . de Vi l leneuve , 

assisté de M . de Cata logne . Vi l l eneuve était ingénieur et fort 

bon dessinateur, obse rve M . de Denonvi l le . Il repassa en 

France à l 'automne de 1693, " o ù il peut rester, ajoute M . de 

Champigny, qui n'aimait pas ses manières ; le capitaine de 

Beaucourt ver ra aux plans." L e géog raphe Franque l in retourna 

en F rance la même année. (Cor. gén., I X , 9 ; X I I , 1 3 8 . ) V e r s 

cette époque, arriva Jacques L e Vas seu r de Néré , qui, pendant 

des années, dirigea les t ravaux des fortifications. 

M. de Catalogne, cité à la page 90 du Lake St. Louis, nous 

informe également qu'au retour de M. de Denonvi l le , " les 

troupes furent envoyez dans les quartiers d 'hyver , une part ie 

occupée à travailler à l'enceinte de la ville, et moy e n v o y é à 

Lapra i r ie de la Magdele ine et S t -Lamber t , y faire deux forts, 

un autre au Sault pour les S a u v a g e s où l'on mit garnison. O n 

fit en outre vingt-huit forts dans le gouvernement de Mont réa l 

où l'on obl igea tous les habitans à s 'y retirer et d'y appor ter 

tous leurs effets, y ayant nus garn ison dans chacun" . (Col. de 

MSS., 1, 564.) Malheureusement, ces ordres furent bientôt 

oubliés, ce qui fut la cause du massacre de L a c h i n e et de tant 

d'autres qui le suivirent. 

On lit dans un mémoire du 1 8 novembre 1 6 8 9 non s igné : 

" On a commencé dès l'année 1 6 8 7 à réunir les habitations du 

haut de la r ivière et à fortifier les postes." (Cor. gén., X , 5 3 8 . ) 

Enfin, en 1-688, M. de Call ières fait rapport au ministre 

"qu ' i l a fait travailler à faire des réduits à chaque se igneur ie 

avec des pieux d e 1 3 à 1 4 pieds de long, afin que les habi tans 

et les trouppes qui y sont en quartier puissent se garant i r des 

courses des Iroquois ; ils sont venus depuis peu de jour s au 

haut de cette isle au nombre de 200 qui ont bruslé cinq habi -

http://La.cb.ine
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tarions et six de-nos habitans avec quelques autres de d ive r s 

endroits et ils y ont aussi perdu de leurs hommes ; ces courses 

de nos ennemys ont faict comioitre à nos habitans la nécessité 

qu'il y a de se fortifier. 

" J ' a i faict enclore cette ville de Vi l lemarie de bons pieux en 

attendant qu'il plaise, à Monse igneur de la faire fermer de mu­

railles ou dit moins y /aire construire quelque fort où l'on puisse 

estre en s û r e t é " . . . {Cor. een., X , 2 4 1 . ) 

Chausseg ros de Lé ry , en 1 7 2 1 , dit : " M r de Call ières fit 

clore la ville de Montréal d'une enceinte de g ros pieux d'en­

viron .15 pieds hors de terre, avec de petites guér i tes et plate­

formes, en sorte que cette place était fermée et ga rdée comme 

elle doit être et comme sont les villes de guer re " (Cor. géu., 

X L I V , 1 1 6 ) , c'est-à-dire des villes qui n'attendent que les atta­

ques des sauvages . 

C e ne fut qu'en 1 6 9 2 - 9 3 que M . de Cal l ières fit bâtir un 

petit fort de pieux à Vil lemarie, à l 'endroit où était le moulin à 

vent, .c 'est-à-dire la place Dalhousie de nos jou r s ou la ga re de 

l 'Es t , qui a longtemps été connue sous le nom de la Citadelle. 

(Ibid, X I I , 392 ; X I I bis, 425, 428 . ) 

Quant aux murailles en pierre, elles ne furent faites que 

plusieurs années après, aux frais des habitants, au moins pour 

la plus forte partie. E n 1 7 1 5 , une t axe fut imposée qui devai t 

être p ré l evée annuellement jusqu'à l 'année 1 7 1 8 . (Ibid., X L , 

2 7 4 ; X L I , 1 4 4 . ) L e s t ravaux furent commencés en 1 7 1 7 pa r 

Chausseg ros de L é r y , puis suspendus pendant plusieurs années . 

Repris en 1 7 2 2 et 1 7 2 3 , ils étaient entièrement terminés vers 

1 7 3 ^ (Ibid, X L I V , 1 3 5 , 2 2 4 ; L V I I I , i i 2 . ) 

Quant a u x postes du Bout-de-l ' I le , M. de Denonvi l le écrit, 

le 8 n o v e m b r e r686 : " Songez, s'il vous plaît encore, M g r , 

combien le poste du bout de l ' I le de Montréal est de consé­

quence, celui de Chasteaugué, celui de la C h e s n a y e et de l ' I le 

J é s u s . " (/bld., V I I I , 1 7 6 . ) 

M . de Denonvi l le écrit au ministre, le 1 0 novembre 1 6 8 6 : 

" M M . du Sémina i re de Montréal , pour favor iser l 'augmen­

tation des établissements dans l ' I le de Montréal , ont, à ma 
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prière, concédez au Sr Le Î3ert le privilège de bastir un moulin 
'de pierres, que j 'ai vcu commencé, qui nous servira de redoute 
sur une hauteur'- au bout de l'Isle de Montréal, qui voit la rivière 
des Outaouax, le lac des Deux-Montagnes et la rivière des 
Prairies qui ferme l'Isle du côté du nord auprès de celuy-là, 
on travaille à une église pour y faire une cure dont M. l'abbé 
D'Urfé sera le prélat." (fàid, 200.) 

Le 16 novembre r686, l'intendant de Champigny écrit au 
ministre : " J ' a i entretenu icy leur Supérieur qui me paroist 
honneste homme et avoir de bonnes vues pour le bien et l'éta­
blissement de cette Isle, où on a basti de nouveau un moulin 
cette année et M. l'abbé D'Urfé m'a promis d'y faire bastir une 
église dans peu de temps à la teste de l'Isle." (laid., 322.) 

En septembre et octobre 1687, les Iroquois firent plusieurs 
descentes à la baie D'Urfé, où ils tuèrent plusieurs habitants et 
soldats de M. du Crusel. {Registre D'Urfé k Lachine.) 

Le 27 octobre 1687, Champigny écrit : " Un autre party 
de soixante hommes (Iroquois) a attaqué la maison du sieur L e 
Bert à la pointe de l'Isle. Il y en a eu d'assez hardis pour vou­
loir arracher des palissades ; ils eurent cinq ou six de leurs gens 
tuez et blessez et se retirèrent après avoir tué seulement une 
pauvre vieille sauvagesse et pris un sauvage. 'YCor.gén., TX, 220.) 

Le 28 octobre 1687, Denonville ajoute : " J 'ay posté 
Monsieur le Chevalier de Vaudreuil à la teste de l'Isle de 
Montréal avec six vinct Canadiens pour être en état de tomber 
brusquement sur l'ennemy." (laid., 227.)—Ces Canadiens furent 
envoyés le 1 5 septembre 1687, avec quatre lieutenants et un 
aide-major. (254.) 

Mgr de Saint-Vallier, dans son mémoire " E s t â t présent de 
l 'Eglise ", écrit et imprimé en'France en 1688, page 59, di t : 

" M. l'abbé D'Urfé a désiré qu'on le mit au nombre de ceux 
qui desservent dés paroisses et il en conduit une des plus exposées 

'avec toute l'application et toute l'ardeur de son zèle ." L e 

(1 ) Evidemment sur la butte où l'on voit aujourd'hui les ruines d'un moulin-à-vent incendié. 

L e second moulin aurait été bâti au bas de la côte et M . Clouston, le propriétaire actuel, me­

sure que les fondations en sont encore visibles. Un croquis. ën sa possession fait par un officier 

anglais après la conquête confirme cette impression; 



L E S A N C I E N S F O R T S DE L I E E DE M O N T R É A L 2 1 

prélat fait allusion à un état de choses existant en 16S6, car il 
partit du Canada le 18 novembre de l'année 168 ; . Le. registre 
de M. D'Urfé constate qu'il devint curé de la paroisse de St-
Louis du Bout-de-l'Ile en 1686 et qu'il cessa d'en exercer les 
fonctions à l'automne de 1687. Il a dû s'enfuir devant les Iro-
quois qui ne cessaient d'attaquer sa' paroisse, et depuis cette 
époque jusqu'à la fin de la guerre, le Rout-de-l'ïle redevint 
une mission de Lachine. Voilà ce qui explique l'observation 
de M. de Beauharnois au ministre, le 3 novembre 1 702, que, 
cette année-là, on avait été obligé d'établir cinq cures nouvelles, 
entre autres une au haut de l'île de Montréal et une autre à 
Saint-Laurent. (Cor. gén., X X , 24 ; Lakc St. Louis, 156, 1 5 7 . ) 

On pourrait croire que l'effectif de l'armée employée pour 
défendre tous ces forts et ceux des Trois-Rivières, de Québec et 
des Pays-d'en-haut, était considérable. Loin de là : il compre­
nait d'abord la milice canadienne, qui, de l'aveu des autorités, 
était la plus efficace mais ne devait pas dépasser 10 à 1200 
hommes, et en second lieu les troupes venues de France. D e 
1668, année où le régiment Carignan-Salières fut licencié, à 
1684, pas un seul soldat ne fut envoyé, et la défense de la colo­
nie fut laissée aux miliciens et aux .soldats et officiers du régi­
ment Carignan établis au pays. {Cor. gén., X L , 2 1 1 . ) 

En 1685, M. de Denonville arrivait avec quelques compa­
gnies de troupes de la marine. (Lahontan, 1, 83.) E n 1686, M. 
de Champigny amenait aussi quelques compagnies. 

En 1687, juste au moment du départ de M, de Denonville 
pour Cataracoui, M. de Vaudreuil arrivait avec 800 recrues, 
formant 16 compagnies de cinquante hommes chacune. E n 
1688, M. M. de Gallifet débarquait à Québec avec 300 recrues, 
ce qui éleva le chiffre total des troupes à 32 compagnies. (Cor., 
gén., I X , pp. 13', 10, 144, 243, 374.) L e 5 juillet 1689, vingt-deux 
compagnies étaient campées près de Villemarie, sans compter 
les garnisons aux différents postes. {Col. de mss. I, 567, 568 ; 
Cor. gén. X , 374, 385). E n 1690, un an après le massacre de 
Lachine, il ne restait plus que 1300 soldats. (Ibid., ' X I , 255.) 
D e 1687 à 1690, la colonie avait perdu à la guerre 500 soldats 
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et officiers et " quantité des meilleurs Canadiens ". {Ibid., 
X I I , 267, 272, 312 . ) E n T687, la rougeole fit de terribles 
ravages. Le 27 octobre de la même année, M. de Denonville 
écrivait : " Il est mort bien du monde de tous âges et de tous 
se,\es. Il est bien mort des sauvages de nos missions. Du 
seul village de Sillery, il y a plus de cent trente morts." {Col. 
de viss. I, 405.) Kn 1 6 9 1 , M. de Frontenac demanda 1000 
recrues, qui, observe-t-il, suffiront à peine pour compléter vingt-
trois compagnies. {Cor. gén. X I , 368, 526.) E n 1692, il ne 
restait plus que 987 soldats, y compris les officiers, mais 
l'année suivante, arrivèrent 400 recrues. {lôid., X I I bis, 470.) 

Parmi les officiers et notables tués durant la guerre avec 
les Iroquois, je relève les noms suivants : 

De L a Rabeyre 1689, à Lachine. 
Le sieur de Monténon. . . . 1690, Pte-aux-Trembles. 

" de Coulombe. . . . " " 
Le Moyne de Ste-Hélènc, " au siège de Québec. 

" de Clermont " " 

" de L a Touche . . . " . 

Dommcrque. . . . . 1 6 9 1 , à ou près Laprairic 

de la Madeleine. 
" Dhosta " 
" Varlet. 
" Péré . . . " " 
" Des Iles.' 
" de Verchères " " 
" D'Escayrac 
" de St-Cirque. " 

Le lier du Chesne. " " 

" de Repentigny. . . . " à Repentigny. 
Le Moyne de Bienville. . . . " " 
Le sieur de Blainville, . . . " " 

" de Lusignan. . . . . . 1692, aux îles du Richelieu. 
" De la Brosse de Beau- Long-Sault de 

c a 8" e - " l'Outaouais. 
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J o a c h i m de Bouchervil le. . . 1 6 9 2 . L o n g - S a u l t de 

Pierre Nicholas Jette, fils d 'Urbain, l 'Outaouais. 

ancêtre du lieutenant-gouverneur. " 

L e G a r d e u r de Montesson. 

L e sieur de Hertel. fils. . . . " 

" de L a Potterie. . . . 

" de L a Valtric, fils. . . 1 6 9 3 au rapide do Ste-

Anne . 
" D u L a c 

A u nombre des officiers, j'ai mentionné, à la page 99 du 

Lake St. Louis, le nom de Jacques de Malleray de Noire, s ieur 

de L a Moller ie , enseigne, qui commandait à L a c h i n e en 1 6 9 0 

et 1 7 0 1 . 11 appartenait à une famille illustre, étant le fils de la 

duchesse de L a Mollerie, et, pour cette raison, eut moins de 

difficulté à recevoir le pardon de plusieurs homicides qu'il com­

mit tant en F rance qu'au Canada. L e 1 0 octobre 1 6 9 5 , il 

demandai t l 'enregistrement au Conseil Supér ieur de lettres de 

g râce du R o i pour l 'homicide, en F rance , de J e a n Guillot, s ieur 

de L a Forest, . dans lesquelles S a Majes té déclare que L a Mol ­

lerie " s'est distingué dans toutes les occasions qui se sont 

présentées contre les A n g l o i s et les Iroquois, de même que dans 

le commendcment des forts qui lui ont été confiez ". P lus 

tard, d'un coup d'épée, il tua en plein j ou r dans une des rues de 

Québec , le nommé Char les Justel de Soissons, qui l 'avait inju­

rié, mais lui avai t fait excuse. Il eut son 'pardon du Consei l 

Supér ieur de Québec. U n e vie de crimes, si indigne d'un 

gent i lhomme, devait avo i r une fin tragique. E n 1 7 1 5 , il fut 

tué dans un duel par d'/Villeboust d 'Argenteui l , aussi enseigne, 

appartenait à une ancienne famille noble, d 'origine al lemande. 

Son ancêtre avai t été le médecin de F ranço i s 1e r . (Juç: et DéL, 

I I I , 1 0 5 8 , 1060 , 1 0 6 3 ; Cor. gén., I V , 56 ; X L I , 1 4 4 . ) L e s 

d 'Ai l lebous t ont encore des descendants dans le district de s 

T r o i s - R i v i è r e s . 
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L ' E X P E D I T I O N DU M A R Q U I S DE 

D E N O N V I L L E 1 ' 1 

U N K l ' A C K SOMISKK DE NOTRE I I I S T O I R K . U N K ARMÉE 1>K l'kfeS 

[>!•: 3 , 0 0 0 IIOXIMKS. BRILLANT ÉTAT-MAJOR. — LKS IKO-

OUOIS, INVITÉS A UN !•'ESTIN A C A T A R A C O U I , SONT SAISIS 

KT KN'YOVÉK AUX OALÉRKS 1 ) 1 " , F R A N C K . - LA COUR DK 

FRANCK COMPLICE DE LA TRAHISON. — JOURNAL DE M . DE 

DENONVILLE. — RÉCIT DE M . DE CHAMITCNY. — R E L A ­

TION DU P. DE LAMUERVILLE. — L E IJARON LAHONTAN. — 

L'A mu'; DE B KLM ONT. 

Un arrière-petit-fils du marquis de Denonville, gouverneur 
général du Canada de 1685 à 1680, m'écrivait l'autre jour qu'il 
était à préparer l'histoire de l'administration de son ancêtre, et 
il me priait de lui euvover un exemplaire du Lake St. Louis. 

E n parcourant quelques volumes de la Correspondance générale 

déposés aux Archives du Canada depuis que mon livre a été 
publié, j ' y ai trouvé des documents inédits qui jettent un jour 
nouveau sur cette page sombre de notre histoire. J e serais 
heureux si, en présence des nouvelles pièces que j e produis, il 
pouvait les interpréter autrement que je ne l'ai fait. 

Sur le témoignage de Gédéon de Catalogne, { i ) témoin oculaire, 
j ' a i dit dans le Lake St. Louis, p. 1 1 5 , que le marquis de Denon­
ville s'était rendu coupable d'une supercherie sans nom à l'égard 
des lroquois, qu'il avait fait inviter à un grand festin au fort 
Frontenac, à Cataracoui (aujourd'hui Kingston), pendant l'été 

(1) Lu devant la Société Royale du Canada en mai 1899. — (2) Il signait " Catalongne " 

tout court : greffe de Bourgine, 7 novembre 1 6 8 5 ; greffe d'Adhémar, 2 3 février 1 6 9 9 

plan de Ste Anne du 3 1 juillet 1 .713 publié plus bas ; Vieux Lachine, 2 5 ; Lake St. Louis, 66 

M é m o i r e sur les seigneuries, col. Moreau Saint-Méry, aux Archives du Canada, p. 1 7 3 . . . 

Presque tous les mémoires du temps et ses descendants écrivent : " Gédéon,. De (ou de) Cata­

logne " : Mém. de la Société royale, ire série, I I , 7 ; Jug. et Dél., I V , 3 7 0 , 3 7 5 , 4 7 1 » 

Met., V I , 1 0 1 5 . 
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de 1687 , dans le. but de conclure une paix générale . Je ne sais 

si le festin fut donné, mais il est certain qu'un certain nombre 

d'invités se rendirent au fort, attendant M. de Denonvi l le et 

l ' intendant Champigny, envoyé d 'avance pour exécuter ses 

ordres, a v e c l'aide d'une escorte de trente hommes. " Chemin 

faisant, dit Catalogne, tous les i roquois qu'il t rouva en route, il 

les invita à un festin qu'il allait faire au dit fort. C e u x qui 

étaient cabanez autour de ce poste, y furent invitez aussy. 

Pendant ce tems là, il y avoit des charpentiers qui disposoient 

de pièces de bois par couche pour mettre tous les convives . 

" L e j o u r estant arr ivé pour le festin, tous les conv ives 

furent arrestez et comme il n'y avoit pas de logement pour ser­

vir de prison, on les mit au nombre de 95 hommes, un sept 

(ceps) au pieds, " etc., c'est-à-dire qu'ils furent tous faits prison­

niers. {Collection de mss. I, 5 5 9 . ' " ) 

C e coup fait, l 'intendant repartait pour Montréal . E n route, 

au-dessus de tous les rapides, il fit la rencontre du gouverneur 

général qui montait à la tête d'une a n n é e de plus de deux mille 

hommes, ' 2 ' formée de 832 réguliers, 9 3 0 miliciens, 3 0 0 S a u v a ­

g e s et 1 0 0 hommes pour le service de 200 ba t eaux plats et 

d'un pareil nombre de canots deco rce . (Cor. gén. I X , 52 ; 

Ibid. X I , 1 5 3 . ) Il était accompagné d'un état-major brillant et 

de plusieurs seigneurs et notables du pays : entre autres, le 

cheval ier Hec to r de Callières, gouverneur de Montréal , le che­

val ier Phi l ippe de R i g a u d de Vaudreuil , commandant des 

troupes du roi et arr ivant de France , ' 3 ' plus tard marquis et 

gouve rneu r général, le baron de Lahontan , Char les L e M o y n e 

cle Longueui l , plus tard premier baron de Longueui l , L e M o y n e 

(1) Publiée sous les auspices de la législature du Québec en 1883. La collection. Moreau 
Saint-Méry, aux Archives du Canada, contient ce mémoire. — (2) Un mémoire du temps élève 
ce chiffre, à 3,000 hommes. (Cor. gén. X I , 153 . ) — (3) Il arriva au Canada en mai 1687 
avec huit cents recrues, qui furent laissées en arrièrepour protéger les postes. Margry et Bel-
mont disent "quinze cents hommes " (Vol. V, Intfod., p. x x x v , Hist. du Canada, 20);. 
Parkman : " huit cents réguliers " (Erontmac, éd; 1893, p. 144). M. de Denonville écrit 
au ministre qu'il a reçu " huit cents recrues " (Cor. gin.; IX , 166.) En janvier 1687, i l 
avait demandé quinze cents vétérans 3 1 1 . ) La traversée de M. de Vaudreuil Ait faite 

en trente-trois jours, la plus courte qui se fût vue. Lahontan,. toujours à l'exagération, affirme 
qu'elle fut faite en vingt-huit jours. 
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<le Sainte-Hélène, Portneuf, fils du baron de Bécancour, 
Fleutelot de Romprey, Saint-Cirq, le chevalier de Troyes, le 
chevalier de Baugy, aide de camp, Valrennes, l'abbé de Belmont, 
Berthier, Desmeloizes, La Valtrie, Granville, Claude de Rame-
say, commandant de la milice et plus tard gouverneur de Trois-
Rivières, puis de Montréal, Le Gardeur de Repentigny, Aubert 
de La Chesnaye. Louvigny, Le Ber cle Saint-Paul, Dupuy, 
Sidrac Dugué de Boisbriant et Gédéon de Catalogne. Plus 
tard, cette armée fut grossie cle près de cent soixante et dix 
Français et de quatre cents Sauvages, leurs alliés, descendus 
exprès des Pays d'en haut, sous le commandement d'Olivier 
Morel de L a Durantaye, de La Forest, cle Greyselon du Lhut, 
du chevalier Henri de Tonty, de Jacques Bourdon d'Autray et 
de Nicolas Berrot. {Collection de mss., I, 560 : Cor. gén., I X , 
4 2 ' 53- 57> 87. 97> II2> l79 ; Jug- et Dél. I I I , 249.) 

Catalogne, continuant sa relation, ajoute : " L'armée ainsy 
disposée partit cle Montréal à la fin, arrivant à la Galette' 1 ' qui 
est le haut de tous les rapides. Nous y rencontrasmes mon­
sieur de Champigny qui rendit compte à monsieur le marquis 
de Denonville de l'expédition qu'il venait de faire et continua 
sa route vers Montréal et nous nous renclismes trois jours aprez 
au Fort cle Frontenac ; aussytost arrivez, nous fîmes un desta-
chement qui, avec les canots qui convoyoient les vivres, menè­
rent les Iroquois dans les prisons cle Québec." {Col. de mss., I, 
559, 560.) 

Quarante d'entre eux furent expédiés aux galères de France,, 
où plusieurs périrent de misère, malgré les soins et les atten­
tions des autorités. A l'automne de 1689, les survivants, au 
nombre de vingt environ,'21 et nommément le grand chef 
Or éaoué •— le même qui, par la suite, devint l'ami des Français 

lurent renvoyés au pays avec le comte de Frontenac,, qui 
venait y remplacer le marquis de Denonville. 

Le 16 novembre .1689, M. de Champigny écrit au ministre 

!r) Aujourd'hui Prescotr. — (2) Catalogne dit-" trois », et le P. de Lamberville, "tre ize". 

L e rôle des Iroquois envoyés à Roche'brt en 1689, évidemment pour faire la traversée, donne 

les noms de vingt et un Iroquois. [Col. de Mss, I , 4 5 4 , 5 7 2 ; Rochemonleix, IJl, 61$.) 
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que trois prisonniers des galères sont dans leurs pays et que les 

autres sont aussi arr ivés au Canada . ' 0 (Cor. gctt., X , 3 9 3 . ) 

L e témoignage de M. de Cata logne non s igné et trans­

mis plus de vingt-cinq ans après l 'événement, probablement 

pour évi ter les coups de hauts personnages établit que la 

première arrestation des Iroquois, cabanes autour du fort Fron­

tenac, fut faite par l'intendant Champigny . Mais a-t-il agi de 

son chef ou d'après les ordres du gouverneur ? 

M a r g r y et Parkman supposent que l'intendant C h a m p i g n y 

lut le g rand coupable, et que le tort du gouverneur fut d 'avoir 

ratifié son acte perfide et d'en avoir profité. Par lant de l 'expé­

dition de M . de Denonvil le, Margry dit, dans son Introduction 

au tome V de ses Mémoires et Documents, p. x x x v i : " M. de 

Champigny , pour que la marche des troupes ne fût pas connue, 

s'était a v i s é d'un triste moyen. Précédant l 'armée à Montréal, 

puis au fort de Cataracouy, il avait, chemin faisant, invité tous 

les I roquois qu'il rencontrait à un festin qu'il devai t donner dans 

ce fort. Il y invita de même les S a u v a g e s cabanes aux envi ­

rons de ce poste. " Puis l'éminent historien cite le t émoignage 

(reproduit plus haut) d'un témoin oculaire qu'il ne nomme pas, 

mais que l'on sait aujourd'hui être G é d é o n cle Ca ta logne ; et il 

ajoute : " A p r è s cette belle équipée, M . de C h a m p i g n y repar­

tait pour Montréal , d'où il envoyait en France , a u x galères, les 

malheureux qui avaient cru pouvoir se confier à sa parole. 

Ca ta logne ne dit pas que ce fut M. de Champigny qui expé ­

dia les prisonniers à Québec, et de là aux galères de F rance ; il 

affirme, au contraire, que ce transport fut fait par M . de Denon­

vil le après son arr ivée au fort Frontenac. Il n'en t rouva pas le 

nombre assez considérable, car d'après Ca ta logne {Col. de mss.y 

I, 560) il e n v o y a un détachement cle voyageurs , sous le com­

mandement du sieur Péré, pour saisir, au nord du lac Ontario, 

tous les I roquois qu ils rencontreraient à 25 Heues du fort, l 2 ) I l s 

(1 ) " Ces trois Iroquois, dont l'un était Oréaotié, débarquaient du Saint-François-Xavier,-,k 

•Québec, le 1 2 octobre 1689,; avec le comte deFrontenac. L e s autres arrivèrent quelques jours 

après! {Margry, V , p. X L I X ; : '.Cor. gén. X , 3 9 3 . ) — (2) Lahontan ne dit rien de l'arrestation 

des Iroquois cabanes autour du fort, attendant l'arrivée de M . de Denonville, et il affirme que 

•celle des Iroquois à leurs'villages, au nord du lac Ontario, fut faite par Champigny, I l se 
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y furent amenés prisonniers et de là expédiés aux galères de 

France durant le séjour du gouverneur au fort. (Col. de mss., 

1, 5 6 0 ; Cor. oeii., IX, 99.) 

F.n [688, M g r de Saint-Vallier publiait à Paris un mémoire 

sur F Estai présent de C Eglise en la Nouvelle-France, etc., dans 

lequel il dit que M. de Denonvil le " s'assura sans peine ci K a -

taracouy de près de deux cents personne de la même nation 

(iroquoise) qui auroient pu fortifier les ennemis, s'ils eussent la 

liberté de les aller joindre et qui pourroient dans la suite nous 

servir d 'otages pour la sûreté des prisonniers qu'on ferait sur 

nous." M g r de Saint-Vallier ne soupçonne même pas qu'au 

moment où il écrivait ces lignes, le plus grand nombre des pri­

sonniers iroquois, saisis à Cataracoui, étaient aux galères de 

France. Il faut ajouter que le prélat fit sa relation de l 'expédi­

tion de M. de Denonville sur des lettres reçues pendant son 

séjour à Paris. Il était parti du Canada le 18 novembre 1686 

et arrivé en France le 1er janvier 1687, " après, dit-il, une tra­

versée très orageuse ". Il était de retour à Québec le 8 août 

1688. 

Ces atrocités étaient commises sous les yeux des hauts fonc­

tionnaires, des nobles et des notables qui accompagnaient .M. de 

Denonville, sans qu'ils parussent s'en émouvoir. Probablement 

qu'ils avaient raison de le croire autorisé de ses supérieurs à en 

agir ainsi. C'est ce que l'on verra bientôt. 

L'abbé de Helmont dit qu' " en vérité cela faisait pitié que 

des sauvages qui estoient comme sous notre protection fussent 

ainsi pris, pillés et enchaînez, et pris par l'appât d'un festin ; ce 

qui fut de pis, c'est : 10 qu'on envoya les hommes à la fin de la 

campagne aux galères de France ; 20 que la plupart des femmes 

et enfants moururent de tristesse et de la maladie pestilentielle 

qui se mit dans l'habitation Mais cette sympathie toute 

naturelle n'alla point jusqu'à une désapprobation publique ou 

générale. 

trompe — ce que constatent non seulement la relation de Catalogne, mais presque tous les 
mémoires du. temps, même ceux de M . de Denonvil le , comme on le verra ci-après.. 

(I) Hisl. du Canada, 20. 
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Lahontan est le seul témoin oculaire qui parle d' intervention 

ouver te en faveur de ces malheureux, mais d'après son propre 

récit, elle ne dépassa pas son action individuelle. Il commence 

par affirmer " qu'ils ne méritoient rien moins que le traitement 

qu'on leur fit " ; puis il dit qu'il frémit à la vue " des j eunes 

s auvages de notre parti brûler leurs doigts à petit feu dans des 

pipes a l lumées '', jusqu'au point " que, je pensai les roué'r de 

coups de bâton ". Il ajoute qu'il faillit être fusillé sur le champ 

par les S a u v a g e s alliés qui coururent aux armes. Il en fut 

quitte " pour une mercuriale et pour quatre ou cinq jours d ar­

rêt dans ma tente ". J e crois que ce l le fois, comme trop 

souvent d'ailleurs, c'est du roman et non de l'histoire que L a ­

hontan écrivait '^. Il connaissait trop bien la nature et les cou­

tumes des sauvages pour exposer sa peau d'une façon aussi pro­

vocante. Il est même surprenant que les allliés n'aient pas 

dévoré quelques-uns de leurs ennemis, ce qui s'est vu en plus 

d'une pareille occasion, à la face même des Européens , França is 

ou Angla i s , qui ne pouvaient empêcher ces atrocités. 

L e t émoignage de Monse igna t / 2 ' secrétaire de M . de Fron­

tenac, écrit en 1690, est aussi positif que celui de Cata logne . 

Parlant du g rand chef Oréaoué, 1 3 1 il dit : " I l ' e s to i t fort consi­

déré pa rmy ses gens, et ce fut soubs pré texte de. paix et de festin 

d'alliance (qui est la manière dont on traitte les affaires a v e c 

eulx) , qu'ils furent attirés au fort F ron tenac et pris prisonniers 

a v e c quarantes aultres de ses gens, par l 'ordre de: monsieur de 

Denonvi l l e . Il les a faict passer en F r a n c e comme vous l'avez 

su, et ils seroient encore aux galères sy le R o y n'avoit j u g é à 

propos de les renvoyer icy avec monsieur le comte, la trahison 

quil leur avoit esté faicte n estant nullement de son goust ".w 

(Col. de. mss., 1 , 4 8 5 . ) • ' .' 

- <l) Lemaire, missionnaire à: la Louisiane, écrivait le 15 janvier 1714 " O n regar.de en ce 
pays, comme des contes faits à plaisir, ce qu'on lit dans le baron de LaHontan, de cette partie 
occidentale de la Louisiane." (Margry• VX,. 185.) — (2) Monseignat était au pays depuis plu­
sieurs années. En 1680, il était commis de La Salle, gouverneur du fort Frontenac, {Jug.-et 
Del., II, 368.) —(3) " Oréaoué ", d'après Margry, V, p, Xl.lX ; " Ouréhouaré.", selon Bibaud, 
Panthéon, 210, et " Ôuréhaoué ", d'après Parkman, Frontenac", éd. 1893,"p. 195 \ probable­
ment le même qui apparaît au: rôle des Iroquois sous le nom de "Jean-Baptiste Ariouez" (Col. 

•demss., I, 454.) — (4) L Î S italiques ici et ailleurs sont de nous. 

http://regar.de
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Monseignat ne dit pas comment la nouvelle de cette perfidie 
arriva en France. A tout événement, ce prompt rapatriement 
des Iroquois fait honneur à la vieille France, coupable ou non. 
Les Acadiens déportés avec ou sans la participation de la 
Grande-Bretagne, nous ne voulons pas examiner ce point con­
testé de l'histoire de rAcadie'1' ne furent pas traités aussi 
justement. L a réparation se lait encore attendre. Elle vien­
dra ; et ce sera de la Nouvelle-Ecosse, qui non seulement pro­
nonça et exécuta l'arrêt de leur dispersion, mais profita des 
nombreuses confiscations de biens meubles et immeubles qui la 
suivirent. 

Monseignat a-t-il dit toute la vérité ? L a cour de France a-
t-ellc connu les circonstances principales de l'arrestation et de la 
déportation des Iroquois ? M. de Denonville avait-il reçu quel­
ques instructions de ses supérieurs à cet égard ? 

Notons d'abord que lorsque le roi renvoie les Iroquois au 
Canada, il n'exprime aucune désapprobation de la conduite de 
M. de Denonville. Sa Majesté déclare que c'est " sur la 
demande qu'en a faict monsieur de Denonville ". (Col. de mss., 

I, 447.) Enfin, lorsque le 31 mai. 1689, elle le rappelle du 
Canada, ce n'est pas pour l'humilier, comme l'affirme Parkman 
(Frontenac, éd. 1893, p. 158), mais " pour vous donner de l'em-
ploy dans mes armez, où je suis persuadé que vous me servirez 
avec la même application, le même zèle et le même succès que 
vous* avez faict dans le passé ".(2> (Col. de mss., I, 4 5 1 . ) 

Une des premières démarches de M. de Denonville à son 
arrivée à Québec, fut de faire descendre le P. Jean de Lamber-
ville, S. J . , missionnaire chez les Iroquois depuis dix-huit ans. 
Ce dernier raconte dans une lettre du 23 janvier 1695, inédite 
jusqu'à ces dernières années, les instructions que le nouveau 
gouverneur lui donna : " Il me députa vers les Iroquois pour 
les inviter tous, en la personne de leur chef, à se trouver le prin­
temps (1687) au rendez-vous qu'il marqua, pour y parler de la 

( I ) Voir TheStory af the Acadian Déportation by John O'Hag'an ; Le Courrier du Livre, 

IX. 2 7 S . 3 l 8 ; Col. ofthê Nova Scotia Historical Society, I I , 1 3 1 , 1 4 9 , 1 5 0 . — (2) L a guerre 

venait d'éclater entre la France et l'Angleterre, 



I . ' K X I ' K D I Ï I O X D U MAKi)UIS 1>I I > E N O N V [ 1.1,1- J l 

continuation de la paix et des moyens de la bien maintenir a v e c 

eux, et eux a v e c luy. On me dit d ' engager la foy et la parole 

qu'on leur donnoit de leur seurelé et liberté de venir à ce ren­

dez-vous et de là de retourner chez eux . " 

A son retour chez les Iroquois, le P. de Lamberv i l l e assem­

ble quarante des principaux chefs de toutes les bourgades de la 

confédération ; ii leur transmet le message du gouverneur , ajou­

tant, " q u ' i l ( l e g o u v e r n e u r ) était un homme incapable de 

manquer à sa parole, ni de tromper contre le droit des gens. " 

( Rochcmoutcix, I I I , 6 1 4 . ) 

M . de Denonvi l le a écrit un journal de son expédit ion, en­

v o y é en F i a n c e en octobre 1687, lequel se trouve au tome I X 

de la Correspondance générale, pp. 1 1 2 et suivantes. '" Il n'y 

dit pas un mot de la supercherie pratiquée au fort de b'rontenac. 

On y lit cependant : " A i n s y tout l'esté dernier se passa en 

négociat ions™ qu'ils conclurent par une résolution qui fut pr ise 

qu'eux et nous nous assemblerions à Cataracouy pour prendre 

des mesures pour parvenir à une paix généra le ." (p. 1 6 3 . ) 

M . de Denonvi l le continue : " S u r le soir (25 juin, au-dessus 

des rapides) nous eûmes avis de Cataracouy par un canot e n v o y é 

de M . l ' Intendant, qu'il avai t arrestez tous les s a u v a g e s pour 

empescher qu'aucun d 'eux ne portast aux ennemis des nouvelles 

de notre marche et qu'il y avai t e n g a g é les s a u v a g e s estant à 

Otoniata de l'aller t rouver à Cataracouy où ils seront arrestez 

ainsy que les au t res . . . 

" M. l ' Intendant a r r iva à ce camp (à la Ga le t t e ) revenant 

de C a t a r a c o u y . . . '; il nous apprit la manière dont il ava i t arrêté 

tous les S a u v a g e s iroquois des environs du fort qui se t rouvè­

rent au nombre de six v ingt dont il y a trente hommes, le res te 

femmes et enfants . .. 

" L e 29 juin, nous eûmes l a j o y e cle voir a r r iver le R . P, de 

L a m b e r v i l l e . d e la C o m p a g n i e de J é s u s , missionnaire au v i l l age 

des Onontaguez, que j ' a v o i s envoyé quérir sous pré tex te d 'ame-

(1), Ce volume n'est arrivé aux Archives du Canada qu'en 1896: Une copie decejpurnal 
existe aux Archives de Québec depuis nombre d'années. Marshall en a publié «ne traduction: 
dans ses Historical Writîngs, p. 144, et on la trouve aussi au tome I X des N. Y, ÙU/pecu--
ments, p. 358. — (2) Par: l'entremise du P. Jean de Lamberville. 

http://Lamberville.de
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le moyen de pacifier nos différends. ' {Cor. gàn., IX , 174.) 

Enfin, M. de Denonville re la te l 'expédition du sieur Péré , 

lequel, assisté d'un détachement d e quaran te Canad iens sous le 

commandement de Rcpentigny et de Portneuf, tomba à 1 im­

proviste sur les villages iroquois s i t ué s au nord du lac Ontario, 

et il informe le ministre qu 'il a pris dix-hui t hommes et soixante-

deux femmes et enfants, " formant e n tout c inquante et un bons 

hommes et cent cinquante femmes e t enfants," {Ibid., 176-179 . ) 

Le P. de l.ambcrvillc dit qu'il t r o u v a deux cents prisonniers, 

tant hommes que femmes et enfants . Ils se recr ièrent contre 

le traitement qu'on leur faisait subir e t quelques-uns, qui avaient 

été en France, disaient qu'ils réc lamera ien t justice et protection. 

Le 8 mars 1688, le roi écrit à M. de Denonvi l le : " Sa 

Majesté a envoyé les Iroquois q u e vous avez faict passer en 

France sur les galères, où j ' ay d o n n é les ordres nécessaires pour 

qu'ils ne manquent de rien, et il faut que dans la continuation 

de cette guérir, vous fassiez en so r t e cle faire le plus g r and n o m ­

bre, de prisonniers que vous pourrez, estant certain q u e ces gens , 

qui sont vigoureux et accoutumez à la peine, peuven t servir sur 

les galères de Sa Majesté." (Co/. de mss., I, 418 . ) 

La même année 1688, le ministre écrit à l ' intendant des ga lè­

res, à Marseille ; " Le Roy a eu é g a r d à ce qui lui a es té 

représenté que ces Iroquois ont b e s o i n g d'une nourr i ture plus 

forte que celle d'ordinaire, et Sa M a j e s t é veut bien q u e vous les 

fassiez traiter de mesme que les n è g r e s du Sénégal ." {Ibid., 426.) 

Ces documents que j 'a i déjà p r e s q u e tous indiqués ail leurs, ( 1 ) 

prouvent simplement que la cour d e F r a n c e savait q u e le Canada 

avait déporté des Iroquois aux g a l è r e s de France, mais rien ne 

montre qu'elle connût la ruse et la fraude commises au fort 

Frontenac. 

A en juger par ces documents, l 'on pourrait supposer que la 

•cour du France avait raison de c ro i r e que les I roquois expédiés 

par M. de Denonville étaient des pr i sonniers de guer re , et c 'est 

.aussi l'opinion de Parkman qui ne fait pas même ment ion de 

( 1 ) LaÀr St Louis, p. ir(5. • . . 
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quelques-uns des documents cités plus bas. {Frontenac, éd. 
1893, p. 140.) 

Dès le 27 février 1688, Dongan, gouverneur de la Nouvelle-
York, demandait au marquis la remise des Iroquois prisonniers 
aux galères de France {Cor. gén., X , 52.) Le 24 septembre 
1689, M. de Denonville écrivait que l'envoi des prisonniers en. 
France avait beaucoup contribué à irriter les Iroquois contre les 
Français {Ibid., 3 3 1 . ) Il parlait en connaissance de cause, puis­
qu'il avait sous les yeux le massacre de Lachine et tous les 
ravages des Iroquois sur tout le gouvernement de Montréal, 
Il est probable que la qour de France connaissait tontes les par­
ticularités de l'expédition de M. de Denonville à l'automne de 
1687, après le retour des vaisseaux qui portaient les prisonniers 
iroquois, car dès' leur arrestation, ils avaient annoncé qu'ils en 
appelleraient au roi. Mais auparavant, en 1687 et même en 
1686, ignorait-elle entièrement ce qui se passait ou se projetait 
au Canada? S a conduite et ses instructions au gouverneur ne 
la rendirent-elles pas en quelque sorte complice de son crime ? 

L a Correspondance générale que j e viens de parcourir est 
plus précise et plus concluante. f l ) 

Le 31 juillet 1684, le roi écrit à M. de L a Barre, le prédéces­
seur de M. de Denonville : " J e veux que vous fassiez tout ce 
qui sera possible pour en faire (des Iroquois) le plus grand nom­
bre de prisonniers de guerre et que vous les fassiez embarquer 
par toutes les occasions, qui se présenteront pour les faire passer 
en France sur les galères." {Cor. gén., VF, 444.V2) 

L'intendant de Meulles écrit au ministre le 28 septembre 
1685 : " M. de Denonville se met en estât de porter la guerre 
aux Iroquois en l'année 1687 et pour cet effet il prend ses pré­
cautions de bonne heure." (Ibid., V I I , 159.) 

L e 12 novembre 1685, M. de Denonville envoie un mémoire 
au roi, " concernant l'état présent du Canada, et les mesures 
que l'on doit prendre pour la seureté du pays ", dans lequel il 

(.1) Elle a c'té presque entièrement traduite en anglais et : publiée aux tomes-III etIX de» 
.V. }".' Colonial Dixuments. - - (2) Ce fut sans di.uie à la suite de ces instructions que, bien' 
avant le coup de Cataracoui, yn avait expédié des prisonniers iroquois aux galères dé l'iance. 
(Col. de Ms's, I , 391 , 394-) 
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représente, qu'il faut exterminer les Iroquois ; qu'il est impossible 
de se fier à leur parole ; qu'il faut renforcer le fort Frontenac et 
en construire un autre au détroit du lac Erié ; qu'il est indis 
pensable que les Illinois et les alliés des Pays d'en haut se 
joignent aux Français ; qu'il ne peut avant l'été prochain en 
aviser le chevalier de Tonty, représentant L a Salle au fort 
Saint-Louis-des-Illinois, ni La Durantaye ou du Lhut, qui sont 
aussi à l'ouest ; que la guerre ne doit être déclarée que lorsque 
tout sera prêt, et qu'il s'y prépare secrètement, sans éveiller les 
soupçons des Iroquois.'1' 

Le 8 mai 1686, M. de Denonville insiste auprès du ministre 
sur la nécessité de fortifier Niagara. (Al. Y. Col. Doc, IX, 289). 

Le tome V I I I de la Correspondance générale, pages 66 et 
suivantes, contient un "extrai t" (non pas une simple analyse) 
" des réponses aux lettres reçues du Canada pendant la présente 
année 1686 ". Il porte la date du 20 mai 1686, et ces réponses 
ont dû être reçues par M. de Denonville le plus tard par les 
derniers vaisseaux, à l'automne de la même année. 

On y lit : " A M. de Denonville : 
" Sa Majesté 1 2 1 a veu le mémoire'3' qu'il a envoyé concernant 

l'état présent du Canada, et les mesures que l'on peut prendre 
pour la seureté du pays. Elle l'a trouvé très utile et très 
sensé.. .. (Ibid., 69.) 

" En cas qu'il ne puisse se dispenser de faire la guerre aux 
Iroquois, il la commencera apparemment par ce poste (Cata-
racouy) qui luy fournit par sa situation un moyen de la terminer 
bientost, veu que les Iroquois passent à portée de ce fort en 
revenant de leurs chasses. Il peut aisément prendre une con­
joncture favorable pour les attaquer au dépourveu ainsy qu'ils 
ont fait plusieurs fois aux François. 

" Sa Majesté se remet à luy de faire sur ce sujet ce qu'il esti­
mera de plus convenable en observant ce qui luy a esté expliqué, 

( i ) C e mémoire se trouve aux Archives du Canada et dans les N. Y. Colonial Documents, 

p, 280. Un extrait en a été publié par Margry, vol. V , p. 8, et aussi dans Ja Col. de -Mss, t I , 

p. 3 4 8 . ) — ( « ) Louis X I V régnait et M . le marquis de Seignelay était ministre'de là marine 

chargé de la direction des affaires coloniales. L a France était alors à i'apogée de sa puissance. — 

(3) Sans doute le mémoire du 1 2 novembre 1685. 
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qu'il faut, par rapport au bien de la colonie, évi ter la gue r re 

autant qu'il sera possible avec seureté, et en maintenant les 

Iroquois dans la crainte qu'ils doivent avoir des François , mais 

que s'il faut la faire, il est nécessaire de prendre de bonnes 

mesures pour exterminer promptement cette nation et éviter de 

tirer la gue r r e en longueur."" 1 (lùid., 73 , 74.) 

L e 1 2 ju in 1686, M . de Denonvi l le écrit au min is t re : " L a 

seule chose que j e croy pouvoir faire à présent est de chercher à 

temporiser et tirer en longueur tant du mieux qu'il se pourra, 

cherchant à négocier jusques à l'an prochain, dans l 'espérance 

que peut-estre les Illinois que fay envoyé avertir voudront bien 

s 'assembler et s 'approcher de l 'ennemy par le lac Hrié. 

(Margyy, V , 1 3 , ) 

L e 8 novembre 1686 , M. de Denonvi l l e envoie à la cour un 

mémoire ' 3 ' ( " jo in t à la lettre du 8 novembre 1 6 8 6 " ) " su r l e s t â t 

présent des affaires du Canada et des necesitez de faire la guer re 

l'an prochain aux Iroquois ". C e mémoire a dû partir par les 

derniers vaisseaux, et être reçu à Par is la même année. 1 4 ' On le 

t rouve parmi les papiers de l'année;. M . de Denonvi l l e y dit : 

" L e père de Lamberv i l l e s'en est retourné a v e c ordre de moi 

de convoquer toutes les nations iroquoises pour parler de nos 

affaires au printemps prochain à Cataracouy. J e suis persuadé 

qu'il n'y en viendra guieres , mais mon dessein principal est d'y 

attirer, — le père jésui te restant seul, car dès cette année, il doit 

r envoye r son frère le cadet, 1 5 1 afin qu'il a y e moins de peine à 

se retirer luy seul. C e pauvre père ne scait rien cependant de 

nos desseins ." (Cor. gén., V I I I , 1 7 2 . ) 

Puis il conc lu t : " I l ne vous en faut pas davantage , M g r , 

(1 ) L e texte complet de ces réponses doit faire partie de la série B qui reste à copier. 

L ' "extrait" n'est pas dans les N. Y. Colonial Documents, non plus que dans Màrgryni Parkman, 

—•(2) L a Potherie, presqu'un contemporain, t. I I , p. 1 8 8 , dit qu'en 1686 M . de Denonville fit 

avertir tous les alliés des Pays d'en haut de se joindre à lui contre les Iroquois. Mgr de Saint-

Vallier, p. 240 , constate le mêmêïait. Uajoute, p. 2 4 1 , que "tous les préparatifs de guerre 

furent faits dans le plus grand secret, et cependant on amusait les Iroquois par diverses négo­

ciations..". Tout étant prest, on publia la guerre dans Québec avec des solemnitez extra­

ordinaires ". — (3) C e mémoire a été traduit et publié dans les N, Y. Colonial Documents. — 

(4) L a traversée de l'Atlantique durait de quarante à soixante j o u r s . — ( 5 ) Jacques de Lambér-

ville, S . J . 
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[jour vous persuader cju'il n'y a plus à balancer et que l'on doit 

compter la colonie perdue si l'on ne fait pas la guerre l'an 

prochain.. . . 

" La copie que je vous envoyé des ordres que j ' ay donnés 

pour nostre entreprise de l'an prochain, vous rendra compte de 

toutes les mesures que j 'ay prises pour faire réussir nos desseins." 

(/bld.. 173 , 174.) 
Le- 10 novembre 1686, M. de Denonville écrit encore au 

ministre: "Ayant la guerre, comme il sera impossible cle 
l'éviter, il faut s'étudier et s'appliquer à resserrer les habitants, 
ce qui ne se fera pas sans grandes peines et ce qu'on n'ose entre­
prendre, que la guerre ne soit commencée." (Ibid., 200.) 

Si M. de Denonville a pu garder le secret de son entreprise 
dans l'ancien gouvernement du Canada, il ne fut pas aussi 
heureux dans les Pays d'en haut. Après avoir informé le 
ministre, le 12 novembre 1685, qu'il ne pouvait aviser Tonty, 
La Durantaye et du Lhut avant l'été suivant, il rencontra un 
hardi voyageur, François Lenoir dit Rolland, propriétaire du 
fort Rolland, à Lachine, qui se chargea de porter ses dépêches 
aux postes de l'Ouest. 11 était accompagné de Paul Bouchard 
dit Dorval, traiteur du Bout-de-l'Isle [Lake St. Louis, 2 1 2 ) . L e 
texte de cette dépêche ne se trouve pas aux Archives, mais 
Tonty lui-même nous en donne la teneur. Le 1 3 avril 1686, 
rendant compte de son voyage aux bouches du Mississipi, à la 
recherche de Cavelier de La Salle, Tonty raconte que, le 27 
février, il visita le village des Illinois, " leur ayant fait quelques 
présents pour les inviter à marcher en guerre contre les Iroquois 
l'année prochaine, quand les François du Canada partiront en 
guerre contre la dite nation, selon ce que m'a e.scrit M. le marquis 
de Denonville, gouverneur et lieutenant général pour le Roy en 
Canada". (Margry, I I I , 556, 560.) 

Dans une lettre écrite à Montréal le 24 août 1686, à Cobart 
de Villermont en France, Tonty relate comment cette décision 
lui était parvenue. Il se rendit au poste de Michillimakinac, 
le 15 janvier 1686, à la recherche du sieur Rolan, " qui me 
portait la lettre de M. le Marquis ". Il ajoute : " J e pars demain 
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pour aller aux Illinois, afin de conduire cette nation contre les 

Iroquois. selon les ordres de M. le Marquis. J e marchera)-

avec eux, et c'est un v o y a g e cle trois cents lieues par te r re , dont 

dépend ma fortune, si Dieu m'y fait la grâce de réussir et de 

bien secourir les Franço i s qui marcheront contre cette nation 

barbare le printemps prochain." (J/argry, 1 1 1 , 560, 562.) 

M. de Denonvi l le ne fait pas mention de ces ordres dans ses 

dépêches ; ceux qu'il indique dans son mémoire du S novembre 

1686, sont du 6 juin 1686, et ont été transmis, l'un à L a Du-

rantaye et l'autre à ( i reysolon du Lhut , par le sieur Juchereau, 

leur commandant de fortifier deux postes, l'un au détroit du lac 

É r i é et l 'autre au portage de Toronto . L e père Knjalran, alors 

à Montréal , devra leur porter ses dernières instructions. F i l e s 

leur furent transmises, probablement par Ton ty , dans un mé­

moire daté du 26 août 1686 et intitulé : Mémoire instructif des 
mesures que f ai prises pour la guerre résolue contre les Iroquois 
au printemps de l'année prochaine (16S7) pour MM. de Tonty, 
La Durantaye et du Lan/, chargés de rassembler les Français 
qtn sont dans les bois pour marcher avec les Sauvages amis qui 
se pourront ramasser. C e mémoire manque à nos archives, 

ainsi que la proclamation du 8 septembre 1686 aux comman­

dants des postes, traiteurs et S a u v a g e s alliés. M . Richard a eu 

l 'obligeance de me fournir ce résumé. Ces documents sont à 

la collection Moreau Sa in t -Méry . (Sé r i e F . 3, vol . 1.) 

On voit par " l ' e x t r a i t " de réponses, cité plus haut, que le 

roi permit au gouverneur de fortifier deux postes, à N i a g a r a et 

au Détroi t , "cependant qu'il observe de ne pas s 'engager en de 

grandes dépenses" . (Cor. gén., V I I I , 76.) C e fut sans doute 

pour cette raison qu'il abandonna son projet de fortifier T o ­

ronto. (Ibid., I X , 42 . ) 

L e T O novembre 1686 , M. de Denonvi l le écrit au ministre : 

" J ' e n v o y é à M g r un mémoire particulier de l e s t â t des affaires 

et de ce que j e crois nécessaire pour la guerre et pour la seureté 

du pays . " (Ibid., V I I I , 200.) 

L e 1 6 novembre 1686 , M. de Champigny écrit au ministre : 

" Monsieur le marquis de Denonvi l le vous envoyé , Monse i -



38 I . K X l ' K n i T I O N 1 ) 1 ' M A R O U I S I)K DENON V I L L K 

gneur, un mémoire des raisons indispensables qu'il a de faire la 

guerre aux Iroquois l 'année prochaine." ' 1 1 (Ibid., 3 2 6 . ) 

Ev idemment , c'est du mémoire du 8 novembre 1686 que 

parlent ces deux lettres. 

L e 3 0 mars 1687, le roi envoie à M M . de Denonvi l le et de 

Champigny une dépêche dont le texte n'est pas dans la Corres­

pondance générale, aux Arch ives du Canada, pour la raison 

expliquée plus haut. 1 2 1 L e s N. Y. Colonial Documents en ont 

publié des extraits, dont j e détache les passages suivants : " H i s 

Majesty has approved the conduct observed by said S i e u r de 

Denonvi l le towards the Iroquois, and the measures he has com­

mencée! adopting in order to place himself in a position to w a g e 

war against them with advan t age . . . 

" Mis Majesty hasapp roved of S i e u r de Denonvi l le ' s cal l ing 

the Iroquois nations at Cataracouy, so as to effect the wi th-

drawal of Fa the r Lambervi l le , and in case this has not been 

accomplishecl, it is necessary to adopt measures to prevent his 

remaining exposed to the fury of the S a v a g e s . . . < 3 ' 

" H i s Majesty has seen the memoir sent by the said S i e u r 

de Denonvi l le respecting the measures he has adopted, and the 

orders he has issued, for the next campaign, of which H e has 

approved, and doubts not but success commensurate to his 

.expectations will follow. . . H e expec ts to learn, at the close of 

this year , the entire destruction of the greatest part of those 

S a v a g e s . A n d as a number of prisoners m a y be made, w h o 

H i s Majes ty thinks can be employed in the gal leys , H e des i res 

him to mariage so as to retain them until there be vessels g o i n g 

to France . A n y who will have heen captured before the sa i l ing 

of those vessels can even be sent by the return of his Majes ty ' s 

ships which will convey the troops. " (N. Y. Col. Doc, I X , 

3 2 2 , 3 2 3 , 3 2 4 . ) 

L e 8 juin 1687, quelques jours avan t son dépar t pour C a t a -

racoui, M. de Denonvi l le écrit au ministre qu'il a reçu les 

(t) Des extraits en sont publiés dans la Col. de mss., vol. I , p. 2 7 1 . —^ (2) Les Archives de 
Québec paraissent en avoir des extraits. Premier rapport de M . Langelièr, p. 7 5 ; Col. de mss., 
I , 394- — (3) Cette recommandation à l'égard du père Lamberville a évidemment trait au 
mémoire du 8 novembre 1686, qui est approuvé dans cette dépêche. 
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dépêches du 30 mars 1687, que les troupes sont arrivées de 
I- rance, et qu'il s'occupe de l'organisation de l'expédition. " J e me 
suis avancé, continue-t-il, pour disposer tout pour nostre marche 
et pour diligenter les réponses que j'atendais des l roquois par 
les pères de Lamberville ; le cadet est arrivé seul avec des 
lettres de son frère aisné. . . Tout cela me fait craindre que le 
pauvre père n'ayt de la peine à se. retirer d'entre les mains de 
ces barbares, ce qui m'inquiète fort. " (Cor. £•///., IX , 32.) 

Parlant d'un manifeste au peuple, où il expose les motifs qui 
l'ont engagé à faire la guerre, il dit qu'il n'a été publié, avec le 
mandement ecclésiastique qui l'accompagnait, " q u e dans le 
temps qu'il a fallu assembler tout le monde.. . J e suis bien ayse 
de ne rien faire dont vous n'avez connaissance, soit après l'avoir 
fait ou avant de le faire. (ïbid., 3 2 . ) . . . Par les dernières lettres 
que j ' ay eu l'honneur de vous escrire le mois cle novembre de 
l'année dernière, je vous ay rendu un compte assez exact des 
affaires du pays. " (Ibid., 33.) 

Plus loin il ajoute : " J'ai toujours publié que je n'allois qu'à 
l'assemblée générale projettée à Cataracouy. ou je ne voulois 
pas être insulté, ny moqué. J 'ai toujours tenu ce discours 
jusque au temps de la marche, que j 'a i cru devoir publier le 
manifeste accompagné du mandement. " (Ibid., 36.) 

Il faut bien observer que .dans cette dépêche comme dans 
les autres, il ne dit pas un mot d'un festin adonner aux Iroquois 
à Cataracoui II informe cependant la cour qu'il a convoqué 
ces sauvages pour conclure une paix générale, vX l'on savait à la 
cour que le règlement de ces affaires était toujours couronné 
d'un festin. Un petit nombre prirent l'invitation au sérieux, car 
le gouverneur Dongan ne cessa de leur crier durant l'hiver de 
1687 que c'était un piège. C'était le rapport que plusieurs 
Français lui avaient fait, entre autres probablement lierthé de 
Chailly. (Jiockemonteix, I I I , 615 ; Cor. gén., V I I I , 18.) 

Le 16 juillet 1687, M. ,de Champigny écrit au ministre que 
l'armée partit de Montréal le 1 1 juin sous M. de Denonville. 
et qu'il l'accompagna pendant trois jours ; puis il prit les devants 
soutenu d'une escorté de trente hommes et se rendit droit au 
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fort Frontenac, où il y avait une forte garnison sous le comman­
dement de d'Orvilh'ers. ( U " Pendant que j ' y estois, dit-il, on y 
areta un bon nombre de Sauvages iroquois qui étoient aux 
environs, crainte qu'ils donnassent avis de la marche et pour 
affaiblir d autant nox ennemis." (Cor. gén., IX, 53.) 

M. de Champigny ne resta au fort que deux jours, puis il 
repartit pour Québec où il voulait arriver avant le départ des 
vaisseaux du roi, qui avaient transporté les troupes. 

En descendant, il rencontra M. de Denonville à la Galette, 
à 25 lieues au-dessous de Cataracoui ; mais il ne raconte pas ce 
qu'il lui rapporta. (Ibïd., 54.) 

Puis il continue : " j e receus hier une lettre de M. de 
Denonville de Cataracouy du 3 de ce mois qui me donne avis 
qu'il m'envoie cinquante Iroquois pris proche ce lieu-là, pour les 
faire passer en France dans les navires du Roy conformément 
à vos ordres. . . (Ibid.} 56.) 

" Nous avons d'autant plus de sujet d'espérer un heureux 
succès de cette entreprise que jusqu'à présent les Iroquois ne 
nous ont pas paru en être avertis, la demeure du P. Lamber-
ville avec eux leur ayant osté tout soupçon. " (Ibid., 58.) 

Le 25 août 1687, M. de Denonville écrit au ministre: 
" V o u s m'avez ordonné de vous envoyer les prisonniers que 
nous ferions. " Il ajoute qu'il n'a pu envoyer que ceux qu'il a 
pris à Cataracoui. [Cor. gén., IX, 99.) 

En examinant cette page d'histoire, j e passe sous silence les 
exploits de M. de Denonville et de son armée aux villages des 
îroquois situés au sud du lac Ontario, après le départ de Cata­
racoui, comme étant peut-être permis par le droit de la guerre 
tel qu'il était compris à cette époque en Amérique. 

Il est impossible de lire ces pages de la correspondance 
officielle, sans arriver à la triste conclusion que le coup de Cata­
racoui, conçu par le marquis de Denonville et exécuté par lui-
même, ou d'après ses ordres, a reçu une sorte de sanction préa­
lable de la part de la cour de France, non pas dans tous ses 

( 1 ) M . de Deftonvïlle écrit au ministre le 6 novembre 1687 qu'il " a fait faire des murailles 
à Cataracouy ". (Ci»', gin., I X , 8.) 
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détails, mais dans ses principaux traits et résultats. M . de 

Denonv i l l e , dans ses lettres et ses mémoires, ne parle pas .de  

festin, il est vrai ; cette idée, probablement, ne lui est venue 

que plus tard, lorsque M. de Champigny partit pour Cataracoui 

a v e c ses soldats, comme étant le plus sûr moyen d'attirer les 

S a u v a g e s au rendez-vous donné par le P. de I .ambervi l le ; il 

craint même qu'ils ne s'y rendent qu'en petit nombre. 

Il représente au ministre qu'il a convoqué, par l 'entremise 

de ce missionnaire en qui elles avaient une confiance illimitée, 

" t ou t e s les nations, iroquoises pour parler de nos affaires au 

printemps prochain à Cataracouy " ; que son but principal " est 

de les a t t i re r" . Etai t -ce pour "conc lu re une paix générale ", 

ainsi qu'il le dit au P. de Lamberv i l l e et le répète dans son 

journal du mois d'octobre 1687 et d'autres documents? Non . 

c'était pour les anéantir. Il ne cesse de dire au ministre qu'il 

faut faire la guerre l'an prochain ; mais c'était son secret et celui 

de ses supérieurs et de ses intendants et commandants. L e 

pauvre P. de Lamberv i l l e lui-même ne connaît rien " de nos 

d e s s e i n s " ; il refuserait en effet d'être l 'instrument coupable du 

gouverneur . Il a fait renvoyer son plus j eune frère afin de 

ménage r son salut. Cependant, les événements subséquents 

ont démontré qu'il ne s'enfuit pas et qu'il faillit être rôti tout vif. 

C e ne fut qu 'à la grande estime dont il jouissait auprès de ces 

s a u v a g e s qu'il dût la vie. Bien plus humains que les Européens 

civilisés, ils se contentèrent de le chasser de leurs vil lages, sans 

lui faire de mal. 

E t puis la cour de France , qui, sans être généreuse à l 'égard 

des perfides Iroquois, pouvait au moins être juste, approuve le 

mémoire du gouverneur à temps pour qu'il sache à quoi s'en 

tenir sur ses - intentions, avant de s 'aventurer dans cette e x p é 

dition, aussi gauchement exécutée que mal conçue. E l l e lui en 

laisse les détails, mais il devra "p rendre une conjoncture favo­

rable pour les attaquer au dépourveu ". S a Majesté, au lieu de 

lui défendre de tourner une réunion de paix en un acte de 

guerre, au mépris non seulement de la parole donnée, mais 

aussi du droit des gens et des coutumes de ces barbares, déclare 

http://pas.de


42 L ' E X P E D I T I O N D U M A R O U I S D E D E N O N V I L I . K 

qu'elle '• se remet à luy de faire sur ce sujet ce qu'il est imera de 

plus convenab le" . Puis elle conclut qu'il " e s t nécessaire de 

prendre de bonnes mesures pour exterminer promptement cette 

nation 

C e fut probablement en recevant ces instructions, que M . 

de Denonvi l le et M. de Cbampigny eurent l 'idée d'un festin, ne 

doutant pas que ce plan ne réussît mieux. L e sort des pr ison­

niers n'était pas laissé à son choix ; ses instructions, souvent 

répétées, étaient de les envoyer aux galères de F r a n c e ; et il 

nous dit qu'il les a exactement suivies. C e ne fut que lorsqu' i ls 

pourraient lui être utiles, qu'il ga rda quelques prisonniers au 

pays. (Cor. gi'n., I X , 100 . ) 

Ces propositions de paix, cette " assemblée généra le ", pour 

me servir de l 'expression de M. de Denonvil le , n 'avaient rien 

que de naturel, car la guer re entre les Iroquois et les F rança i s , 

sauf quelques attaques contre les Illinois et les Miamis , leurs 

alliés, sur quelques points éloignés des Pays d'en haut, n'était 

pas commencée. Aucun acte d'hostilité ne fut commis dans les 

limites du gouvernement du Canada proprement dit, avant la fin 

de l'été de 1687, après le fameux coup de Cataracoui . M . de 

Denonvi l le ne cesse de répéter qu'il ne commencera la gue r r e 

contre les Iroquois qu'en 1 6 8 7 . Il la commença par un cr ime. 

L e résultat fut une guer re atroce de dix ans, le massacre de 

centaines de soldats et d'habitants, la destruction de p resque 

toutes les paroisses de l'île de Montréal et des environs. P o u r 

comble cle malheur, la guerre éclata sur ces entrefaites entre la 

F rance et l 'Angleterre , au sujet de l ' invasion de l 'Angle te r re p a r 

le prince Guil laume d 'Orange. D è s le 1 4 juillet 1689 , la nou­

velle en était répandue dans toute l 'Amérique. L e s Iroquois , 

alliés des Angla i s , munis d'armes et de munitions, devinrent plus 

audacieux. Bref, à l 'automne de 1689 , tout, sans excep te r 

(1 ) Sir James L e Moine est d'avis que parmi les plus tristes tragédies de l'histoire sont : l a 

dispersion projetée des habitants de la, Nouvelle-York, 1689 , le massacre de Glencoe, 1 6 9 2 , et 

la dispersion des Acadiens, 1755... (Mtfm, Soc. roy., I V , 7 1 . ) Deux de ces exemples ont quel­

que ressemblance avec le coup de Cataracoui, 1687 , savoir : le massacre de Glencoe et la disper­

sion des Acadiens, parce qu'ils. Jurent aussi le résultat du dol et de la fraude. . L a trahison de 

Cataracoui est .encore plus odieuse puisqu^lle fut commise en pleine paix. 
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l 'honneur, paraissait perdu dans la colonie de la Nouvel le-France, 

qui était devenue l 'objet du mépris même des Sauvages, ses 

alliés. Son sauveur fut le comte de Fron tenac ' En 1693, il 

était proclamé "pè re du peuple, conservateur de la patr ie" . 

(Cor, gdn., X I I , 4 1 1 . ) 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

LE MASSACRE DE LACHINE 1 0 

DÉPÊCHES DE M . DE CHAMPIGNV ET DE M. DE CALLIEKKS. 

L E T T R E S DE M . DE GLANDELET. RÉCIT DE .M. I?K .LA 

P O I H E R I E . — L E BARON DE LAIIONTAN. L ' A B B É DE B E L -

MONT. — L E S NOMS DES VICTIMES. — L E S MORTS ET LES 

PRISONNIERS. 

Lorsque le Lake St. Louis a été écrit, j e n'avais de pièces 

justificatives que la relation de M. de Catalogne, la lettre de M. 

de F ron tenac du 15 novembre 1689 et les registres de Lachine, 

dans lesquels j ' a i puisé largement. L e s volumes de la Corres­

pondance générale, qui ont été envoyés à Ottawa depuis, en con­

tiennent plusieurs autres qui n'ont j ama i s été publiées. J e crois 

devoir en reproduire quelques unes, ainsi que les mémoires des 

contemporains. Ils établissent jusqu'à quel point diffèrent les 

témoignages des personnes qui étaient sur les lieux. 

M. DE CHAMPIGNV, 1689.: 

" M o n s e i g n e u r . . . J e laisse à M. de Denonvill le ' 2 ' de vous 

informer comme la teste de l'Tsle de Montréal fut attaquée le 

cinquième du mois d'Aoust par-vin parti de quinze cent Iroquois, 

•qui n'ayant osé attaquer nos forts, désolèrent la campagne, 

mirent le feu partout, tuèrent et amenèrent hommes, femmes et 

'•\ (1) Laki:St. Louis, m ' à 135.' — (*) .0 repassait .en France. 
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enfants sur plusieurs desquels ils exercèrent des cruautés inouïes 

et qui font oreur à y penser seulement. Depuis ce temps là, 

ils nous ont attaqués en plusieurs endroits par de petits partis 

qui nous ont tué et enlevé quelques hommes et quelques femmes ; 

on n'a pas manqué de courir après au commencement d'octobre. 

L e s Srs Dulhut et Mantet, avec vingt-huit cadets Canadiens 

ayant esté attaquez par les ennemis sur un lac, ils les repous­

sèrent avec tant de bonheur que sans perdre aucun des leurs, ils 

en tuèrent dix huit et en prirent trois qui ont été brûlez par nos 

sauvages . " (Cor. gt'n., X , 389, 566.) 

M. t')K C A L U f c R K S , 1ÔOO : 

" 1 1 faut réduire les Iroquois par la force, autrement ils affa­

meront les habitants en les empeschant de semer et de faire la 

moisson, en bruslant leurs bleds avec leurs maisons, comme ils 

l'ont fait au mois d 'Aoust dernier, qu'ils ont tué cent cinquante 

français, après avoir fait souffrir des tourments horribles et 

bruslé toutes les habitations, depuis la pointe de l ' Is le de Mont­

réal jusqu'à une lieue de Vil lemarie ." (Cor. gén., , X I , 2 5 5 . ) 

M. I)K C H A M l ' I C N V , 1 6 9 1 : 

" Nous venons d'apprendre par un canot que M., de Cal l ières 

a envoyez que les huit cens Iroquois dont nous étions menacez 

avaient paru et s'estoient disperscés en plusieurs bandes a u x 

environs de Montréal nord et sud, que-trois à quatre cens 

avaient entré au bas de l'isle de Montréa l et y ava ien t bruslé 

v ing t cinq maisons où heureusement il ne s'étoit t rouvé qu'un 

homme et deux femmes/qui ont été tuez ou fait prisonniers. L e s 

précautions de M . de Callières ont garanti un nombre consi­

dérable de personnes qui estoient dans ces endroits, a insy que 

leurs grains, meubles et bestiaux, qui ont été resserez dans les 

forts. N o u s ne savons pas encore où les autres donneront, 

estans dans les bois et maistrcs d'attaquer où ils souhaiteront, 

n'estant guè re s possible avec le peu de troupes qu'il y a en ce 

pays de ga rde r les trois principaux endroits et les forts et de 
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inarcher contre eux en campagne. C e qu'il y a de plus fâcheux, 

c'est la difficulté de continuer à faire les semences dans les pays 

d'en hault au dessus des T r o i s - R i v i è r e s où on ne lésait que 

commencer et de n 'avoir icy que fort peu de munitions de 

guerre . V o u s jugez donc bien, monseigneur, de quelle impor­

tance il est d'estre secourus de troupes, de v ivres et de 

munitions. J e suis réduits à faire fondre les rout ières des 

maisons et les poix de plomb pour en faire des balles. M. 

Gai l la rd qui s 'embarque vous expl iquera tout ce que vous sou­

haiterez scavoir , ayant une entière connaissance de l es tâ t de ce 

pays . J e le charge d'un mémoire que j ' ay fait sur toutes les 

affaires afin qu'il ayt l 'honneur de vous entretenir en vous le 

fesant vo i r ; il est informé comme moy de tout ce qu'il contient, 

et vous y pouvez avoir, en tout ce qu'il vous dira, une entière 

confiance, estant plein d'intégrité et d'honneur." (Cor. ,<,'•/»., 

X I , 400.) 

Al. D E ( J L A N D K L K T , [ 6 8 9 : 

Prêtre du Sémina i re de Québec, écrivait le 1 5 novembre 

1689 , à l 'occasion du massacre de Lachine , que les Iroquois 

" o n t tué, emmené captifs, brûlé et fait des cruautés inouïes à 

plus de trois cents Français , étant venus fondre au nombre de 

quinze cents le 1 5 août dernier, sur les extrémités de l'île de 

Montréal , où les M M . de Sa in t -Sulp ice ont leur séminaire, 

s'étant répandus en chaque maison le long de cet espace, de 

chemin, sans qu'on s'en donnât garde ." (Henri de Bernières, 

par l 'abbé Gossel in , 1 2 6 . ) 

M. OK L A F O T H E R I E , 1698 : 

presqu'un contemporain, dit : " Mess ieurs de Sa in t Sulpice, 

qui sont les curez primitifs, ont une g rande église de pierre de 

taille. Mess i eu r s d 'Urfé et de Quelas ' 1 ' , familles illustres, ont 

jette les premiers fondements de l 'établissement de cette C o m ­

munauté, qui a été gouvernée dans la suite par des personnes 

( 1 ) d'Urfé et de Queyhis. 
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de qualité. L e revenu qu'ils tirent de cette Isle est assez consi­
dérable ; il le seroit encore d'avantage si le quartier de la Chine, 
(lui en fait la plus belle côte, n'avoit pas été ruiné tout-à-coup 
par douze à quinze cens Iroquois qui vinrent y faire une irrup­
tion en 1689, dans le temps que l'on croyait qu'ils venoient 
demander la paix. Rien ne fut plus touchant ; ils brûlèrent 
cinq lieues de pais, ils passèrent au fil de l 'épée a ) tout ce qu'ils 
trouvèrent, nous perdîmes plus de mille hommes, ils ouvrirent 
le ventre des femmes enceintes dont ils mangèrent les enfans, & 
en firent crever d'autres avec de la poudre." (Hist. de PAm., 

Sept,, I /340 . ) 
Plus loin, page 343 : 
" La maison de Mr. l'abbé de Belîemont, de la maison de 

saint-Andé en Dauphiné, qui est à un quart de lieue de la Ville 
est un des plus beaux endroits du pais. Il est de la Commu­
nauté de Saint Sulpice. Il a dépensé plus de cent mille francs 
à former une Mission d'Iroquois, qui ont quitté leur pais pour 
adorer le vrai Dieu. Il en est le père et le soutien ; sa maison 
est un fort de pierre à quatre bastions ; il a une chapelle de cin­
quante pieds de long sur vingt-cinq de large, dont les murailles 
sont revêtues d'un lambris, sur lequel il y a plusieurs ornemens, 
comme d'Urnes, de Niches, de Pilastres & de Pieds-d'Estaux, 
en façon de marbre rouge vené de blanc. Les cabanes des 
Iroquois qui sont plus de cent vingt, joignent le Fort, & sont 
entourez de palissades. Mr de Belîemont qui scait parfai­
tement bien leur langue, les instruit lui-même ; il leur fait un 
catéchisme les jours ouvriers après qu'ils ont entendu la Messe 
de grand matin. Ils se rendent le soir à la Chapelle, où ils font 
la prière en commun ; ils chantent les jours de Fête la Grande 
Messe et les Vêpres en leur langue ; il emploie tout son bien 
à l'entretien de cette mission, qu'il a partagée en deux. L'autre 
moitié qui est de cent soixante personnes, est à quatre lieues de 
la Ville, du côté du Nord. Les Chefs s'aperçevant que le liber­
tinage commencent à corrompre les mœurs des jeunes Guerriers, 

, (1 ) L a Potherie fail sans doute allusion au tomahawk, car les Sauvages, bien qu*armés dé 

fusils et de pistolets, ne portaient pas l'épée. 
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par la proximi té de la Vil le , où ils s'amusoient à boire à l 'excès, 

engagèrent , il y a un an, M r de Bel lemont de faire une seconde 

Mission au Saut au Recollet, où les plus libertins demeurent, 

dont un Ecclés ias t ique prend le soin. " (Iùid., 340 . ) 

L E B A R O N D E LA H ON T A N , t 689 ; 

U n contemporain, écrivait le 28 Septembre , 1 6 8 9 : " I l s 

débarquèrent au bout de l 'I le au nombre de douze cens G u e r ­

riers, qui brûlèrent et saccagèrent toutes les habitations. Ils 

firent un massacre épouvantable d'hommes, de femmes et 

d'enfans. M a d a m e de Denonvi l le , qui se trouvoit alors a v e c 

Mons ieur son époux à Montréal, ne s'y croyoit pas trop assurée ; 

la consternation étoit générale, car on craignoit ex t rêmement 

l 'approche de ces Barbares , qui n'étoient qu'à trois lieues de 

Montréal . I ls bloquèrent deux For t s , après avo i r brûlé toutes 

les habitations d'alentour. Cependant, Mr. de Dononvi l l e y 

e n v o y a un détachement de cent Soldats a v e c cinquante 

S a u v a g e s , ' 1 ' ne voulant pas faire sortir de la Vi l l e un plus g rand 

nombre de combattans ; mais ceux-cy furent tous pris ou taillez 

en pièces, car il ne s'en sauva que douze sauvages , un soldat et 

Mr . de Longeui l , commandant de ce détachement, qui 'après 

avo i r eu la cuisse cassée, fut emporté par ces douze alliez ; les 

autres officiers, à scavoi r les Sieurs de la Raber re , Sa in t Pierre, 

Denis , la Plante et Vi l le -Denté , furent pris. C e s Barbares 

désolèrent presque toute l ' I le et ne perdirent que trois des leurs, 

lesquels, après s'être bien enyvrez du vin qu'ils trouvèrent aux 

habitations, furent attirez dans un Fort'*' par un vacher Canadien 

qu'ils tenoient esclave depuis quelques années, D è s que ces 

Iroquois infortunez furent dans ce For t , on les j e t ta dans une 

cave , afin qu'ils cuvassent leur vin, mais s'étant éveillez, ils se 

repentirent sans doute d'en avoir tant bû. Ils se mirent aussitôt 

à chanter, et lors qu'on vint pour les lier et les amener au 

Montréal , ils se saisirent de quelques bâtons qu'ils t rouvèrent 

dans cet te cave, et se deffendirent avec tant de v igueur et 

(1) Catalogne dit 50 soldats et 30 sauvages. — (2) L e Fort L a Présentation. 
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d'intrépidité qu'on fut obligé de les tuer à coup de fusil dans le 
lieu même Les Iroquois avoient brûlé toutes les Planta­
tions et ésionré des milliers'11 de François ; le laboureur étoit 
assommé dans son champ ; le voyageur étoit enlevé dans ses 
courses, et le marchand ruiné par le manque de commerce, la 
famine désoloit tout le monde, la guerre faisoit abandonner le 
pais ; en un mot la nouvelle France alloit infailliblement périr, si 
ce (Gouverneur n'eût fait la paix avec ces barbares, delà manière 
que je vous l'ai expliqué à la fin de ma cinquième lettre, (tome 
icr., p. 193,) 

M. 1 , 'ABHK DK BEI.MONT, encore un contemporain :— 

" Fnfin, le 24 août, au milieu de la nuit, les 1400 Iroquois 
passèrent le lac St. Fouis dans une tempête de grêle et de pluie. 
Ils se placèrent par pelotons, en corps de garde, à toutes les 
maisons, durant sept lieues et commencèrent un massacre général 
d'hommes, de femmes et de maisons. 

"(Suit une liste de noms, la plupart indéchiffrables.) 

" La nouvelle de cet étrange massacre arrive ; M. le Marquis 
fait partir M. de Vauclreuil avec 300 hommes qui arrivèrent à 
leur camp au haut de l'Isle, où on les trouva presque tous 
saouls. C'était là une belle occasion d'en tuer cinq ou six 
cents, et ravoir les prisonniers; mais par une conduite dont j e 
laisse le jugement à d'autres, il défendit de tuer, disant qu'il 
avait des ordres contraires. On en prit pourtant trois clans le 
fort de la Présentation qu'on assomma dans la cave. 

" 11 se sauva un chirurgien du Lac des Iroquois qui dit que 
le père, Milet avait été pris, attiré par les Iroquois pour confesser 
un chrétien moribond. 

" M. le Comte ramena le parti au fort Roland. Le lendemain, 
5 août, un gros parti descendit de leur Camp au haut de l 'Isle 
et se vint poster entre le fort Roland et celui de l 'Eglise de 
Lachine, partie dans le bois, partie au bord des blés qui étoient 
hauts, s'envoyant du secours selon le besoin par les sentinelles 
posées sur les arbres. 

" L'Arabelle, capitaine réformé, fut commandé pour amener 

(1) " Centaines" eut été plus vrai. 
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40 hommes de renfort à M . de Vaudreuil , M. le Marquis restant 

pour garder la ville où étoit sa femme et sa famille. A L ' A r a -

belle se joigni t une troupe du Sault et de la Montagne ; mais 

les Iroquois, laissant les Sauvages , tirèrent sur le gros des 

soldats dont ils mirent la plus grande partie par terre, et se 

jetèrent sur L 'Arabe l l e qu'ils prirent avec L a Plante et Vi l le -

donné. Sep t Sauvages du Sault, voyant cette déroute, vou­

lurent gagne r le fort de l 'Église où étoit M. d 'Oll icr (Doll ier de 

Casson), mais comme ils étaient vieux et lassés, ils furent tous 

tués à la montée du moulin la face de Lahaie eut des coups de 

sabre et il fut détruit. 

" A p r è s cette victoire complette, cette malheureuse troupe 

de prisonniers essuya toute la rage que la vengeance la plus 

cruelle peut inspirer à des sauvages. Elle fut transportée au 

delà du lac St.' Louis par l'armée victorieuse qui fit, en pas­

sant le Lac , 90 cris, pour marquer le nombre de prisonniers 

qu'ils avoient, disant : on nous a trompés Ononthio ; on te 

trompe aussy. Etant abordés, d'abord, ils allumèrent des feux, 

plantèrent des poteaux, firent brusler cinq François, firent rôtir 

s ix enfants et d'autres griller sous les cendres et les mangèrent. 

Ils emmenèrent les autres pour être immolés au gré de leur 

vengeance, à Onnontagué, où on les fit promener longtemps sur 

un chemin de charbons ardents. 

" P e u de temps après, la peur s'étant emparée des Sauvages , 

on fit venir demeurer en ville tout le vil lage du Sault, avec leur 

blé qu'on mit sous les voûtes de l 'Egl ise . 

" O n envoya des ordres à Kata rakouy que la garnison 

abandonna ; et l'on fit sauter les bastions et les courtines en 

partie et au commencement d'octobre M. de Frontenac vint 

•reprendre le gouvernement. 

" M M . D u Luth et Mantet donnèrent le plus beau combat 

qui se doit donné de cette guerre. V ing t sept Sounontouans 

contre environ antant de Français furent découverts et rencon-

(i). Cette montée qui servait de route aux habitants de la côte Saint-Paul pour se rendre 
•à l'Eglise, fut fermée il y a une dizaine d'années, après que le gouvernement fédéral eût ouvert 
•une nouvelle voie de communication sur la berge sud du Canal Lachine. 

4 
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très dans le lac des D e u x Montagnes . M . Du L u t h fit mettre 

ses canots à la queue l'un de l'autre, et eut l 'adresse de mettre le 

soleil aux yeux des Iroquois et commanda à ses g e n s d 'essuyer 

le feu annemi. Us ne blessèrent personne ; alors M . D u L u t h 

commande de prendre chacun le sien, se mettant en t ravers et 

en flanc, ce qui s 'exécuta si heureusement que tous tombèrent 

dans le L a c blessés, hors deux, dont un fut bruslé sur le champ 

par les Algonquins , l'autre à la M o n t a g n e par ordre de M . 

Denonvil le . 

" L e 1 5 novembre, les Iroquois firent encore un horrible 

massacre dans un jour de pourdrerie à Lachena ie où ils 

massacrèrent la nuit vingt François , dont ils dispersèrent les 

membres et les boyaux sur la neige." [Hist. du Canada, 29 à 3 1 . ) 

L E S N O M S D E S V I C T I M E S . 

M . l 'abbé de belrnont, prêtre de Sa in t -Sulp ice de Montréa l , 

de 1 6 8 1 à 1 7 3 2 , et son supérieur pendant plusieurs années, 

donne une liste des victimes du massacre de L a c h i n e de 1 6 8 9 , 

dans son Histoire du Canada, dont le manuscrit fut déposé a u x 

archives coloniales à Paris. L a Soc ié té historique dé Québec 

en fit faire une copie qu'elle publia en 1 8 4 0 ; mais la liste des 

victimes fut omise, la copiste l 'ayant t rouvée indéchiffrable ; il 

se contenta d'écrire ce que le lecteur vient de lire : " Sui t une 

liste de noms, la plupart indéchiffrables." J ' a i profité de la p ré ­

sence de M. Edouard Richard à Paris , , ou il continue ses 

recherches historiques pour le bureau des A r c h i v e s canadiennes, 

pour lui demander de voir le manuscrit et de le transcrire auss i 

fidèlement que possible, ce qu'il eut la complaisance de faire en 

novembre dernier. Il le t rouva à la Bibl iothèque Nationale, au 

volume, 1 3 , 5 1 6 ( 1 2 6 5 ) . " L e résultat de mes recherches, 

m'écrit-il, ne vous donnera probablement pas la satisfaction que 

vous en attendez, d'abord parce que cette partie du manuscrit, 

écrite d'une autre main que le manuscrit, est à peu près indé­

chiffrable, ensuite, parce que la liste des noms est loin d'être 

complète. A v e c un fac-similé de cette liste, il vous sera peut-

être possible de tout reconstituer." . 
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C'es t en effet ce que je ' réussis à faire, sans trop de difficulté, 

à l 'aide du Jac-simile à la main qu'il m'envoya, et g râce à la 

pleine connaissance que j ' a v a i s acquise de la population de 

Lach ine à cette époque. L a plupart des noms sont clairement 

lisibles ; d'autres sont plus ou moins complets ou obscurs, suivis 

en quelques cas de mots abrégés ou de mauvaise or thographe ; 

d'autres enfin, au nombre seulement de deux ou trois, sont abso-

ment incompréhensibles. Sur vingt-sept l ignes de cette feuille, 

j ' a i pu en mettre vingt-trois au clair. Voici donc comment j e 

lis cette liste. E l l e commence par la note suivante, qui est très 

lisible : " L e 8 août, enfin, au milieu de la nuit, les 1 6 0 0 

Iroquois passèrent le lac Sa in t -Lou i s d'un temps de tempeste, 

de gre l le e t pluye ; ils se placèrent par pelotons en corps de 

garde à toutes les maisons durant 7 lieues, et commencent un 

massacre général d'hommes, de bêtes et de maisons." Ce t te 

note se t rouve au texte imprimé, mais la date du massacre est 

du 24 août. Puis, viennent les noms, un par ligne, e t -dans 

l'ordre suivant : 

1. " J e a n P a r é , n ) son enfant cle 3 ans," très lisible. 

2. " Gaudin, sa fille de 2 ans," lisible. 

3. U n e l igne contenant quelques lettres et syl labes illisibles, 

au bout desquelles on découvre le nom de " Pérusso ." 

4. " J e a n Fournier ," clair, suivi d'un mot non intelligible. 

5. " J e a n Fagure t , massacré," très lisible. 

6. " J e a n Michau, sa femme et enfants," assez confus. 

7. " N o ë l Plessis, brûlé," très lisible. 

8. " N o ë l (nom de famille omis) sa femme," le reste indé­

chiffrable. 

9. " Canaple , sa femme tête coupée," très lisible. 

1 0 . " Pierre "' nom de famille incertain, probablement " B a r ­

ba ri ri." puis " s a femme et enfans." 

1 1 . N o m incertain, probablement Jean Michel , " sa femme, 

une fille, 8 enfans," lisible. 

1 2 . " S i m o n D a v o , sa femme, les mamelles enlevées 3 

enfants," assez clair. ; 

-(1) Ancêtre: des PaH de Lachine. 
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1 3 . " Vincent Al ix , sa femme, deux enfants," très lisible. 

14 . " M i c h e l Presso, la femme enceinte éventrée ," très 

lisible. 

1 5 . L i g n e obscure, au milieu de laquelle on lit le nom; 

" Muguet, fille de," probablement, trois ans. 
1 6 . " Mathias Chatauto, sa femme, 2 enfants." très lisible. 

1 7 . " R e n é Chartier, tête coupée, la femme, fils et fille 

brûlé," très lisible. 

18 . " J e a n R e n o , " très lisible. 

1 9 . " A l e x a n d r e , " tout court, mais très lisible. 

Suit au bas de la feuille la note suivante, nettement écri te : 

" 80 personnes, 30 maisons toutes les bêtes." C e chiffre de 

" 80 pe r sones" diffère de celui du texte où M . de Be lmon t fixe 

le nombre total des personnes enlevées à 90, y compris sans 

doute les prisonniers de Lachenaye et ceux de L a R a b e y r e . 

Le; chiffre de 80 doit comprendre toutes les victimes de Lach ine , 

même les prisonniers qui s'échappèrent. 

Cet te liste, écrite d'une main étrangère, a dû être faite 

l 'année même du massacre, et longtemps avant la composition de 

XHistoire du Canada, vers 1 7 1 3 , par M . de Belmont, car j ' y 

trouve les noms de personnes qui figuraient à L a c h i n e dès 

l 'armée 1690 . Ainsi , nous voyons J e a n Fournier plaider à 

Vil lemarie, en 1690 et 1 6 9 1 , contre J e a n Millot, propriétaire 

du fort R é m y (/«(' ' . ci Dél„ I I I , 529 et 1024 ) . E n 1 6 9 0 et 

après, J e a n Paré, Mathias Chatauto et Gaudin portaient des 

nouveaux nés aux fonts baptismaux de-Lach ine . 

Cette liste comprend donc non seulement les morts sur la 

place, mais aussi les prisonniers dél ivrés ou massacrés. El le , 

est d'ailleurs conforme, à bien des égards, à celle que les registres 

de Lach ine nous ont transmise et que j ' a i reproduite au Lake 

S/-Louis, p a g e 1 2 6 . J ' y trouve aussi les noms de plusieurs pri­

sonniers massacrés, que j ' a i indiqués à la page 1 3 4 , et même * 

quelques noms nouveaux. 

L e s noms de J ean F a g u e i e t dit Petitbois, J e a n Michau et 

ses enfans, Noë l Charmois dit Duplessis, Mar ie Cadieu, épouse 

d 'André Canap le dit Va l tagagne , Perinne Fi lastreau, épouse de 
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Simon D a v a u x dit Bouterain et deux enfans, Vincent A l i x , sa 

femme et une partie de leurs enfans, et R e n é Char t ier et deux 

enfans, sont inscrits aux registres de Lach ine comme ayant été 

tués sur la place même. Il manque cependant à la liste de M . 

de Be lmont les noms d 'André Danis dit La rpen ty , du panis 

esc lave de René Chartier, et enfin de Madele ine Bours ier dit 

L a v i g n e , qui se trouvent aux registres de Lach ine . On ne peut 

pas m ê m e supposer qu'ils ont été écrits sur les trois l ignes en 

part ie " indéchiffrables ", car ce qu'il en reste de lisible indique 

d'autres noms,deux commençant par les noms de baptême " N o ë l " 

et " P i e r r e " . M . R é m y , qui desservai t la paroisse de L a c h i n e 

depuis 1680 , nous dit d'ailleurs que "l ' inhumation solennelle des 

ossements de ceux qui furent tués à cette occasion fut faite en 

1 6 9 4 Il prend la peine de mentionner les noms de ceux dont 

il n'a pu retrouver les restes, " le feu ayant consumé la chair et 

les o s , " par exemple, de Vincent A l i x et sa famille et de R e n é 

Chart ier , qui ne fut inhumé que le 2 3 mai F 7 0 1 . Il faut donc 

conclure du témoignage de M . R é m y , toujours si remarquable 

pour sa précision, que la femme de " Michel Presso " (Préseau 

dit la r iv ière Chambly) , indiquée sur la liste de M . de Be lmont 

comme ayant été " éventrée ", ne le fut qu 'après avoir été faite 

pr isonnière et en dehors de Lachine . 

L a liste de M . de Belmont comprend bon nombre .de pri­

sonniers, tant ceux qui furent mis à mort que ceux qui s 'échap­

pèrent ou furent rachetés. N o u s avons s ignalé plus haut les 

noms de J e a n Paré, J ean Fournier , Mathias Chateauteau dit 

Massias , Pierre Gaudin dit Chatil lon, et à ces noms l'on peut 

ajouter celui de R e n é Huguet qui, avec deux autres habitants, 

fut tué par les Iroquois le 21 ju in 1 6 9 1 , " a p r è s le soleil l e v é en 

allant cercler leur blé ", et de B a r b e Perrin, son épouse, qui, le 

3 1 décembre 1696, épousait J a c q u e s A r r i v é dit D e l ' Isle. S ' i ls 

ont été faits prisonners — ce qu'il est difficile de nier e n f a c e de 

la liste de M . de Belmont 0 '—-ils ont dû s 'échapper peu de temps 

après avo i r été pris. 

(1 ) L e registre de Lachine du 27 juillet 1694 établit que Barbe Perrin avait été priçonnière. 

\Lake St.. Louis, 1 1 2 , 1 3 3 . ) 
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Il n'en est pas ainsi des prisonniers Pierre Barbarin ou 
Barbary, sieur de Grandmaison, André Canaple dit Valtagagne, 
Simon Davaux dit Bouterain, Marie Marchesseau, femme de 
Jean Michau, Pierre Pérusseau et sa femme, Marie L e Roy ; 
Michel Presseau et sa femme, Marie Chausy ; Marguerite de 
Lorme, épouse de René Chartier ; Jean Renault et sa femme, 
Louise Garnier, et Alexandre Truial, qui était le seul habitant 
de Lachine portant le nom d '"Alexandre" , tous inscrits sur la 
liste de M. de Belmont. Ils ont dû trouver la mort en captivité. 
Nous savons au juste que la femme de Pérusseau et celle de 
Préseau furent massacrées, et l'on peut raisonnablement con­
clure que les autres eurent le même sort, car après le massacre 
de Lachine leurs noms disparaissent des registres. A l'inhu­
mation de Marie Madeleine Boursier, le 3 1 octobre 1 6 9 4 , 1 e 
registre de Lachine constate qu'elle est fille de " deffunct Jean 
Boursier et de deffuncte Marthe Thibodeau ". Au mariage de 
Pierre Barbary ou Barbarin le 18 octobre 1 7 0 1 , le registre de 
Lachine déclare qu.il est fils " des défunts Pierre Barbary et 
Marie LeBrun". Notre liste des prisonniers tués, pages 1 3 4 et 
1 3 5 du Lake Si. Louis, doit être augmentée des noms suivants : 
André Canaple dit Valtagagne ; Marie Marchesseau, épouse de 
Jean Michau; Michel Préseau et sa femme; Marguerite de 
Lorme ; Jean Renault et Alexandre Truial. Ce Jean Renault 
doit remplacer Antoine Renault et sa famille qui vivaient en 
1 6 9 1 . Mgr. Tanguay indique cependant cette famille comme 
disparue, puisqu'il n'en fait plus mention après le massacre. 
Pareillement à l'égard de Jacques Morin, qu'il indique dans son 
livre, A travers lesxRegi$trcs, page 83, comme vivant à Montréal 
en i699 . ( l ) La nombre des prisonniers de Lachine, qui périrent 
en captivité, serait clone de 4 4 ; le nombre total n'a pas dû 
dépasser le chiffre de 50 mentionné à la page 1 2 9 du Lake St. 

Louis. 

Ce,serait une, grande erreur de .supposer que les .Sauvages 
massacraient tous leurs captifs. Leur soif du sang une fois 

(1).. Ces omis»ians ont epgagd l'auteurà parcouru ;de nouveau.les. registres de Lachine j -
qu'à l'année 1725 ! mais il n'a pu relever une seule autre omission. 
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apaisée par le supplice ou le festin de quelques victimes, les 
autres étaient épargnées et adoptées, vivant avec eux et comme 
eux. Mgr Tanguay donne les noms d 'un i ' vingtaine d'Anglais 
captifs des Sauvages alliés des Français, qui furent rachetés ou 
échangés. (A travers les Registres, 98 à 108.) Les volumes 
de la Correspondance générale que je viens de parcourir éta­
blissent qu'un grand nombre de prisonniers français réussirent 
à retourner au pays. Citons quelques exemples à part ceux que 
nous avons signalés plus haut et au Lake St. Louis, pages 130, 

T 3 3 -
Dès 1691 , les Agniers renvoyèrent tous leurs prisonniers 

français. (Cor. gén., X I , 107.) 
L'année 1692 vit le retour de quelques prisonniers soldats, 

également celui de deux officiers réputés morts, de trois pri­
sonniers délivrés vers Cataracoui dans un combat sous Heaucourt, 
de douze prisonniers français délivrés dans un' combat au Long-
Sault, et enfin de six autres qui se sauvèrent. (lùid., X I I , 5, 
75, 1 5 3 , 160.) 

E n 1693, Pierre Payet dit Saint-Amour, caporal de M. de 
Lamothe, fait prisonnier en 1690 à la Pointe-aux-Trembles, 
obtint sa liberté. (Reg. de la Pointe-aux-Trembles), et le sieur de 
St-Michel, pris au Long Sault en 1692, s'échappa des Iroquois 
qui se préparait à le brûler. (Cor. gén., X I I , 405, 542.) L a 
même année, un Français prisonnier, étant à la chasse avec sept 
Iroquois et deux femmes, assomme les hommes à coups de 
hache, pendant qu'ils étaient endormis, et s'enfuit aux Outaouais, 
accompagné des deux femmes. (Ibid., X I I , bis, 543,) 
>• E n 1694, le Père Millet fut ramené à Québec avec 1 5 
captifs français. (Lettre du P. de Lamberville, 23 janvier 1695, 
(Rochemonteix, I I I , 6 1 5 . ) Jacques Richaume, de Repentigny, 
captif en 1694 est plus tard racheté. (Reg. de Repentigny.) 

Enfin, un certain nombre d'enfants français, faits prisonniers 
avec leurs parents, furent élevés à la façon des sauvages et 
préférèrent la vie des bois à celle de la civilisation. Nous avons 
signalé quelques exemples de cette étrange transformation de la 
race humaine, entre autres celui d'une enfant de Charles de 
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Couagne prise au massacre de Lachine. (Lake Si. Lotus, 1 3 3 . ^ 
Le Dr Withrow en donne un autre non moins remarquable 
dans la personne d'une petite fille du pasteur Williams, de 
Deerfiekl, qui fut adoptée par les sauvages de Caughnawaga, et 
devint catholique. " She ", dit-il, " married an Indian Chief 
and ycars after, clad in Indian dress, she visited her kin at 
Deerfiekl ; but not the fasting, nor the prayers of the village 
congrégation could win her back to the faith of her fathers. 
She returned to her wigwam in the forest and to the care of 
her dusky babes." Popular Hhtory of Canada, T 74.) Pareil­
lement, Joanna Kellogg, aussi de Deerfiekl, âgée de onze ans. 
lorsqu'elle fut prise, devint la femme d un chef du même village. 
Half-Century Con flic t, par Parkman, <S6.) 

La Potherie affirme que lorsqu'on 1700 il s'agit d'échanger 
les prisonniers français, plusieurs avaient été si bien traités par 
les sauvages qu'ils refusèrent de les abandonner. 

Mgr Tanguay cite plusieurs exemples de prisonniers anglais 
qui refusèrent également de laisser la tribu sauvage qui les, 
avait adoptes. (A Travers les Registres, 103, 107, 108, 124.) 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

LE DEUX-CENTIÈME ANNIVERSAIRE DU 
MASSACRE DE LACHINE 

C É R É M O N I E A L .ACJIINK EN iSoi , EN COMMÉMORATION DU MAS­

SACRE DE 1689. —- BÉNÉDICTION D'UN MONUMENT PAR 

M G R F A B R E . — T E X T E DU SERMON DE CIRCONSTANCE PAR 

L 'ABBÉ PROULX."* 

Sa Cirandeur. Mgr Fabre, archevêque de Montréal,, s'est 
rendue, hier, à Lachine, bénir le monument élevé dans le cime­
tière à la mémoire des victimes du massacre de 1689. 

(1) Le compte rendu qui suit est reproduit de La Minerve du 10 août 1891. 
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Le monument élevé par les citoyens cle Lachine est en 
pierre et surmonté, d'une croix. Il porte cette inscription : 

A U X VICTIMES DU 

MASSACRE DE l . A C K I N E , L E $ A O U T 1689.  

R. 1. 1'. — PRIONS POUR EUX. 

Après les vêpres. M. l'abbé Proulx, vice-recteur de l 'Uni­
versité Laval de Montréal, prononça le sermon de circonstance. 
Cette pièce d'éloquence a fait verser bien des larmes. C'est 
l'histoire du colon courageux qui abandonne sa famille, ses 
parents, son pays, traverse les mers, s'enfonce dans la forêt et 
meurt souvent victime de la barbarie des indigènes. N o u s 
avons pris aussi complètement que possible cet éloquent discours 
en sténographie, et nous le publions plus loin, é tant assuré 
d'avance qu'il intéressera vivement les lecteurs. 

Après le sermon, tous les assistants se formèrent en pro­
cession et se dirigèrent vers le cimetière. E n tête, la fanfare de 
Lachine jouait une marche funèbre pendant que les cloches 
sonnaient les crias 

Pieuse, recueillie, la procession fit le tour du cimetière et 
vint s'agenouiller aux environs du monument. 

Sa Grandeur Mgr Fabre en fit la bénédiction et la pro­
cession se remit en marche au son d'accords funèbres. 

Pendant les vêpres, une quête a été faite dans l'église pour 
aider à payer les frais du monument. La recette a été très 
bonne. Qui n'aurait pas été généreux dans cet te circonstance? 
. Voici les noms des membres du clergé présents à cette impo­

sante démonstrat ion religieuse et nationale. Ou t re S a Grandeur 
l 'archevêque de Montréal et M. R. N . Piché, curé de Lachine, 
il y avait encore M. l'abbé Collin, supérieur du séminaire de 
Montréal, les abbés F . Perreault, J. 13. Forget , F . X. Laberge , 
les Pères Boisramé, O. M. I., Burtin, O. M. I., C. Thér ien, R. 
Lamarche, J. H. Leclerc, M. Carrière, curé de la Pointe Saint-
Charles, Brissette, Farbes , Bastien, les frères du collège et 
qua t re ecclésiastiques 
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SERMON DE M. L A B l i E i 'ROUI.X 
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Voici le sermon de l'abbé Proulx, aussi exactement qu'il nous 
a été possible de le sténographier : 

Quid sibt volunt lapides istœ ! Que veulent dire ces pierres ? 
(Josué IV, 2 1 . ) 

Lorsque les Israélites eurent traversé miraculeusement le 
Jourdan, Josué fit rapporter du milieu même du torrent douze 
grandes pierres, et il en bâtit un monument qui devait per­
pétuer à t ravers les générations la mémoire de cet heureux évé­
nement. E t il dit à son peuple : " Quand vos enfants interro­
geront un jour leurs pères et leurs demanderont : que veulent 
dire ces pierres ? vous leur répondrez : Israël a passé à pied 
sec à t ravers du lit du Jourdain. Q u e les peuples de la terre 
reconnaissent la main toute-puissante du Seigneur et apprenez 
vous-mêmes à craindre en tout temps le Seigneur votre Dieu. " 

Aujourd'hui, par ces pierres artistement travaillées, par cette 
croix superbe, reposant fièrement sur ses bases solides, par ce 
monument qu'un archevêque vient bénir, entouré d'un nombreux 
clergé, il 's 'agit de commémorer, non un souvenir joyeux, mais 
tout air contraire un événement lugubre, qui a laissé une trace 
de sang dans notre histoire et dont les échos lointains, comme 
des voix plaintives, ont porté l 'attendrissement dans bien des 
•cœurs. Cependant , notre Dieu qui rappelle des enfers, qui 
souvent châtie les bons pour sauver les coupables, qui sait tirer 
le bien du mal, a tiré de ce désastre des enseignements salu­
taires, un g e r m e de régénération e t .de victoires. 

E t si un jour vos enfants vous d e m a n d e n t : que signifient 
ces pierres que vous1 avez élevées avec un luxe à la fois patrio­
t ique et religieux ? vous leur répondrez : Elles rappellent le 

-deuil et le réveil de la patrie, une grande affliction qui a été l'au­
rore d'un g rand triomphe, les douleurs et le mérite de l'expiation, 
les secrets, divins de l 'épreuve, les souffrances et les. gloires du 
martyre , l'affaissement et la surrexcitation des: forces nationales, 

,1e cri .d'un peuple chrétien vers D i e u : In te.speravi,.Domine, 
•mon confamdarin (sternum. 

http://et.de
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O vous qui jouissez de la prospérité présente, n'oubliez pas 

les sacrifices de vos pères ; apprenez à craindre et à bénir le 

Dieu qui distribue également, pour notre plus grand avantage, 

les biens et les maux ; et en tout temps, célébrez la munificence 

du Seigneur qui n'a cessé de vous prévenir de ses bontés et de 

ses bienfaits. 

I 

Oui, paroissiens de Lachine, vous habitez un coin de terre 

privilégié que Dieu s'est plu à combler, pour parler le langage 

de l 'Écriture, des grâces du ciel et de la graisse de la terre, sol 

fertile, site favorisé de la nature, terre aux souvenirs historiques 

qui rafraîchissent l'âme, foyer de ces dévouements et de ces 

enthousiasmes qui ennoblissent les cœurs, lieu protégé par la 

religion qui semble l'avoir choisi avec amour pour y implanter 

plusieurs de ses plus fortes assises matérielles. 

Comme marque de sa dilection, le Seigneur faisait lui-même 

à Israël l 'éloge de la terre promise, en ces termes : "Inires in 

terrant fluenlem lacté et melle, vous entrerez dans une terre où 

coulent le lait et le miel. " J e vous le demande, les montagnes 

de la Judée étaient-elles plus fertiles que vos plaines et vos 

coteaux plantureux ? le fleuve du Jourdain était-il supérieur au 

majestueux Saint-Laurent qui roule, large, profond, inépuisable, 

ses masses et ses flots .d'azur ? le lac de J é r i c h o surpassait-il en 

beauté votre petite mer intérieure avec sa nappe d'eau circu­

laire où flottent des îles coquettes, avec ses r ivages feuillus dont 

les contours lointains, pâles, effacés, vont se perdre dans le bleu 

du firmament, avec ce rapide tourmenté, aux puissants mur­

mures et aux saults bouillonnants, au-dessus duquel l 'audace 

humaine lance une longue traînée de voitures, dans un tour­

billon d'une rapidité vertigineuse, avec cet air pur, ces brises, 

embaumées, ces bosquets luxuriants, où - les habitants d'une 

grande ville, où les poitrines fatiguées viennent chercher la 

santé, le repos et le frais, Xzfrigus opacum; du poète. 

L e pittoresque de ces lieux n'avait pas échappé aux pre­

miers découvreurs de la Nouvel le -France . Cartier, lorsque-
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pour la première fois, il vint amarrer ses vaisseaux au pied de 

votre rapide, promenant du sommet du Mont-Royal ses regards 

étonnés vers les profondeurs de l'Ouest, dit : " C'est lu terre 

la plus belle qu'il est possible de voir, unie, plane et labourable ; 

et par le milieu des dites terres, nous voyons le dit fleuve outre 

le lieu où étaient demeurées nos barques, auquel va un sault 

d'eau le plus impétueux qu'il est possible de voir. " 

D e son côté, Champlain écrivait: " J e fis quelques huit 

lieues par terre, côtoyant le grand Sault par les bois qui sont 

assez clairs et jusques à un lac, où notre sauvage me mena. . . 

Ce lac est rempli de belles et grandes îles qui ne sont que des 

prairies, où il y a plaisir de chasser le gibier qui est en abon­

dance, aussi bien que le poisson. L e pays qui l'environne est 

rempli de grandes forêts. " 

Vraiment, on dirait que les fondateurs de notre pays ont 

entrevu, comme dans un nuage, les agréments divers de cette 

villégiature réconfortante dont votre ville champêtre est l'or­

gueilleux foyer. 

D e plus, ce coin de terre fut le point de départ de ces expé­

ditions aventureuses qui cherchaient le passage de la mer de 

l'Ouest, et aussi de ces expéditions apostoliques qui allaient 

enseigner aux âmes, jusque-là assises dans les ombres de la 

mort, le passage de la terre promise de l'Éternité. Il rappelle 

des noms célèbres dans notre histoire : Leber, aussi connu 

pour sa piété que pour son commerce étendu, dans la famille 

duquel on vit fleurir, comme un lys caché, cette récluse qui fut 

l'étonnement des personnes de son temps ; un Lemoyne, dont 

la maison fut comme une pépinière féconde qui fournit à toutes 

nos luttes d'alors des guerriers et des héros ; un de L a Salle, 

nom historique dans la vieille France, dont les projets auda­

cieux ont valu son nom à votre localité ; un Fénelon, neveu du 

grand évêque de Cambrai, membre de cette compagnie de 

Saint -Sulpice qui couvrit de ses bienfaits cette colonie de 

Montréal, prêtre 'dévoué dont le zèle, comme le dit un docu­

ment officiel, l'a porté à renoncer à tous les établissements con­

sidérables que sa naissance et son mérite lui pouvaient faire 
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espérer en France, pour s'appliquer à la conversion et à l 'édu­

cation des sauvages, lequel mit son idée à exécution en fondant 

une mission indienne à l'endroit qui fut appelé Gentilly ou la 

Présentation, en face des îles Courcelles, aujourd'hui îles Dorval , 

ces perles de votre lac. 

II 

Mais ce qui, plus que toute autre chose, donna du retentis­
sement au nom de Lachine, ce qui le mit en évidence devan t 
toute la colonie, ce fut le triste événement dont vous rappelez 
aujourd'hui le souvenir solennel : ce que les chroniques du 
temps appellent le massacre, le saccagement, Xincendie et la des­

truction de la paroisse de Lachine. Tou te médaille a son 
revers, tout avantage est côtoyé d'un accident, toute faveur est 
balancée par une épreuve : c'est le sort de l 'humanité dans 
cette vie de lutte et de purification. 

Un historien contemporain, grave, exact, ne craint pas de dire 
que Dieu s'était servi des Iroquois pour les fins de sa justice, 
parce que cette paroisse de Lachine avait été le théâtre le plus 
fameux de l'ivrognerie des sauvages. Cependant je me permet ­
trai d'ajouter un correctif, de donner une explication : j e ne crois 
pas que les coupables fussent ces braves colons, dont le m ê m e 
écrivain loue ailleurs la piété, vivant de leur pénible travail et 
de leur économie, toujours en la présence de Dieu, parce que la 
pensée comme le danger d'une mort soudaine et cruelle planait 
continuellement au-dessus de leur tête. 

Oui, il y avait besoin d'expiation. L'arrivée des t roupes 
avait appor té dans la colonie des vices inconnus jusque-là. La 
cupidité des commerçants, en rébellion ouverte avec les ordres 
d'un saint qui était leur évêque, minait, par leur misérable trafic 
d'eau de feu, 4a foi des sauvages que, chaque année, réunissaient 
en ces lieux les besoins et les facilités de la traite. E t sur tout 
un crime politique criait vengeance vers le ciel. Un gouver­
neur aux vues étroites avait tendu un guet-à-pens à des ambas ­
sadeurs sans défiance, et contre tout droit des gens les avait fait 
prisonniers, puis envoyé mourir sur les galères en France. Le 
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sang d 'Abe l était retombé sur la colonie ; et comme depuis les 

premiers âges du monde, et en particulier depuis la grande ex­

piation du calvaire, c'est le sang du juste qui lave les fautes des 

pécheurs, dans la circonstance, ce fut le sang- de ces braves et 

paisibles colons qui, dans l'économie des desseins impénétrables 

de Dieu, fut chargé de laver les fautes du gouvernement, de l'ar­

mée et des traiteurs, Ainsi leur mémoire est sans tache. C e 

sont, non des coupables qui subissent la peine de leur crime, 

mais des vict imes choisies, des hosties salutaires dont les tor­

tures et le martyre servent de sacrifice expiatoire ; ils méritent 

avec notre piété et notre commisération, également notre estime, 

notre respect et notre filiale admiration. 

Il est inutile de faire ici l'historique du massacre. Tou t le 

monde présent dans cette église connaît depuis leur enfance les. 

horreurs de cette nuit orageuse où les vents; les Ilots irrités, la 

grê le et le tonnerre, qui semblaient devoir protéger le sommeil 

des habitants de Lachine, favorisèrent au contraire l 'approche 

de leurs ennemis ; un terrible cri de guerre, à un signal donné, 

s 'éleva tout le long de la côte, au milieu des ténèbres, pendant 

que le tomahawk enfonçait la porte des maisons et que des 

espèces de démons à la face humaine tiraient de leur lit la popu­

lation réveil lée en sursaut, affolée ; les hommes égorgés, les 

femmes empalées, les enfants mis à la broche et rôtis tout vivants, 

les maisons en flammes et l'incendie éclairant de ses blafardes 

lueurs, au milieu des gémissements et des ricanements, les tour­

ments les plus affreux et les supplices les plus inouïs. 

L e lendemain vit la défaite des troupes et leur captivité. L e 

carnage et la terreur se promenèrent par toutes les campagnes ; 

l'esprit de conseil abandonna les chefs de la nation ; les vaillants 

n'eurent plus ni force, ni valeur. U n e longue file de prisonniers.' 

prit tristement la route des cantons iroquois et un voile de deuil 

s 'étendit sur tout le pays. O n aurait pu appliquer à la Nouvel le-

France ce que l 'Ecriture Sainte dit de Bethléem : Vox in rama 

audita est. O n a entendu une. voix lamentable, des, pleurs et de 

grands cris ; la colonie pleurant ses enfants et ne voulant pas 

recevoir de consolations, parce qu'ils ne sont. plus. " Comment 
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les forts sont-ils tombés ? s'écriait David dans une circonstance 
analogue. Montagnes de Gilloé, que la rosée et la pluie ne tom­
bent jamais sur vous, parce que c'est là qu'a été jeté le bouclier 
des forts. Ils étaient l'élite et la gloire d'Israël; comment ces 
vaillants hommes sont-ils tombés ?" 

Cependant l'espérance et les beaux jours revinrent avec un 
gouverneur que suivait la victoire. Il y eut, dans tout le pays, 
comme un réveil, une énergie nouvelle, d'autant plus forte qu'elle 
avait été trempée dans les malheurs. E t cinq ans plus tard, après 
que Frontenac eut répondu à Phipps par la bouche de son canon, 
après que Hertel et Portneuf eurent enlevé à la raquette les 
forts de Corlar, de Salmonfalls et de Casco, après que Lemoyne 
d'iberville eut promené son vaisseau vainqueur sur toutes les mers 
du nord, enfin après que l'orgueil des Iroquois eut été humilié 
dans leurs bourgades elles-mêmes incendiées, en. 1694, le curé 
de Lachine, le bon pasteur, songea, aussitôt que le permit le mal­
heur des temps, à rendre les honneurs de la sépulture chrétienne 
à ses infortunées ouailles ; il alla lui-même ramasser leurs os épars 
et leurs cendres dispersées, pour les confier à la terre bénite, 
avec des prières. Mais laissons-le parler lui-même. " Nous 
avons été les recevoir, dit-il, avec le surplis et l'étole noire, au 
son de la grosse cloche, accompagné d'acolytes en surplis, por­
tant les chandeliers, la croix et l'eau bénite, en chantant des psau­
mes suivant les coutumes de la sainte Eglise pour en faire, le 
lendemain, l'inhumation dans le cimetière ; ce que nous finies 
avec grande solennité, après avoir dit, dessus les os, une grande 
messe de leur anniversaire et fait tout le service avec offrande 
du pain et du vin." 

Ce fut la première démonstration publique en l'honneur de 
ces intéressantes victimes. La seconde eut lieu, il y a deux ans 
passés, lorsque les citoyens de Lachine, ayant à leur tête leur 
zélé et infatigable pasteur, célébrèrent avec éclat le deux 
centième anniversaire de l'armée dti massacre. Il y eut messe 
solennelle avec toutes les pompes de l'Eglise, et sermon par 
Monseigneur l'archevêque, dont la piété ingénieuse sait toujours 
trouver dans l'évangile du jour les considérations qui con-
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viennent à chaque circonstance ; il y eut séance publique et 
discours pleins d'éloquence et de patriotisme par des citoyens 
marquants ; des recherches considérables furent faites, à cette 

occasion, dans la poussière des vieux bouquins et le résultat en 
fut donné au public dans un livre tout à fait intéressant: " L e 
vieux Lachine," qui constitue un monument encore plus durable 
que la pierre, œreperennius. 

La troisième est la démonstration d'aujourd'hui, qui de toutes, 
n'est pas la moins touchante. Honneur à vous, citoyens de 
Lachine ! parce que vous avez le culte des vieux souvenirs, la 
foi dans les vertus et les exemples des ancêtres, la mémoire du 
cœur. 

" Mais, dira quelqu'un peut-être, pourquoi élever un monu­
ment pour perpétuer le souvenir d'un malheur. J e comprends 
qu'on célèbre une victoire. Ici, j e ne vois aucun acte de bra­
voure, aucune action d'éclat." 

A cette distance, nous n'apercevons, il est vrai, aucune de 
ces actions brillantes qui frappent, au premier abord, l'admi­
ration des hommes. Mais s'il nous était donné de voir se 
dérouler comme dans un miroir les scènes terribles qui se sont 
•succédé dans cette nuit lamentable, si les ténèbres révélaient ce 
qu'elles renferment dans leur sein discret, si les échos de ce 
rivage étonné répétaient ce qu'il a vu alors et entendu. Ah ! 
que de résistances héroïques, que de paroles admirables, que de 
sentiments généreux, que de nobles sacrifices seraient rendus 
au grand jour et nous diraient : le martyre des Macchabées a 
été répété sur nos bords. 

Du reste, lorsqu'un bon père de famille après une vie chré­
tienne, paisible, obscure, s'éteint au milieu des siens doucement, 
sans bruit, si son fils élève sur ses cendres clans le dortoir de la 
mort un monument, chacun s'accorde' à dire : Il a bien fait, il 
honore son père, il lui rend une partie de cet, héritage qui a été 
amassé au prix de bien des travaux et des sueurs. Or quelles 
sont les victimes de cette catastrophe ? Quels sont ceux que j e 
vois frappés dans l'année du massacre, soit par la mort, soit 
par la captivité? Les Rapain, les Quesnel, les^Gauthier, les 
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Arnault, Hurtubise, Bourcier, Lemoine, Brunet, Vinet, Roy, 
Rolland, Cadieux, Morin, l'arc, Caisse, Godin, Prévost, Cuil-
lierier, Dupuy, Tabeau, Fortin, Cardinal, Lalonde, Portier . N e 
sont-ce pas là les fondateurs, les ancêtres, les pères de cet te 
paroisse ! 

L 'Écr i ture ne dit-elle pas : Qui honorai patrem suum, etc. 

Celui qui honore son père trouvera sa joie dans ses enfants et 
il sera exaucé ; iux jours de sa prière. 

D'ailleurs ces premiers colons n'étaient-ils pas des braves ? 
Il y a le courage militaire qui, surexité par l 'émotion du mo­
ment, soutenu par la perspective de la gloire, brave les d a n g e r s ' 
d'un jour de bataille. 11 y a le courage civique, le courage chré­
tien qui accomplit avec calme dans l'obscurité, toujours égal à 
lui-même, les devoirs d 'une existence, d'une mission souvent 
paisible et difficile. Cer tes ils ne manquaient pas de courage, 
ces pionniers de notre Canada qui, pour la plupart, afin de 
travailler à leur salut dans des conditions plus favorables, quit­
taient les campagnes de la belle France, disaient adieu pour 
toujours à leur patrie, bravaient les dangers et les ennuis d 'une 
longue traversée, s'enfonçaient dans l'inconnu d'un pays sau^ 
vage et, la hache à la main, se taillaient des propriétés à m ê m e 
la forêt vierge, conquérants pacifiques, précurseurs de la foi, 
soldats du devoir. E t lorsque, comme dans le cas présent, ces 
pionniers se sont portés aux limites de la colonisation, qu'ils ont 
fait de leur corps le rempart vivant de la colonie, et qu'ils ne 
craignaient pas même en face d'un danger continuel, je n 'hésite 
pas de dire que ce courage - de chaque jour, de chaque instant, 
était de l'héroïsme. Héros obscurs qui dormez depuis deux 
siècles dans le cimetière de cette paroisse, levez-vous devan t 
nos acclamations joyeuses, sortez du sommeil de votre tombe 
comme autrefois les acclamations féroces de l 'Iroquois vous 
arrachaient du sommeil de votre lit. Promenez vos r ega rds 
autour de vous et voyez quel a été le fruit de vos t ravaux, 
quelle est la récolte féconde de la semence que vous avez semée 
au milieu des sacrifices <;x.<3«c, Ww/es . D e s prairies verdoyantes 
et des moissons dorées ont remplacé les arbres de la forêt et 
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les s o u c h e s de vos d é s e r t s ; sur les ruines d e vos d e m e u r e s 

incendiées s 'é lèvent d e s col lèges , d e s villas, des r é s idences prin-

cières, en tou rées de j a r d i n s et de par ter res s u p e r b e s ; le canot 

d e c o r c e a fait place à des ba teaux sp lend ides qui marchent s a n s 

le s ecou r s d e la rame, de l 'aviron ou de la voile. 

U n e vi l le ambi t i euse a fait d ispara î t re la t race m ê m e 

d e v o s forts, l ' industrie y a construit des pa la i s ; et, c h o s e 

inconnue ci v o s jours , un fluide d é r o b e au tonnerre l 'électricité ; 

l 'électricité écrit, l 'électricité éclaire, l 'électricité parle, lu i fin 

le secret d e cette découve r t e qui vous préoccupai t es t résolu ; 

et chaque j o u r par tent de la Petite Chine des vo i tu res c h a r g é e s 

d e v o y a g e u r s , t ra înées par des c h e v a u x de feu, l év ia thans aux 

m e m b r e s cle fer, v o m i s s a n t de leurs noires nar ines la vapeur, la 

f lamme et la fumée, réveil lant les échos endormis de leur hen­

n i s semen t strident, t raversant , a v e c la rapidi té du vent, plaines, 

forêts, m o n t a g n e s , pra i r ies , barr ière infranchissable, pour n'aller 

s 'arrêter q u e sur le r i v a g e du Pacif ique, en face de la Grande 

Chine. 

J e l e s en t ends vous répondre : Bén i s sez D i e u de tous ces 

p r o g r è s . S u r t o u t s o y e z bénis v o u s - m ê m e s de ce q u e vous a v e z 

c o n s e r v é intacte la foi de v o s pères . C e qui fait not re plaisir le 

p lus sens ib le , c 'est d e voi r que d a n s notre ville, au milieu d e s 

d ô m e s p ro fanes , s ' é lèvent les coupo les et la croix d e s clochers. 

L ' e m p l a c e m e n t où nous a v o n s pr ié c h a q u e d i m a n c h e est occu­

p é par un novic ia t nombreux , par un d e ces pa r te r res chrét iens 

où l'on cul t ive le d é v o u e m e n t apos to l ique ; l 'éducation de v o s 

filles es t confiée à l 'une d e ces c o m m u n a u t é s f lor issantes implan­

tées au mil ieu de v o u s et dont le zèle et les s e r v i c e s déborden t 

su r le p a y s tout e n t i e r ; l es enfants d'un autre L a S a l l e , décou­

vreur, celui-là, dans les c h a m p s cle l 'éducation, dis tr ibuent l ' ins­

truction et la vér i té à v o s lïls. D e m e u r e z toujours o b é i s s a n t s 

a u x p r é c e p t e s de la sa in te E g l i s e et ne vous l assez p a s d 'écouter 

la pa ro le d e vot re pas t eu r qui vous a ime . A u revoir, au ciel, et 

n e nous oub l iez pas . 

N o n , â m e s des ancê t res , nous ne vous oub l ie rons j a m a i s , 

j ama i s . R e n t r e z d a n s le s i lence d e la tombe. D o r m e z du s o m -
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meil du juste , à l 'ombre de cette croix qui a fécondé votre v ie 

et fortifié votre mort. V o s noms sont inscrits aux pages cle 

l'histoire, vot re légende est racontée le soir au coin de nos 

foyers. C e monument est chargé de prolonger vo t re souveni r 

iusque chez vos petits neveux les plus reculés. E t si, pa r 

hasard, vous étiez en besoin de quelques prières, v o y e z : ce que 

la reconnaissance a g r a v é profondément dans nos cœurs, nous 

l 'avons g r a v é en lettres d'or sur la pierre : 

Priez pour eux. 

C H A P I T R E S I X I È M E 

L'AGRICULTURE AU XVIIe S I È C L E 

LA COUR DE FRANCE RECOMMANDE LA COLONISATION ET DÉCOU­

RAGE L E S l ' O S T E S ÉLOIGNÉS. DÉVELOPPEMENT DE L'AGRI-

C U L T U R E DE IÔ66 A 1 6 8 7 . — RÉGIMENT C A R I G N A N -

SALIÉRES. — L E S .HABITANTS. — CONCESSIONS DE SEI ­

GNEURIES ET TERRES. — CARTE DES HAIES. — PAROISSES 

DU LAC SAINT-LOUIS EN 1 7 1 4 , D'APRÈS CATALOGNE. — 

CATHERINE TEKAKWITHA. — RECENSEMENT DE 1 6 8 1 . — 

LES CENSITAIRES COLONISATEURS. — LES SEIGNEURS. -— 

LES FONCTIONNAIRES ET MILITAIRES, — L E S NOBLES. — 

LES COMMERÇANTS. — LES ECCLÉSIASTIQUES ET RELIGIEUX. 

L o r s q u e j e dis, à la page 205 du Lake St. >Loit.is, que tout le 

monde clans la colonie se livrait au commerce des fourrures, j e 

n'ai pas voulu dire que la colonisation fut entièrement négl igée . 

Il est incontestable que le commerce des Pays d'en haut était 

nuisible à l 'agriculture, en créant cette classe d é j e u n e s gens que 

l'on appelait les coureurs de bois, mais les mémoires du temps 

et les recensements constatent que les progrès de la coloni­

sation, fort lents au commencement, furent cependant remar-
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quables durant les quelques années de paix dont jouit la colo­
nie de 1666 à 1687. " Au commencement ", dit le chroniqueur 
du voyage de M. de Courcelles au lac Ontario en 1670, " les 
François n'estoient icy que pour faire la traite des castors, sans 
se soucier de faire aucun establissement, ny défricher aucunes 
terres." (Margry, I, 174.) A plusieurs reprises, la cour de 
France recommanda le défrichement des terres. Le 17 mai 
1674, elle insistait auprès du comte de Frontenac sur l'impor­
tance de restreindre les entreprises de découvertes et de com­
merce et le 12 novembre de la même année, ce gouverneur 
reconnaissait la sagesse de cette politique qui, selon lui, avait si 
bien réussi chez les Anglais et les Hollandais. (Ihid.. 240, 
256, 276.) L e 22 avril 1675, ' e R ° i U J ' nwnde de nouveau 
" de resserrer autant qu'il pourra les habitations ". (Jbid.. 27S.) 
Plus tard il écrivait à l'intendant Champigny : " Pénétrez-vous 
de cette maxime qu'il vaut mieux occuper moins de terre et 
de la peupler que de s'étendre sans mesure et mettre les 
colonies à la merci du moindre accident." Le 10 mai 1682, il 
informait M. de Meulles qu'il n'approuve pas les découvertes 
"e t qu'il vaut mieux s'appliquer à la culture de la terre dans 
les habitations défrichées". [Ici., I I , 309.) Le 12 novembre 
1685, M. de Dcnonville fait rapport qu'il y a encore huit lieues 
de terre à concéder sur l'île de Montréal au nord et deux à 
l'ouest. (Cor. gén., V I I , 1 7 8 ; N. Y. Col. Doc, I X , 2Si . ) Le 20 
mai 1686, la cour suggérait de construire deux églises et deux 
ou trois moulins sur File de Montréal " pour y attirer les 
habitans et des gens qui prennent des concessions dans cette ile 
et commencent à défricher les terres". (Cor. gén., V I I I , 7 1 . ) 
Malheureusement, ces instructions laissaient aux gouverneurs 
une grande latitude, qui ouvrait la porte aux aventures et aux 
voyages. Ils pouvaient l'exercer dans deux cas, l'un, " si les 
pays dont vous prendrez possession sont nécessaires au com­
merce et aux traites des François," et l'autre, " si les pays que 
vous descouvririez vous puissent approcher de la France par 
la communication avec quelque mer qui soit plus méridienne que 
l'entrée du fleuve Saint-Laurent". (Margry, I, 2 5 7 . ) 
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Copie de A. L. Pinard, déposée à la Bibliothèque du Parlement à Ottawa. 
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Le gouvernement du Canada ne songea sérieusement à la 
colonisation qua la conclusion de la paix avec les Iroquois, en 
1666. Dans le but de la favoriser, le régiment Carignan-
Salières fut licencié en 1668 ; des seigneuries furent données à 
ses officiers et des secours en argent et en provisions furent 
offerts aux soldats qui y prenaient des terres. En 1675, des 
privilèges propres à favoriser leur établissement furent accordés 
aux habitants, c'est-à-dire à ceux qui s'emparaient du sol, le 
cultivaient et y tenaient feu et lieu, entre autres d'obtenir des 
congés ou permis de chasse et de faire chez eux, dans leurs 
habitations, la traite des produits de leurs terres avec les sau­
vages. (Jug: et Dec, I, 923.) 

Cette politique; produit d'excellents résultats. Talon écrivait 
à Colbert : " Il y a depuis le cap Tourmente, qui est à huit 
lieues au dessous de Québec, jusqu'à huit lieues au dessus de 
Montréal, des habitans le long de la rivière. Il y a 9 à 10,000 
•âmes. Chaque habitant a sa grange et une frontière de deux 
arpents." (Cor. gén., I I I , 23, 250.) L e 10 mai 1691 , M. de 
Champigny dit que " toutes les terres sur le bord du fleuve 
sont concédées depuis 30 lieues au dessous de Québec jusqu'à 
10 lieues au dessus de Montréal". (Ibid., X I , 468*.) L e 15 
octobre 1692, MM. de Frontenac et de Champigny écrivent au 
ministre qu' " il n'y a plus de terres à concéder le long du fleuve, 
depuis le • commencement des habitations jusqu'au haut de l'isle 
•de Montréal", (/bld., X I I , 18.) Un mémoire de 1701 constate 
que depuis la paix avec les Iroquois (en 1698) " la population a 
augmenté d'un quart et aussi la culture et le commerce", (/bld., 
X I X , 155 . ) 

En 1 7 0 9 - 1 7 u , Gédéon de Catalogne dressa un plan'" des 
seigneuries de la Nouvelle-France, avec des explications écrites 
vers 1 7 1 3 - 1 4 , que l'on trouve au 1er volume de la collection 
Moreau Saint-Méry, aux archives canadiennes. Les détails sui­
vants sur les paroisses du lac Saint-Louis, pages 1.98-215, nous 

intéressent tout particulièrement : 
"' • » , : -

(1) Catalogne nous dit que l'original de. ce plan fût perdu dans un incendie.: M. Richard 
•m'écrit qu'on n'en trouve pas de copie aux archives de Paris. 
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" L a Paroisse de la Chine est desservie par un des pres t res 

du Séminai re de Montréal qui y a contribué à un es tabl issement 

des filles de la Congrégat ion pour l'instruction des j eunes filles ; : 

la scituation de la coste est très-belle par son exposit ion au 

mydy et soleil couchant, les terres y sont fertiles en toute sor te 

de grains et légumes ; les forets contiennent toutes sortes de 

bois ; les habitants y estoient autrefois à leur aise par le com­

merce qu'ils faisoient de leurs denrées avec les S a u v a g e s qui y 

abordaient en descendant à Montréal ; mais depuis la désolation 

que les Iroquois y portèrent en 1 6 8 9 qui brullèrent les maisons, 

et la plupart des habitants amenez captifs, elle a dégénéré en 

tout ; les terres y sont demeurées .incultes pendant plusieurs, 

années outre que les habitants ont beaucoup de difficulté à 

porter leurs denrées à Montréal par rapport au Saut ,St L o u i s 

qui est un rapide impraticable ou du moins t rès-dangereux et où 

il y a péry nombre de personnes, a v e c les bateaux et marchan­

dises qu'ils conduisoient ; il y a eu des années pendant la guer re , 

des Iroquois, par raport à ce rapide, qu'il en coustoit annuelle­

ment plus de mille escus au R o y en charrois seu lement . . . 

" L a Paroisse de S t e -Anne ' 1 1 establie à la pointe é l evée e n 

1 7 1 3 , est desservie par un des prestres du Sémina i re ; les habi ­

tants pendant la guerre des Iroquois ont su ivy le mesme sor t 

que ceux de la Chine, les terres et bois y sont d e mesme quali té 

qu'à la Chine, c'est à dire très fertiles, Il y a un moulin à vent . 

" L a Paroisse du haut de l 'Isle sous le titre de S t L o u i s es t 

desservie par monsieur de Brelay, Pres t re du dit Séminai re , c y 

devant genti lhomme servant chez le R o y . L e dit sieur desser t 

aussi une mission de S a u v a g e s appelés Nepiss ingues , cs tabl is 

dans une isle<2 1 à une lieue plus haut que la paroisse, laquelle en 

1689 suivit le même sort que la Ch ine ; les terres dans tout son 

continent sont mélangées de roches, la plupart mouvantes à la 

charrue ; elles produisent cependant de bon gra in et en abon­

dance ; les bois y sont mélangez de toute espèce ; ses avenues-. 

(1) Catalogne indique ici la paroisse de la Pointe-Claire, érigée en-171.3, qui jusqu'alors, 

avait un moulin à vent, mais pas-d'église. — (2) L'ile-aux-Tourtes, Catalogne ne fait aucune, 

mention de la seigneurie de Vaudreuil concédée depuis plusieurs années. ,' ' 
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sont avantageuses pour la pesche et la chasse, beaucoup plus 
pour le commerce des Sauvages qui abordent dans ses quartiers. 
Il y a un moulin à vent. . . 

" J e reprends icy l'Isle Perrot qui est au sud du haut de l'Lsle 
de Montréal, elle appartient au Sieur Des Ruisseau, voyageur aux 
Outaouais, par acquisition qu'il en a faite des Sieurs Le Moyne 
qui la tenoient de Monsieur Perrot, cy devant gouverneur de 
Montréal ; il n'y a que le Domaine du Seigneur, quoiqu'il y a des 
contrées que les terres y sont bonnes à produire des grains, mesme 
grande estendue de prairies pour la nourriture des bestiaux, de 
beaux bois pour la bâtisse des maisons et pour chaufage, la 
pesche et la chasse abondantes ; au devant de cette isle on fait 
la pesche l'hyver sous les glaces tendant les filets avec des cor­
deaux passez par des trous faits à la glace de distance en. dis­
tance ; lesquels cordeaux on attache à une perche de longueur 
suffisante qui surnage vis à vis des trous, laquelle on fait couller 
avec une fourche jusqu'à ce que l'on ait atteint le dernier trou 
de la tenture qui est ordinairement de cinquante brasses. L e 
Seigneur y a fait construire un moulin à vent. . . 

" L a seigneurie de Chateauguay appartient au Sieur L a 
Noue, lieutenant dans les troupes, par l'acquisition qu'il en a 
faite des Sieurs Le Moyne. Les terres n'y sont bonnes que par 
contrées ; aussy il n'y a que peu d'habitants, plus par rapport à 
la proximité des Iroquois en cas de guerre que. par la difficulté 
du commerce de leurs denrées, qu'ils ne sauroient portera Mont­
réal à cause dû sault St Louis et de la traversée du lac. L e s 
terres qui sont cultivées produisent toute sorte de grains ; il y a 
aussy une grande étendue de paccage pour les bestiaux, La 
pesche et la chasse y est abondante particulièrement aux Lsles 
de la Paix ; les Rivières du Loup et de St Louis qui déchargent 
dans le lac venant de la profondeur de cette seigneurie sont 
poissonneuses, particulièrement du saumon. Il y a aussi grande 
quantité de bois de construction, mais impossible de le des­
cendre à Montréal'1'. Il y a un moulin à vent. Les habitants font 
paroisse avec ceux de Ste-Anne, ne pouvant pas entretenir un curé.. 

(1) Evidemment le chenal des cageux, au Sault-Saint-Louis, n'était pas encore connu. 
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" La mission sous le nom de St François Xavier (Caughna-
vvaga) establie au bas de Chateauguay, vis à vis la Chine, 
a environ trois lieues de front, quoyque les Sauvages n'en 
ncxupent qu'une petite partie et de temps en temps ils changent 
leur village, ou fort. Il y a des Iroquois des cinq nations qui la 
composent, gouvernés par trois pères Jésuites ; il y a aussi 
une garnison de soldats, un enseigne qui les commande plus 
pour parade que pour autre chose, n'ayant aucune authorité sur 
ces nations, estants incapables de subordination ; ils sont 
extrêmement fiers ; quoy qu'ils ayent des chefs, ils suivent le 
plus souvent leur propre sentiment ; les femmes y sont dévotes 
quoy qu'elles s'enyvrent aussi bien que les hommes lorsqu'elles 
vont à Montréal, c'est à dire quelques unes. C'est en cette 
Mission qu'il s'est estably un pèlerinage par des veux très 
fréquents de Catherine Tekakouita, qui mourut en odeur de 
de sainteté en 1690. Comme depuis ce temps-là, ils ont changé 
trois fois de village, ils transfèrent son corps où ils font leur rési­
dence.1" Les terres dans l'estendue de cette mission sont fort 
bonnes pour produire toute sorte de grains, quoy que les 
nations ne sèment que du blé d'inde, fèves d'aricot, citrouilles, 
melons et soleils pour faire de l'huile ; ils portent à Montréal la 
surabondance de leurs grains, et dans les saisons ils vendent 
comme ceux du Sault aux Recollets du sucre d'érable en faisant 
grande quantité ; toutes ces gens-là partent l'automne pour la 
chasse et ne reviennent qu'au mois de may, quelques uns aux 
faites de Noël ; ils font aussy un grand commerce chez les 
Anglais d'Orange où ils portent du castor et en rapportent des 
écarlatines plus belles, et presque de moitié meilleur marché que 
celles qui viennent de France, ce qui fait le sujet de la fraude." 

Le recensement de 1681 , publié par M. Suite (Can-. Fr., 
V, 53) nous donne une idée de la colonisation à cette époque. 
L a population française de la colonie était de 9 ,710 personnes, 
possédant 24,427 arpents de terre sous culture, 6,936 bêtes à 
cornes, 78 chevaux, 16 ânes, ,600 moutons et 18 chèvres. 

(1) En 1890, un monument fut érigé à sa mémoire, sur l'endroit oiVelle fut: inhumée la 

.première fois, en la côte Sainte-Catherine de la Prairie de la Magdeléine. -* •. 
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Presque chaque habitant, tant des villes que des campagnes, 
1 artisan comme l'homme de profession, avait au moins 5 , 10, 
20 et 30 arpents en valeur et quelques bestiaux. Le défri­
chement était beaucoup plus.avancé au nord du Meuve qu'au 
sud, probablement parce qu'il était moins exposé aux attaques 
des Iroquois. Plusieurs habitants devaient avoir de jolies habi­
tations. A Québec, Jacques Larchevêque avait 40 arpents sous 
culture, Thierry Deleslre 50 et Sébastien Liénard 65. L'ile 
d'Orléans et Beauport formaient les plus belles paroisses du 
pays. A Ste-Anne de Batiscan, Jean Le Moyne, 1 1 ' ancêtre de 
Sir James L e Moine, avait 40 arpents en valeur et 20 bêtes à 
cornes et, à la rivière Ouelle, Joseph Renault avait 50 arpents et 
16 bestiaux. A Champlain, de simples cultivateurs, comme 
Antoine Des Rosiers, Vincent Montbeuf, Guillaume de L a Rue 
avaient 30, 40 et 50 arpents sous culture et plusieurs bêtes à 
cornes. A Trois-Rivières, deux habitants ont 30 arpents en 
valeur, deux 40 et 45 et deux 80 et 100. A Montréal, qui est 
le point du pays qui nous intéresse tout particulièrement, la colo­
nisation avait certainement fait des progrès remarquables. 

J e relève les noms suivants : 

V I L L E D E M O N T R É A L 

Pierre .Chauvin avait 55 arpents et 8 bêtes à cornes 

Jean Vincent, fils " ÔO 9 
Urbain Tessier " 36 1 1 

Bénigne Basset (notaire) " 20 0 
Jean Gervaise, procureur 

fiscal des seigneurs de 

l'Ile de Montréal 70 8 

Jacques L e Moyne, mar­
chand, frère de Charles " 30 12 

Jacques L e Ber, marchand I50 ."• 30 

Charles L e Moyne " ÔO 2 

Jacques de La Marque " ÔO • " 3 

.(i) Il n'était pas parent de Charles Le'Moyne de Longueuil. 
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Robert Cave l ie r avait 60 arpents et 6 bêtes à cornes 

Pierre Gado i s 30 5 

Mme Barbe Poisson 40 8 

Hughes Picard (ancêtre 

des Picard de Lachine) " 9 

Jean Descar is (ancêtre 

des D é c a r y de l'ile de 

Montréal) " 25 9 

Jean L e D u c 50 12 

Jean L e R o y 30 4 

Honoré D a n y " 30 4 

Jean Gasteau 40 5 

Nicholas G o d é 30 6 

Antoine Primot 60 6 

Nicholas Boye r " 30 8 

Etienne Gain peau " 25 • 7 
Jean Gadois 30 7 

V E R D U N , L A C H I N E E T H A U T D E LILE " 

Tous les habitants avaient au moins 10 à 12 arpents en> 

valeur. L 'on remarque les noms suivants ; 

Mathurin Thibodeau avait 16 arpents et 2 bêtes à cornes 

René Cuillerier, march. 

" !2 " 6 (Fort Cuillerier) 

Jean Cheval ie r . 

Jean Millet, marchand, 

(Fort Remy ) 

Robert Fournier 

Pierre Gauthier-

Barthélémy Vinet 

André Rapin 

P"rs Lenoir dit Rolland, 

marchand, (Fort Rol­

land) 

Michel A n d r é 

18-

170 

50 
26 

36 
20 

45 
16 

26 

5 
18 

11 

2 
11 
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Jean Guenet, marchand, avait 15 apents et 2 bêtes à cornes 
Jean de La Londe (Baie 

d'Urfé) " 12 " 4 
Cibard Coureau " 12 " 5 

Tous ces cultivateurs, artisans ou bourgeois, jouissaient d'une 
certaine aisance, si l'on en juge par le rapport de Gédéon de 
Catalogne, dans ses Explications du plan des Seigneuries et 
Habitations, pages 278 à 280. " Le laboureur, dit-il, bourgeois 
et artisan comme le gentilhomme, mange le pain de froment ; 
le moindre habitant a la campagne tue deux ou trois cochons 
gras pour son ménage ; le lettage et-les volailles n'y manquent 
pas ; le poisson et le gibier sont là pour ceux qui veulent pécher 
et chasser. Tout cela prouve la bonté du pays. " 

On croirait se trouver dans nos cotes d'aujourd'hui, à 
l'approche des fêtes du jour de l'an ou des fricots du carnaval. 
Il me semble entendre le meilleur chanteur de la compagnie 
égayer les convives et le joueur de violon ouvrir le bal. 

•Que l'on ne s'imagine pas que ce récit de M. de Catalogne 
constate une ère nouvelle ; c'est celle de presque la moitié du 
X V I I e siècle, car la guerre qui dévasta la colonie de 1687 à 
1698 n'avait pu permettre aucune amélioration considérable au 
genre de vie de nos campagnards. Pendant l'hiver de 1687-88, 
la misère fut générale. En 16,89 e t 1690, le pays donna deux 
"méchantes récoltes", dit Champigny. En 1 6 9 1 , la disette fut 
si grande que M. de Vaudreuil, envoyé au secours du haut de 
l'île de Montréal, monta " à la fasson des mendians, demandant 
à toutes les portes quelque galette, morceau de lard ou autre 
chose pour leur provision". En 1692, la moisson fut mangée 
par les chenilles. Chaque année, de 1687 à 1698, les semences 
et les récoltes ne furent faites qu'à moitié, " quantitez d'habi­
tations et de terres, qui étaient cultivées", ayant même été 
abandonnées. {Cor. gén.% X, 33 ; Ibid., X I , 468, 552, 553 ; X I I , 
3, 45 ; X I X , 155, 156.) M. de Frontenac écrivait au Roi, en 
1691 , que la disette avait été cause que jusqu'alors la colonie 
dut se contenter de s'opposer aux puissants efforts que les 
ennemis faisaient pour empêcher les semences et les récoltes ; 



;8 L ' A G R I C U L T U K F , A U XVIIe S I È C L K 

puis il a joute : " N o u s sommes venus, Sire, heureusement à 

bout des uns et des autres, mais toujours à la pointe de 1 epée 

et au bout du fusil. " (/ôtd., X I , 363 ; Phips devant Québec, par 

Myrand, 405.) 

On peut donc considérer le rapport de Ca ta logne comme 

comprenant toute la période du commencement du dernier siècle 

et d'une bonne partie du siècle précédent. N o u s savons donc 

que même à cette époque reculée l'habitant vivai t conforta­

blement. C'est d'ailleurs ce que constatent plusieurs mémoires 

du temps. L e 10 novembre 1686, le marquis de Denonvi l l e 

observait que "le paysan, bon travailleur, peut s'acquérir de quoi 

vivre à l'aise en deux ans ". (Cor.gén., V I I I , 231.) M . de C h a m -

pigny disait en 1691 : " C e u x qui sont attachez à faire valoir les 

terres sont riches ou tout au moins vivent très commodément , 

ayant leurs champs et pesches autour de leurs maisons et un 

nombre considérable de bestiaux. " (Iôid.,Xl, 468, 469 ; X I 1 , 1 8 . ) 

O n lit dans un arrêt du Conseil d 'Éta t du 12 juillet 1707 " qu'il 

est de notoriété publique que communément il n'y a point 

d'habitans qui ne vivent sur leurs terres en y prenant de la 

pe ine ; ils y trouvent toutes les nécessitez de la vie, et m ê m e 

ordinairement assez abondamment ; et il n'y a que les habille­

ments qui leur coûtent le plus, encore commencent-ils à recueillir 

du lin dont ils font quantité de toiles,- qui leur sont d'un grand 

secours, et à élever des moutons dont ils prennent la laine pour 

faire des étoffes". (Ed. et Ont, I, 306.) Soixante ans plus 

tard, le général Murray et le gouverneur Carleton disaient 

également que les seigneurs, qui étaient presque tous nobles, 

étaient pauvres, tandis que leurs censitaires étaient à l'aise et 

vivaient bien. {Suite, V I I , 91 ; Arch. Lan., rapport pour 1888, 

p. 49.) C e fait explique qu'après la conquête ces derniers sont 

restés au pays et qu'un grand nombre des premiers, particu­

lièrement les fonctionnaires, repassèrent en France. Il est vrai 

que quelques grands propriétaires, comme L e Ber de Sennevi l lc , 

d.u Bout-de-l'ile, et Robutel de L a Noue, de Châteauguay. saeri-

fièrent leurs biens plutôt que de vivre à l 'ombre d'un drapeau 

qu'ils avaient combattu toute leur v i e ; mais le grand nombre : 
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des seigneurs , qui avaient amélioré leurs domaines, restèrent 

au Canada . L e 21 août 1764, le général Murray écrivait à 

L o r d Ha l i f ax que pas plus que 2 7 0 personnes, hommes, femmes 

et enfans, laissèrent le pays par suite de la conquête. " T h e y 

are, ajoute-t-il, chielly officers and their families and there are 

ships for s ix times the ntimber. " (Arc/;. Cau., rapport pour 

1890, S ta te Papers, 1 0 . ) E n 1 7 6 7 , le gouverneur Carleton 

donnait les noms de cent onze nobles qui étaient restés au pays 

et d'une centaine, particulièrement parmi les militaires et les 

fonctionnaires, qui l 'abandonnèrent. (/<W., pour 1888, pp. 42-48. ) 

D e s historiens modernes, comme M. Rameau, soutiennent 

que ce sont les gentilhommes, les seigneurs et les militaires, qui 

ont opéré le développement agricole de la N o u v e l l e - F r a n c e . 

D'autres , comme M . L é o n Gérin, affirment qu'ils ont échoué 

sur toute la ligne, qu'ils étaient trop pauvres, qu'ils manquaient 

d'éducation pratique et qu'ils ne cherchèrent que les emplois et 

la traite. [Roy. Soc. N . S., I I , 65 . ) C e reproche, mérité p'ar 

plusieurs, est peut-être trop général . Kn parcourant le recen­

sement .de . 1 6 8 1 , il est impossible de ne pas reconnaître la 

direction vigoureuse des seigneurs et même de plusieurs.fonc­

tionnaires. 

M . de Vil leray, conseiller au Consei l Supér ieur , avait 1 5 0 

arpents de terre, en valeur, 50 bêtes à cornes, 75 moutons, 6 

chevaux . Charles L e Gardeur de Ti l ly , aussi conseiller, avai t 

90 arpents en valeur et 20 bêtes. „N icho l a s Dupont de N e u ­

ville, un autre conseiller, avait 50 arpents sous culture, 3 

chevaux et 26 bêtes à cornes. Char les D e n y s de Vitré, un 

autre conseiller, avait 20 arpents et 4 bêtes à cornes et J . B t e 

Despe i ras 4 0 arpents et 5 bêtes. L e greffier Peuvre t avai t 30 

arpents en valeur et 5 bêtes à cornes. Voilà pour les membres 

du conseil ; deux seulement ne cultivaient pas la terre, de L a 

Mar t in ière et le procureur général d 'Auteui l . ' 1 1 C'est le con­

traire qui se passait à la Prévôté royale de Québec et à celle des 

Maréchaux . S u r 1 7 fonctionnaires et employés, trois seulement 

cultivaient, J e a n et Noë l L e v a s s e u r et Paul D e n y s de St-Simon. . 

(1) D'après le recensement de 1667, il avait 48 bestiaux et 100 arpents en valeur. 
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Voyons ce qu'avaient fait les seigneurs et les militaires, 
presque tous officiers d'un des plus beaux régiments de France, 
le régiment Carignan-Salières. Le sieur Robineau Bécancour, 
seigneur, par sa femme, de Portneuf, a 60 arpent sous culture 
•et 22 bêtes à cornes; Fleury d'Eschambault, seigneur de Cha-
vigny, 20 arpents, 19 bêtes à cornes; Madame veuve Thomas 
Tarieu de La Naudière, seigneur de Sainte-Anne, 14 bêtes à 
cornes et 26 arpents en valeur ; Antoine Trottier des Ruisseaux, 
seigneur de Batiscaù, 100 arpents, 30 bêtes à cornes ; Etienne 
Pezafd de L a Touche, seigneur de Champlain, 100 arpents et 
18 bêtes à cornes ; J . Bte Deschamps, sieur de la Bouteillerie, 
seigneur de la rivière Ouelle, 15 arpents et 12 bêtes à cornes ; 
Jacques Babie, ancêtre du juge Baby, officier du régiment 
Carignan, 40 arpents, 8 bêtes à cornes ; Jacques Brisset, 
seigneur de l'île Du Pads, 50 arpents, g bêtes à cornes ; Pierre 
Dandonneau du Sablé, aussi seigneur, 60 arpents en valeur, 1 0 
bêtes à cornes ; M. de Varennes, gouverneur des Trois-Rivières, 
40 arpents et 20 bêtes à cornes ; la veuve de Louis Godfroy de 
Normanville, procureur du roi, 60 arpents et 1 0 bêtes ; le sieur 

•de Berthier, seigneur, 30 arpents et 10 hêtes ; L e sieur de la 
Valtrie, seigneur, 20 arpents et 1 0 bêtes : J . Bte L e Gardeur de 
Repentigny, un autre seigneur, 100 arpents et 30 bêtes ; M. 
Perrot, gouverneur de Montréal, 40 arpents en valeur ; Charles 
D'Ailleboust des Musseaux, noble et juge à Montréal, 1 3 0 
arpents et 9 botes ; J . Bte Migeon de Bransac, lieutenant 
général, 100 arpents et 8 bêtes ; Charles Le Moyne de Lon-
gueuil, 60 arpents ; Antoine de L a Fresnaye, sieur de Bruçy, 
officier, 60 arpents et 9 bêtes ; il avait deux belles habitations 
au Bout-de-l'île, l'une sur l'île de Montréal et l'autre, presque vis-
à-vis, sur l'île Perrot, que les Iroquois brûlèrent en 1687. (Cor. 
gi'n., X X I , 92 . ) ; Sidrac Dugué de Boisbriant, seigneur de l'île 
Sainte-Thérèse,40 arpents et 16 bêtes; Pierre Boucher, seigneur 
de Boucherville, roo arpents et 30 bêtes ; le sieur de Verchères, 
20 arpents et, 13 bêtes à cornes ; Antoine de Pecaudy, seigneur 
de Contrecœur, 80 arpents et 20 bêtes ; le sieur ' de St burs, 
•officier et seigneur, 40 arpents et 20 bêtes ; Pierre dé 'Saurel, 
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, so arpents, 43 bêtes à cornes , 62 moutons et 18 chèvres ; Jean 

< revier seioncur de S a i n t - F r a n ç o i s , 40-arpents et 20 bêtes ; le 

sci.meur Gndefroy de L in tp t , 2 0 arpents, 4 b ê t e s ; Michel 

Pelletier de la Prado, s e i g n e u r de Genti l ly, 30 arpents, 13 bêtes ; 

le seigneur Joseph Giffard, de Beaupor t , 125 arpents et 24 

bêtes; Nicholas Juchereau d e S t Denis, aussi seigneur de 

Beauport. 250 arpents. 3 7 b ê t e s à cornes, 2 chevaux et 22 brebis. 

Cavelirr d e ' L a Salle ne figure p a s a u recensement ; il était sur 

ses seigneuries de Cataracoui et d e s Illinois où il avait dépensé 

des sommes énormes et é tabl i "p lus ieurs habitants", nous dit-il, 

dans sa concession à M i c h e l D i z y . (Lake Si. Lotus, 24 ; 

Margry, I, 298 ; Ed. et Ord., 1 , 2 6 2 , 263 ; Jug. et Dec, I I I , 552;) 

Voilà ce que constate le r e c e n s e m e n t de 1681. E t cependant 

quatre ans après, M, le m a r q u i s d e Denonville, dont M. Gérin 

invoque le témoignage, é c r i va i t au ministre : " N o s nobles et 

conseillers sont tous fort p a u v r e s et accablez de debtes ; ils ne 

sauraient trouver crédit pou r un sou: " (Cor. gén., V I I , 54.) 

Lahontan disait, la même année , q u e la. seule parure des filles 

de gentilhommes suffit pou r les ruiner. (I, 82.) Dans une 

dépêche du 1 0 novembre 1 6 8 6 , Denonville commence par 

répéter les mêmes reproches , puis il raconte que le sieur de 

Saint-Ours, noble du D a u p h i n é , es t sur le point de repasser en 

France avec sa famille, d é s e s p é r a n t de pouvoir sortir de la 

pauvreté. " Cependant, ajoute-t-i l , ses enfants ne s'épar­

gnent pas, car j ' ay veu d e u x g r a n d e s filles couper du bled et 

tenir la charrue. " Il n o m m e trois autres seigneurs qui sont 

dans le besoin, fort n é c e s s i t e u x " , le sieur Godefroy de Lintot, 

Charles D'Ailleboust des M u s s e a u x et Sidrac Dugué de Bois--

briaiu. D'un autre côté, il n 'a q u e des éloges à "l'adresse de 

Pierre Boucher, sieur de G r o s b o i s , seigneur de Boucherville, 

longtemps gouverneur, ctes T r o i s - R i v i è r e s , qui, dit.il, n'est pas 

noble de France mais qui mér i t e d e l'être et qui le fut plus 

tard.'1' " Sa seigneurie est une d e s plus belles de ce pays. " 

Koi lui-même, L i s sa de»«de ne A u Z^lZÛT* f P ° U r « ^ f d e n < * l e S S e ^ 
vtfa . i t «pour ce vénérable vieillanl d e 8 , a n s » ^ , ? ̂  <„ ' Bea i ,hr° l s ,a "T 

•* • -e-Hes lui furent expédiées peu de. temps après, 

http://dit.il
http://vtfa.it
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(Cor.oi'u., V I I I , 23r ; voir aussi X X I I , 3 1 . ) Cependan t à en 

j u g e r par le recensement de 1 6 8 1 , la position de Boucher ne 

paraît guère meilleure que celle de S t Ours, D u g u é ou 

D'Ai l leboust . Quoi qu'il en soit, il faut bien peu connaître le 

caractère du militaire habitué à l 'abondance de tout, pour ne 

pas s 'apercevoir qu'il aime à se plaindre et à demander de 

l 'avancement. Quatre ou cinq seigneurs demandent la pro­

tection du gouverneur général et il en conclut de suite que les 

nobles sont pauvres et sans crédit. C'était aller trop loin. 

C o m m e dans tous les pays nouveaux et éloignés de la mère-

patrie, la vie était très chère et nécessairement remplie de 

privations. Gédéon de Catalogne, officier, architecte et arpen­

teur, peut-être le chroniqueur le plus véridique, disait v e r s 

1 7 1 4 , dans son mémoire sur les Seigneuries et Habitations, 

que " l e s marchandises qui viennent d 'Europe sont à un pr ix 

exhorbitant, u > ce qui avai t coutume de se vendre quatre l iv res 

se vend présentement douze et quinze et souvent plus, le fer 

jusques à v ingt sols la l ivre. Enf in tout le poids de cette 

révolution tombe sur le corps des troupes, le marchand, l 'artisan 

et le laboureur se renvoyant la balle à qui vendra plus cher ; 

tels de ceux là se sont vus naguère à la mercy de leurs amis et 

quelquefois à la charge, qui se trouvent en quatre ou cinq ans 

riches de soixante mille l ivres, du moins il y en a qui passent 

pour tels ; on les entend cependant crier tous les j ou r s contre 

la monnaye1, de cartes à la faveur desquelles ils ont fait leur 

fortune. 

" Enfin le Canada ne parait plus qu'un br igandage, on n'y 

trouve presque plus de bonne foy, ny de subordination, les 

officiers n'y peuvent plus subsister, il n'y a que ceux qui com­

mercent qui sont opulents. L e Roy a estably un si bon ordre clans 

ses troupes cm France par le moyen des cantines, que j u sques 

au tambour y est en estât de boire du vin, et les premiers capi­

taines icy sont réduits à boire journellement de l 'eau et le .moyen 

car en; 1705, elles brûlèrent dans l'incendie du séminaire de Québec où.un.de ses fils, prêtre, les 
copiait. (Car. géu„ X I I I ; Ibid., X X I I , 31 . )" \ ' ' 

•••(}) Voir Jug. ellML, I, 93, 94. 

http://un.de
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d acheptcr une barrique de vin est cinq cents livres et l'eau de 

vie de douze et treize cents, une aune de tailles de Rouan 

jusques à douze livres et ainsy du reste, une paire de bas de 

S t Mezaut seize livres." {Arck Cah., Col. Morcatt de Saint-

Méry, 278 . ) 

Opulents étaient les commerçants, dit Catalogne. Oui, 

peut-être, mais c'était aux dépens de leurs créanciers. Ceux 

qui firent fortune n'étaient pas nombreux ; on peut presque les 

compter sur les doigts de la main, Berthé de Chailly, le con­

seiller de Lino, le baron de Saint-Castin, Charles et Jacques L e 

Moyne, Jean Guenet, René Cuillerier, Jacques L e Her, qui 

était peut-être le plus habile administrateur de son temps. Et 

puis combien d'entre eux employèrent leurs richesses à déve­

lopper la colonie. Peut-être deux ou trois, les L e Moyne, les 

L e Ber, les Cuillerier. L e chevalier de Callières écrivait avec 

raison en 1 7 0 0 que les marchands qui se sont enrichis passent 

en France, " c'est ce qui fait que la colonie est toujours pauvre." 

(Margry, V, 1 7 4 . ) 

A côté de ces fortunes, combien de ruines et de désastres, 

Cavelier de L a Salle, Tonty, L a Forest, le gouverneur Perrot, 

Youville de la Découverte, Juchereau de Saint-Denis, Aubert 

de L a Chesnaye, L a Mothe-Cadillac, Lenoir-Rolland, Charles 

de Couagne, Coulonges, Hazeur, Péré, Lesueur, L a Vérendrie 

et combien d'autres ! Le 27 avril 1 7 0 3 , M. de Beauharnais 

disait que " l e s marchands meurent presque tous insolvables". 

Cor. gén., X X I X , 1 5 4 ; voir XI , 4 3 3 , X X , 22, 40, X X I , 19, 22 , 

26, 73 , X X I I , 25, 342 , X L , 42 ; X L I 1 I , 1 0 3 . Edits et Ord, 

III , 55- h'g- etDél., VI , 1 1 8 7 . ) 

Malgré tous les désavantages et ennuis de la vie canadienne, 

les seigneurs, non commerçants, qui vivaient sur leurs domaines 

et les défrichaient, ne quittèrent pas le pays. Même ceux qui 

allèrent gémir chez le marquis de Denonville y firent souche et 

y ont encore des descendants. L e capitaine de Saint-Ours, 'en 

particulier, fut le fondateur d'une des plus opulentes seigneuries 

et le père d'une des familles les plus distinguées du Canada. 

S'il est permis de douter de l'influence que le seigneur laïque, 
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noble ou roturier, a pu exe rce r sur le mouvement agricole, il 

n'en est pas ainsi des seigneurs ecclésiastiques ou rel igieux. Ils 

furent non seulement de puissants agents de colonisation, en 

s 'empressant d 'envoyer des missionnaires partout où il y avait 

un commencement de vi l lage ou de paroisse, mais ils étaient les 

plus grands agriculteurs du pays. D 'après le recensement de 

1 6 S 1 , si plein de renseignements intéressants, le Sémina i r e de 

Québec avait 60 arpents en valeur, 4 vaches, 2 chevaux et 1 

âne ; les Récol le ls , 30 arpents, 4 bœufs, 4 vaches et 1 cavale ; 

les Ursulines, 200 arpents sous culture, 40 bêtes à cornes, 3 

chevaux , 1 3 b r eb i s ; les Hospital ières de Québec, 1 5 0 arpents, 

3 0 bêtes à cornes, 40 moutons ; le Sémina i re de Mont réa l 500 

arpents en valeur, 71 bêtes à cornes, 1 5 0 brebis, 3 chevaux ; 

l 'Hôpi ta l de Montréal, 1 0 0 arpents, 3 1 bêtes à cornes et 30 

moutons ; les D a m e s de la Congrégat ion , 1 50 arpents en valeur, 

22 bêtes à cornes, 5 chevaux, 20 brebis. 

L e s Jésui tes , assez souvent maltraités par les fonctionnaires, 

n 'apparaissent pas au recensement de 1 6 8 1 comme ayan t fait 

quelques défrichements. E ta i t - ce erreur, ou mauvaise foi ? Il 

est certain que. dès l'origine, ils s,e vouèrent à la culture en 

même temps qu'à l'éducation et aux missions. Champla in leur 

rend le témoignage que " comme gens vigi lans et laborieux, qui 

marchent tous d'une même volonté, sans discorde, qui ont fait 

que dans peu de temps ils eussent des terres pour se pouvoir 

nourrir et passer des commoditez de France, et plust à Dieu 

que depuis 23 à 24 ans, les sociétés eussent été aussi réunies et 

poussées du même désir que ces bons Pères ; il y aurait main­

tenant plusieurs habitations et mesnages au pays qui n'eussent 

esté dans les trances- et appréhensions qu'ils se sont veiies ". 

(Œuvres de Champlain, 1 1 1 1 et 1 1 1 2.) 

Il est absolument impossible que les Jésu i tes qui, en 1 6 8 1 , 

possédaient des • seigneuries considérables, concédées plusieurs 

années auparavant , n'eussent pas plusieurs arpents sous culture. 

L e d i t d 'amortissement pour les Pères Jésu i t e s du 1 2 mai 1 6 7 8 

de toutes les terres qu'ils possédaient ne fut accordé qu 'à la 

condition "qu ' i l s mettront toutes les dites terres en culture et 
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valeur dans quatre années suivantes et consécutives ". (Ed. et 

Ord., 1, 1 0 5 . ) M. Sui te dit que durant la période de 1 6 3 3 à 

1664, les Jésui tes étaient des " seigneurs effectifs". (Pages 

dHistoire, 2 1 7 . ) D 'après le recensement de 1667 , ils avaient 

1 0 0 arpents en valeur et 30 bestiaux. (Can. Fr. par Suite, V, 

65.) A l 'époque de la conquête, le général Murray dit qu'ils 

avaient 8 9 1 , 8 4 5 arpents de terre et un revenu annuel de 30 ,000 

livres. (Smi th , Hist. of Can., I, 1 4 ; Arc//. Can., rap. pour 1892 , 

p. 1 4 . ) Frontenac disait en 1 6 7 5 que les J é s u i t e s avaient fait 

des défrichements jusqu 'à leurs missions de l'ouest. (Margry, I, 

307 . ) Pénicaut écrivait en 1 7 1 1 que plus de soixante ans 

auparavant les Illinois de K a s k a k i a avaient appris des R R . P P . 

Jésu i tes .'l'art de l 'agriculture avec tant de succès qu'ils avaient 

du bled aussi beau qu'en France, et toute espèce de légumes, 

fruits, volail les, bestiaux, de telle sorte, ajoute-t-il, qu'ils ne 

manquent de rien de ce qui est nécessaire et commode à la vie . 

(Id., V , 489, 490.) 

L e s seigneurs ecclésiastiques et rel igieux sont restés au 

pays et sont même devenus fort riches par l 'augmentation en 

valeur que le temps donna à leurs terres et seigneuries, richesses 

qui leur ont permis de protéger et d'instruire le groupe français 

et de le conduire au deg ré d'influence qu'il exe rce aujourd'hui 

sur le C a n a d a britannique. (Voir Canadian Magazine, Feb rua ry 

1900 . ) Pa rmi les ecclésiastiques de Montréal, on comptait 

d'anciens militaires, comme M. Dol l ie r de Casson, capitaine de 

cavaler ie sous Turenne , et des nobles, comme M . d 'Urfé, fils 

du marquis d 'Urfé, M . de Fénelon, fils du marquis de Fénelon. 

L e s fondateurs de Sain t -Sulpice en Canada, entre autres M M . 

de Oueylus , de Be lmont et de Hreslay, appartenaient aux 

premières familles de F r a n c e et possédaient quelque fortune ; 

quelques-uns étaient même riches. T o u s employèrent leurs 

ressources personnelles à développer le. pays. • 
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S'il faut en croire Cata logne et d'autres chroniqueurs, le 

commerce s'imposait au colon comme une nécessité de la 

situation. 1 2 1 L ' abbé Cavel ie r disait, en 1689, que " l a culture 

seule des terres n'est point capable de fournir à ses mais l res de 

quoy se nourrir et se vestir ". L ' année suivante, un. autre 

missionnaire observait que jusqu'alors " tous les habitans de 

I 'Acadie aussy bien que ceulx du Canada ont plus songé à la 

traite du castor et au débit (.les eaux de vie qu'à establir les 

pesches ". Auber t de la Chesnaye et L e Ber, un des rares 

marchands qui observaient les règlements, dit M. de Denon-

ville, attestent que les habitants n'entretiennent leurs familles 

que p a r l e commerce de fourrures. (Cor. gc'n., V I I I , 4 0 6 ; Ici., 

V I I , 66.) Dans une dépêche du 1 2 novembre. 1 6 8 5 , M . de 

Denonvi l le disait que " la cause principale de la séparat ion 

d'habitations vient de l 'envie de chacun d'estre à la teste de 

tous pour avo i r le plus de pelleteries". (Id., V I I , 20,1 . ) L e 1 0 

août 1688, il écrivait que " l e premier mal, Monseigneur , est 

venu de la traite du castor que tous les particuliers ont regardé 

comme l'unique bien du pays, négligeant les terres, devançant 

par ja lousie les habitations les unes devant les autres pour estre 

devant sou voisin, oubliant toute raison de fortifier un pays en 

se réunissant". (/</., X , 100 . ) Ailleurs, M. de Denonville 

affirme qu'il voyai t un commerce établi sous main chez les 

A n g l a i s et qu'il y avait plus de 600 coureurs des bois qui 

n'osaient revenir, nonobstant l'amnistie. L e s 25 congés que le 

(I) Lake St. Louis, 204-214. ~*(2) Cor. gén., III, 264 ; Col. de mss., II , 4 ; Margry, I, 
1 7 4 ; ht, III, 5 8 8 . 
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gouverneur était autorisé à émettre ne justifiaient que l 'envoi 

de 75 hommes dans les Pays d'en haut. (/</., V i l , 16, 20, 30 . 

3 1 , 42 a 48.) Ces contrés étaient si recherchés qu'en I Ô Q I , au 

plus fort de la guerre, ils se vendaient 1000 l ivres chacun, en 

sus des g ros pots de vin qu'il fallait donner à Monseignat , le 

secrétaire de M. de Frontenac. (///., X I , 472 . ) 

Un édit du Roi du ' 1 5 avril 1676, confirmé par arrêt du 

Consei l Supér ieur du 5 octobre 1676 , défendait la traite des 

pelleteries dans les postes particuliers et ne la permettait qu 'aux 

villes de Villemarie, T r o i s - R i v i è r e s et Québec. M . de Denon-

ville observe, le 12 novembre 1685 que cet édit nerfut pas suivi. 

(Id., V I I , 207, 236.) Enfin, un autre: édit du Roi du 30 mars 

1687 défendait aux França is d'aller chez les nations voisines, sans 

la permission du gouverneur général , à peine de vie. (/</., I X , 

277 . ) F a cupidité des trafiquants était si grande que la cour de 

France appréhendait "l ' inquiétude de notre peuple qui a un 

penchant extrême de se tourner du côté de l 'Angla i s qui l'attire 

tout autant qu'il peut" , (/d., V I I I , 1 3 6 . ) C e qui l'attirait aux 

villes américaines, c'était la supériorité et le bon marché des mar­

chandises anglaises. E n 1 7 0 1 , la population de Manatte ( N e w -

Y o r k de nos jours) comptait un tiers de transfuges français. 

A cette époque, le commerce se faisait sans scrupules et sans 

égard aux prohibitions de la loi. D e s j u g e s et des officiers avaient 

chez eux des magas in soù ils débitaient en gros et en détail toutes 

sortes de marchandises. (Id., X I X , 146 , 1 5 5 , 209.) L e con­

seiller de L i n o " a g a g n é tant d a r g e n t au dépens de la colonie", 

• disait en 1 7 0 4 M. de Ramesay . (//nd., X X I I . 1 1 6 , 303 . ) E n 

1684, M . de L a Barr^ , associé à L a Chesnaye , Duluth et 

C h a m p a g n e , s 'empara: du fort F ron tenac pour y .faire le com­

merce a v e c les Angla i s . (Margry, I L 337 - ) M M . de Cai i lères 

et de C h a m p i g n y disaient que "toute la traite des pays éloignez 

n'est que pour le profit de L e Sueur, les coureurs de bois et 

pour les S r s de. L a Fores t et de T o n t y ". " Il n'y a, disait M . de 

R a m e s a y en 1704, que les directeurs de la compagnie de la 

colonie qui y trouvent leur compte, (fd., X l . I , 1 2 8 . ) E n 1696 , 

M . de Champigny écrivait que le poste de Cataracoui n'était 
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cher à M. de Frontenac " que parce (pie celuy-ci y faisait faire 

le c o m m e r c e " . L a Potherie constate le même fait en T ; O O . 

(Jfargry, V, r x v ; Sor. Roy., N . S. I I I , 1 8 . ) D'un autre côté, 

M . de C h a m p i g n y est lui-même accusé d'être de moitié avec 

le commandant du fort Chanibly et de faire le commerce à 

Québec sous le nom de Hazcur. (Cor. gén., X X , 1 1 3 ; M g r 

de Sa in t -Val l ie r par Gosselin, 107 . ) E n 1687 , M M . de Denon-

ville et de C h a m p i g n y affirment au ministre que " Mon­

seigneur peut s 'assurer que les officiers-majors ne font et 

ne feront aucun commerce en ce p a y s " . (Ici., I X , 20.) . D a n s 

le même temps, M. de Denonvil le fermait, les y e u x sur le 

commerce que sa femme faisait dans une des chambres du 

château Sa in t -Lou i s . (7c/., X , 1 6 1 . ) E n 1685 , Gauth ie r de 

Varennes , gouverneur des T ro i s -R iv i è r e s , faisait à la Gabel le , 

au sault de Shawcnigan , un gros commerce avec les S a u v a g e s 

qui descendaient le Saint-Maurice . Juchereau de S a i n t - D e n y s 

obtint la permission de construire une tannerie à l O u a b a c h e , 

mais c'était pour mieux cacher son intention de faire la traite. 

(A/ . , g ; X X , 2 2 ; X X I , 19 . ) Sanssûucy et L a Découver te , 

deux fameux traiteurs du Bout-de-l ' I le, sont à l'ouest, ayant 

chacun deux canots chargés de marchandises et d'eau de vie. 

(Iil, X X X I I I , 26, 27, I I I , 1 1 6 . ) L a Mothe-Cadi l lac faisait 

fortune au D é t r o i t . ( I d . , X X V I I I , 1 8 . ) On dit même que 

ve r s le même temps, M. de Beauharnais trafiquait des marchan­

dises que la cour de France, lui envoyai t pour je serv ice public. 

( M g r de Saint -Val l ier par Gosselin, 1 0 7 . ) 

L e s volumes de la Correspondance .générale, récemment arr ivés 

de Paris, démontrent, hors de doute, que tous les marchands du 

lac Sa in t -Louis , que l'on appelait tantôt Hau t de l ' Isle, tantôt la 

Chine , jouissaient du pr iv i lège de faire la traite en dehors de 

Villemarie. et dans leurs habitations, particulières et que, assez 

souvent, les autorités fermaient les y e u x même lorsqu'ils tra­

fiquaient dans les bois. E n 1 6 8 1 , Perrot, l'ancien gouverneur 

de Montréal, faisait un commerce de 50 ,000 livres par an au fief 

.' ( I ) L a Mothe-Cadillac fonda Pontchartrain du Détroit non pas en 1700 comme des histo­

riens i'allirment, mais en 1 7 0 1 . Cor. gén , X I X , 25 à 28, 5 0 à 5 7 . ) 
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Bruçy, v is -à-vis le Bou t de l 'Isle, malgré ses démêlés antérieurs 

avec le gouverneur-généra l . (M, V I , 189 . ) 

M . de Denonvi l le écrit le 14 novembre 1685 que le sieur de 

Chai l ly ( L o u i s de Berthé, sieur de Chailly, ancien cadet au 

régiment Car ignan-Sa l i è rcs ) avait vendu son magasin du Bout 

de. l ' Isle et qu'il passait en France, emportant a v e c lui une for­

tune de 40 ,000 livres. " J e dois vous informer, .Monseigneur, 

continue M . de Denonvi l le au ministre, que le sieur Chail ly, 

venu en ce pays avec rien, s'est fait donner une concession au 

bout de l ' Is le de Montréal, où il a fait très bien ses affaires par 

les traites qu'il y a faites contre les deffences qui ne permettent 

pas d'en faire ailleurs qu'à Vil lemarie ; les derniers jours que j ' y 

étais, il fut surpris en fraude, ayant retenu chez lui au bout de 

l ' Is le une part ie des pelteries qu'en canot venant des Outabuacs 

il devait aporter toutes au marchand qui l'a équipé. ' ' (Ici, V I I , 

6 6 ; V I I I , 1 8 , 96, 200 ; I X , 38.) 

M . de Denonvi l le ajoute le 8 mai 1 6 8 6 : 

. . . " V o u s serez surpris, Monseigneur, d 'apprendre que le 

S r de Cha i l ly dont j ' a y eu l 'honneur de V o u s escrire cet 

authomne, n'ayant pu avo i r son congé de moy pour se retirer en 

F r a n c e a v e c touts ses effets qu'il y envoya l'an passé avant mon 

ar ivée, s'est dérobé et a déserté le pays pour passer à Orange , 

et delà sans doute en France par l 'Angletere . j e croyais 

qu 'aprez luy avoir représenté que son honneur- l 'engageait à 

servi r un pays qui luy a fait sa fortune, puisque de simple cadet 

qu'il estoit dans le régiment de Car ignan sans un sou de patri­

moine, il a amassé ici 40000 liv., il aurait bien du at tendre 

l 'occasion de rendre quelque service à la colonie en cette con­

joncture. Il avai t achepté une habitation au bout de l'isle de 

Montréa l ou il a fait touts ces profits non sans bien des fraudes 

et supercheries, comme j ' a y eu l 'honneur de vous marquer qu'on 

les faisait en ce canton-là dans mes lettres du 1 4 9 b r e dernier. 

Quand j e suis arivé dans le pays, il avai t vendu l'habitation, et 

l'on m'a asseuré qu'il n'en a pas esté payé . 

" I l est d'une conséquence extrême, Monseigneur , que cette 

désertion ne demeure pas impunie. Il a ,débauché avec luy un 
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sauvage du Sault. Ce qu'il y a de désagréable, c'est qu'il aura 
dit au Converneur Dongan tout ce qu'il aura sçeu de nos entre­
prises du côté de la Haye du nord, et ce qu'il aura sçeu des 
interests du pays et de nos desseins.'1' J e vous suplie, très 
humblement. Monseigneur, de vouloir bien accorder la confis­
cation de ce qu'on luy trouvera d'effetz aux deux hospitaux 
de la colonie. 

" 11 n'y a pas à douter qu'il n'aille à La Rochelle où il a fait 
passer touts ses effetz sur le navire de Dombourg duquel on peut 
sçavoir des nouvelles comme de la grande partie des marchands 
de la ville qui commercent icy. 

" Son père est noble a ce que l'on dit, fort pauvre, demeurant 
à Amboise ayant eu une terre dans ce voisinage prez le fan ; il 
a un frère ayde-major de Brisac. S'il n'est chastié, Monseigneur, 
ce sera, je vous asseure, L U I très méchant exemple pour tout le 
pays, où la légèreté d'esprit cause le plus grand mal de-toute 
notre jeunesse." {Cor. gdn., V I I I , 1 8 . ) 

Le Roi répond : 
" Sa Majesté avait accordé permission au nommé Chailly de 

repasser en France, mais sur ce qu'il a. été escrit concernant 
cet homme. Elle a trouvé à propos de la révoquer, ainsy qu'on 
l'empesche de s'embarquer et l'oblige à demeurer pour continuer 
son commerce et la culture-de son habitation." {Ibid., V I I I , 96.) 

Le 1 0 novembre 1686, de Denonville ajoutait : . 
" Il n'y a rien à adjouster à ce que j ' ay eu l'honneur d'escrire 

à Mgr au sujet du Sr De Chailly qui a déserté le pays et qui a 
passé en France par la nouvelle Angleterre ; il serait fort dan­
gereux qu'il n'y eust pas quelque exemple de cela ; il a assez 
gagné dans le pays pour mériter une amende d'un millier d'escuz 
qui viendraient bien à propos pour ayder a bastir nos hospita­
lières de Villemarie en L'Isle de Montréal, où les pauvres reli­
gieuses et malades sont logez fort.pauvrement, Il a achetté une 
terre auprez de la Rochelle où on le peut trouver aysément." 
(AW., V I 1 1 , 2 4 . . ) 

Le 8 juin 1 6 8 7 , M. de Denonville représente à la cour que 

( I ) Voyez plus haut page 39. 
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" l ' impuni té du S r de Chaillv décrédite fort mes deffences." 
(/fiial., I X , 38 . ) 

L e 1 4 novembre 1685 , Denonvi l le se plaint encore au 

ministre des " particuliers qui en été vont faire, des cabanages 

(sur l ' Isle de Montréal) pour y vendre en détail toutes choses et 

l 'hyver approchant se retirent. " E n vain le ministre avai t 

enjoint à M . de la L a B a r r e le 18 février 1685 "d ' empêche r le 

commerce qui se fait au bout de l ' Isle " et de " restablir la foire à 

M o n t r é a l " . L e 20 août 1685 , M . de Denonvi l le informait le 

ministre que si les coureurs des bois sont forcés de rentrer à 

Vi l lemar ie , " tous nos marchands sont ruinés par les avances 

qu'ils ont fait des marchandises" . (Il>id., V I I , 16 , 99, 236 . ) 

L ' année suivante, 1686, les plus gros marchands de Villemarie, 

entr 'autres A u b e r t de L a Chesnaye et L e B e r suppliaient le 

marquis de laisser les habitants du Canada continuer à faire le 

commerce . Ils attestent que les habitants n'entretiennent leurs 

familles que de la traite des pelleteries.. (lèid., V I I I , 406.). 

Immédiatement après la guerre, Call ières et Champigny 

firent des efforts pour mettre en force les anciennes lois pro­

hibit ives au sujet du commerce en dehors des trois villes .de 

Vi l lemar ie , T r o i s - R i v i è r e s et Québec. " Nous ne pouvons pas 

disconvenir , Monseigneur , disaient-ils le 24 novembre 1 7 0 1 , que 

l 'habitation du sieur Quenet n'ait été brûlée une fois par les 

I roquois aussy bien que celles des autres habitans circon voisins, 

mais nous ne croyons pas que ce soit une raison pour luy per­

mettre la traitte à l 'exclusion des autres, puisque sa m a f i ayant 

deffendu qu'on tra.itast ailleurs que clans les villes de Québec,. 

Montréal , et les trois rivières', le conseil souverain de ce pais a 

rendu un arres t par lequel il est fait deffense à tous les habitans 

de faire aucune traitte a v e c les sauvages dans leurs habitations, 

si cé n'est du provenu de leurs terres, c'est à dire de bled, farine, 

pain, lard, légumes et au t res ,denrées , pareeque s'il leur était 

permis d'y traiter des boissons et des marchandises, ils enyvre -

raient tous les jours les sauvages et feroient la plus grande 

part ie du commerce, étants sur le chemin de- toutes les nations 

qui viennent des païs éloignez, lesquels trouvants là leurs besoins 
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ne se donneraient pas la peine de desse.udre jusqu 'à Montréal , 

ce qui au mit engagé les habitans de ce lieu à sen plaindre et à 

demander qu'il leur fust aussy permis de s'établir en haut de 

lisle de Montréal , ce qui aurait indubitablement fait dezerter 

tout le monde de la ville, et ensuite le S r Ouenet et les autres 

n'auroient pas longtemps profité de la traite qui leur est accordée 

du provenu de leurs terres et aurait renversé les desseins de sa 

ma 1* de maintenir les villes pour se soutenir contre les ennemis. 

" 1 1 est permis au S r Ouenet comme aux autres habitans de 

venir traiter, et commercer à Montréal quand il leur plaist ; 

d'ailleurs nous ne voyons pas qu'il soit fort à plaindre, jouissant 

depuis longtemps d'une commission de controlleur de 1 2 0 0 H> 

dapointements que la compagnie de la colonie luy a continué à 

la considération de M1' son frère qui est un très honneste homme 

et pour qui on a bien de l'estime. (Cor. gén., X I X , 3 1 . ) 

L e 3 novembre r ; o 2 , M M . de Cal l ières et de Beauharna i s 

écrivaient au min i s t re : " T o u t e s les raisons que nous vous 

représentâmes l'année passée pour empêcher que les habitans de 

la Chine (c'est-à-dire du haut de l ' Isle) ne traitassent dans leurs 

habitations a v e c les sauvages , subsistent encore aujourd'huy, 

puisque s'il étoit permis à ces habitans de traiter au dessus de 

la ville de Montréal, ils arresteroient tous les S a u v a g e s qui y 

descendent et viennent des pais éloignez. " Cependant ils ne 

pouvaient rien faire contre les marchands de Lach ine et du 

Bout de l ' Isle, car ils nous apprennent clans la même lettre " que 

S a Majesté veut favoriser les habitans de la Chine, en considé­

ration des pertes qu'ils ont faites pendant la g u e r r e . . . V o u s 

verrez. Monseigneur, ce que nous avions l 'honneur de vous 

écrire en commun au sujet des habitans du lieu nommé la Chine, 

et comme le sieur Quenet y a son habitation, il est dans le 

même cas que les autres ; cependant j e luy permettrai dès cette 

année d'y faire le commerce conformément aux intentions de 

S a Majesté ; mais j e suis obligé de v o u s dire que cela fait beau­

coup crier le peuple. " (fbid. X X , 37 , 38, 86.) 

L e 1 2 octobre 1 7 0 5 , M . de R a m e s a y écrivait au ministre : 

" J 'a i creu, Monseigneur , quil estoit important que vous soyez 
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informé que la trette quy se fait en haut de l'isle de Montréal 
tant par le fermier de Mr de Vaudreuil qui: par d'autres mar­
chands quy y ont des habitations et quy y tiennent de gros 
magasins, porte un notable préjudice à cette ville, parce qu'ils 
arestent tout le commerse d'en hault quy avoit coustume d'y 
venir, puisque d'environ quatre vingt douze canots quy vcnest 
en cette ville pour y faire leur commerse, il est incontestable 
qu'il n'en n'est pas dessendeu la moitié dans cette ville, dont les 
marchands sont venus pour m'en faire leurs plaintes et leurs 
remontrances, par lesquelles ils m'ont témoigné que sy cela 
continuoit, ils aloient abandonner la ville, n'yant plus de négoce 
à y faire ; mais comme ce n'est pas un fait de ma compétence, 
j e leur fist responce de s'adresser à Mr de Beauharnois, quy leur 
dist qu'il en parlerait à Mr de Vaudreuil, sans qu'on y eut aporté 
d'autre remède." (Ibid., X X I I , 319 . ) 

Le 28 octobre 1708, les MM. Raudot écrivent au ministre 
" qu'ils empêcheront que le sieur de Senneville ne fasse d'autre 
commerce que celuy qui luy est permis." (Ibid., X V I I I , 201.) 

La valeur des privilèges dont jouissaient les habitants de 
Lachine et du Bout de l'isle ne fut pas de longue durée. Non 
seulement de nouveaux postes, comme celui du Détroit, du 
Long-Saut , du Témiscamingue, furent établis dans les Pays 
d'en haut où les Sauvages se rendaient pour faire la traite sans 
descendre à Montréal : mais au moyen de l'abus des congés 
que les gouverneurs accordaient sur le moindre prétexte, sans 
égard à la limite fixée par les lois, un commerce énorme se 
faisait tous les ans dans la profondeur des bois et jusqu'aux 
villages des sauvages, à l'Ouest et jusqu'au lac Supérieur. Les 
volumes de la Correspondance générale, que je viens de par­
courir, établissent que presque toute la colonie se livrait à la 
traite en dépit des Édits Royaux et des arrêts du Conseil 
Supérieur et que c'étaient surtout les officiers de l'armée, les 
commandants des forts, les fonctionnaires publics, les gouver­
neurs mêmes, qui en retiraient le plus de profit. 

Les abus de la traite furent de tout temps une grande cause 
de faiblesse pour la colonie française et amenèrent finalement 
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sa perte. C'est la traite qui pr iva le gouvernement du Canada 

de la meilleure partie de sa jeunesse pour en faire des vagabonds 

dans les bois et les bourgades sauvages . C'est elle qui démo­

ralisa une portion notable de la noblesse du pays et extermina 

par l'eau de v ie cette race pourtant vaillante des s auvages de 

l 'Amér ique du Nord . Mlle fut encore la cause la plus considé­

rable de la corruption du gouvernement du Canada et de tous 

ces démêlés et scandales entre le pouvoir civil et le pouvoir 

ecclésiastique si déplorables clans une société bien organisée, 

mais désastreux dans une colonie naissante. E l l e fut nécessai­

rement l 'ennemie la plus puissante de la colonisation et de 

l 'agriculture. C'est elle qui fit ériger tous ces postes é loignés 

du golfe et du lleuve Sa in t -Lauren t navigable,- depuis Ca ta -

racoui, N iaga ra , Détroit jusqu 'au fort Miami, le fort Crèvecœur , 

le F o r t Sa in t -Lou is , et les établissements de la région du Mis -

sissipi, dont la défense en temps de guer re — et c'était presque 

l'état normal du pays soit avec les Européens , soit a v e c les 

Iroquois, et assez souvent avec les d e u x , — d e v e n a i t presque 

une impossibilité, si l'on considère la faible population de la 

colonie et le peu de secours qu'elle recevai t et pouvai t at tendre 

de la mère-patrie. 

Pour établir un empire aussi vas te que celui fondé par la 

F rance , il aurait fallu des hommes et des ressources v ingt fois 

plus considérables ; et pour avoir trop embrassé, la F r a n c e finit 

par totit perdre en faveur de sa rivale l 'Angleterre , qui se con­

tenta de g rouper des colons et de fonder des villes le long des 

côtes de la mer. L 'Amér ica in n'osait s 'aventurer à l 'intérieur et 

c'est à peine si à la fin du X V I F" siècle on le rencontre en deux 

ou trois occasions au lac Ontario ou au lac E r i é en expédi t ion 

militaire, ou commerciale. Il n'a pas cherché à établir des postes 

au milieu des nations de l 'Ouest ; il n'alla pas chercher les pel­

leterie^ dans les profondeurs des terres ; il attirait le s auvage , 

le traiteur, le coureur des bois, à ses villes sur les bords de 

l 'Atlantique, où il faisait un commerce profitable pour lui-même 

et sans dai iger pour la colonie. Il n'est pas surprenant qu 'avec 

une telle politique, la population de la Nouve l l e -Ang le t e r r e alla 
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toujours croissante jusqu'au point que lorsque le traité de cession 
fut signé en 1763, la Nouvel le -Angle ter re comptait plus d'un 
million d'habitants, tandis que la Nouvel le -France en avait à 
peine soixante mille. 

C H A P I T R E H U I T I È M E 

LES^JÉSUITES ONT-ILS TRAFIQUE 

AU C A N A D A ' " 

L E P. DE ROCHEMONTKIX SUR LEURS OPÉRATIONS I/AKFAIKES. — 

RAISONS DES SOUPÇONS CONTRE EUX. - M M . DE RAMKSAV, 

D'AUTEUIL, RAUDOT ET DE VAUDREUIL EXPLIQUENT CE QUI 

SE PASSAIT. — L E S JÉSUITES HOSTILES AU DÉHIT DES BOIS­

SONS AUX SAUVAGES. — MOTIFS DES ACCUSATIONS DE M M . 

DE FRONTENAC, DE LA SALLE ET DE LA MOTHE-CADILLAC. 

—TÉMOIGNAGES DE M M . D E CHAMPIGNY,-DE LAHONTAN ET 

DE K A L M . — CONCLUSION. • 

Ce t t eques t ion , qui sous le régime français avait une impor­

tance politique, a divisé les contemporains e t ,d iv i se également 

les historiens. O n peut l'examiner à deux points de vue, d'après 

le droit canonique et le droit civil qui prohibait le* commerce 

aux ecclésiastiques, aux fonctionnaires et aux militaires ; mais 

dans les deux cas, la solution dépend entièrement des faits. 

L e P. de Rochemonteix, S.J., vient de publier (1S95-96), sur 

les Jésuites et la Nouvelle-France, un ouvrage en trois volumes 

remarquable de style et d'érudition, bourré de pièces justifi­

catives, en partie inédites. Connaissant l'histoire du Canada 

français jusque dans ses plus petits détails, il a d'abord défini 

les opérations d'affaires des Jésuites à leurs-missions ; puis, 

(1) Publ ié la /première fois dans la.Semaine Religieuse de Montréal le 7 avril 1900, 

X X X V , 220. V o y e z Laie St. Louis, 206. : x : • 

http://MM.de
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s'appuyant sur le droit canon, il conclut que le reproche de 
commerce fait contre eux était sans fondement. 

Le Révérend Père n'est pas tendre envers les historiens qui 
ont répété l'accusation ; il les regarde presque tous comme des 
ennemis de la compagnie de Jésus. Après avoir ki son exposé 
des faits, le lecteur désintéressé ne partagera peut-être pas 
entièrement son sentiment. 

I . K S 1-WITS 

Voici comment le savant historien définit la situation de 
facto des Jésuites au sujet des pelleteries. " L a monnaie, dit-il, 
n'ayant pas cours, en ce temps-là, chez les Murons et étant fort 
rare à Québec, les ventes et achats se faisaient par échanges. 
Les sauvages n'avaient que faire d'argent monayé ; ils préfé­
raient des objets d'utilité et de fantaisie, des marchandises 
européennes ; et en échange de ce que les missionnaires leur 
procuraient, ils fournissaient à ceux-ci des nattes, des raquettes, 
des canots, les produits de leurs terres, de leurs pêches et de 
leurs chasses ; en un mot, tout ce qui était nécessaire aux 
besoins de la mission, à la nourriture, à l'entretien et. aux 
voyages des Pères. . . Les objets de consommation et de 
première nécessité étaient achetés aux sauvages et. aux trafi­
quants français et payés à ceux-là avec des articles d'Europe, 
à ceux-ci avec des peaux de bêtes qui servaient de monnaie 
dans le pays. Ces peaux étaient d'ordinaire données aux 
religieux en souvenir de services rendus clans l'exercice de 
leur ministère! apostolique.. . ( 1 > Toutefois le prêtre, dans ces 
diverses transactions, n'achetait pas pour revendre, mais pour 
employer ou consommer. S'il donnait en échange de certaines 
marchandises les produits de son jardin ou quelques peaux de 
castor ou de chevreuil, ces produits et ces peaux étaient la 
monnaie du pays, la seule employée. Les canons de l 'Église 
ne défendaient ces transactions ni aux prêtres, ni aux religieux ; 
' car autre chose, dit le cardinal de Lugo, est d'acheter pour 

( r ) Kn 1 6 9 7 , les Jé su i t e s reçurent l 'ordre de déclarer à M . de Champîgny les pelleteries 

dont les sauvages leur avaient fait présent. (Margry, V , c x v i . ) 
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revendre, ce qui est le propre du négoce, et autre chose est 

d acheter pour utiliser ou consommer, ou bien de vendre les 

produits de son fonds et de son t ravai l ' , ( t . - H T . p. 343, 344. 

346.) " L e plus souvent" , ajoute le même historien qui raconte 

a v e c approbation le mode de procéder d'un missionnaire au 

Détroit , " l e Père Potier payait ce qu'il achetait à l'un et l'autre 

ainsi que les journées d'ouvriers avec du blé, du plomb, de la 

poudre, des peaux de chevreuil et de castor, îles chaudières, 

de la porcelaine, des couvertures, des barils d'eau-cle-vie, des 

messe s . " ' 1 ' (p. 346, note 1.) 

M O T I F S D E S SOUPÇONS P O R T É S C O N T R K LUS K É V É R K N 1 >S l 'F .RES 

L e P. de Rochemonte ix nous assure que l'état de chose tel 

que décrit plus haut ne constitue pas le fait du commerce 

selon le droit canon, et l'on peut ajouter, peut-être aussi selon 

le droit civil ; mais il faut avouer qu'il était de nature à faire 

naître des soupçons contre les Jésui tes . L e s particuliers et 

même les fonctionnaires, qui n'étaient pas des docteurs de la 

Sorbonne , ni des avocats du Parlement de Paris, ' 2 ' voyant partir, 

chaque année, un, deux, trois et quatre canots des J é su i t e s , ( 3 ) 

chargés de marchandises d 'Europe et ne connaissant pas 

toujours l 'intérieur de leur ménage, ni la mesure de leurs besoins, 

pouvaient aisément confondre le commerçant qui achetait et 

revendai t pour s'enrichir et le missionnaire qui agissai t de la 

m ê m e façon pour se soutenir. Ce qui ne contribuait pas peu à 

augmen te r les soupçons, c'est qu'une partie de ces marchandises 

était la propriété des canotiers. L e gouverneur de R a m e s a y se 

plaint de cet abus des congés qui étaient accordés aux Pères . 

T r è s hostile a u x Jésuites,, qu'il dit vouloir gouverner le pays (il 

oubliait que leur supérieur et l 'évêque étaient membres du-Conseil 

.Supérieur), il ne les accuse pas de trafiquer, mais le 4 novembre 

( I ) Riche est le rapprochement des barils d'eau-de-vie et des messes,mais il est simplement 

accidentel et de style. —(2) Le Conseil 'Supérieur déclarait en 167a qu'il n'yavait pas au Canada 

"d'avocats, procureurs, ni praticiens, étant même de l'avantage dela coloniede n'enpas rece­

voir".—(3:) En 1692, quatre congés leur furent accordés, probablement parce que le pays était en 

pleine guerre avec lés Iroq\tois et qu'on ne pouvait compter sur l'avenir pour approvisionner les 

missions. (CV. géu, x n bis, 45 0>V > 
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1 7 0 4 , il obse rve que " l e s nommés Despins et des Ru isseaux , 

soubs prétexte de monter pour cent l ivres de marchandize, quy 

sont nécessaires pour la mission des révérends pères jésuites, ont 

fait trois canots avec des sauvages qu'on a chargé de marchan­

dize: et d 'eau-de-vie et qu'on a vendue aux rebelles (les coureurs 

de bois), ce quy a contribué à les empescher de profiter de l'em-

nistie." (Cor gén., X X I I , r i 6 . ) 

L e 17 octobre 1 7 0 5 , le procureur général d 'Auteui l , qui 

certes n'était pas un ami des Jésui tes , ajoute que " ça esté 

depuis les deffences d'aler dans les bois, que leurs canots ont 

s e r v y de moyen à des marchands et à des voyageurs pour se 

rendre à Miss i l imakinag afin d'y faire un très gros commerce ; 

on voit tous les ans ces canots des Jésu i t e s revenir chargés de 

de castor. Peut-on j u g e r que ce soit d'autres qu 'eux qui facent 

ce commerce pendant qu'il est défendu à tout le monde ". 

(Jôid, 382 . ) 

L e 19 octobre 1 7 0 5 , l'intendant Raudo t écrit au ministre: — 

" J e me suis informé, Monseigneur , de ce qui avai t pu faire 

soupçonner les Pères Jésu i tes du commerce des castors dont on 

les accuse. C e qui a donné occasion à cela est la nécessité dans 

laquelle ils sont de se serv i r de valets ou d 'engagés pour faire 

remonter les canots qui leur portent leurs vivres et les autres 

choses dont ils ont besoin dans les missions : on ne peut pas a v e c 

toutes les précautions qu'on prend, e m p ê c h e r ' q u e ces. valets ou 

ces engagez n'emportent quelques marchandises pour leur 

compte; dont ils font le commerce pour eux, et comme cela se 

fait élans les canots de ces Pères, on veut que ce soit eux qui 

fassent ce commerce." (/èid., 292.) 

Dans une lettre commune du 3 novembre 1 7 0 6 , citée a v e c 

approbation par le: P. de Rochemonteix , M M . de Vaudreuil . ' 1 1 et 

Raudot tiennent un l angage plus précis et peut-être plus con­

forme aux faits ; " L e s pères Jésuistes , disent-ils au ministre, 

n'ont j ama i s fait le commerce en haut et doivent-être assu­

rément exempt s de ce; soupçon, mais les gens qui montent a v e c 

( I ) D'Auteuil dit qu'en 1 7 1 4 le canot des Jésuites était monté par des hommes de M . de 

Vaudreuil. (Cor. gitit.i x x x i v , 543.)'' ; 
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eux en font. Ainsi quand les Pères Jésuites vous ont dit que 

ce qui aurait donné lieu au bruit qui aurait couru estait que les 

nommés des Ruisseaux et Despins avaient porté des marchan­

dises à leur inceu pour commercer, ils devaient plustôt vous 

dire que c'était par leur permission, et que les marchandises 

qu'ils permettent de porter à ceux qui montent leurs effets leur 

servent de payement du canot qu'ils montent et de g a g e s 

pendant tout le voyage . Ç a esté toujours l 'usage icy, Mgr, que 

les gens qui montent pour les missionnaires Jésu i tes et autres, 

du temps de M M . Denonvil le , Frontenac et Callières, ont 

toujours porté de quoi se payer de leur voyage , et nous sonlmes 

obl igés de vous représenter que ce que le R o y a la bonté de 

leur donner pour les missions ri est pas même suffisant pour /'en­
tretien des missionnaires, et que s'il leur en coûtait quelque 

chose pour faite monter leurs effets et pour 1 cnvoy des dits mis­
sionnaires, ils ne pourraient jamais soutenir cette dépense, n 'y 
ayant pas un canot pour lequel il ne leur en coustat cent pis-

toles." (Cor.gén., X X I V , 5 1 . ) 

V A L E U R J U R I D I Q U E DES SOUPÇONS P O R T É S C O N T R E 

L E S R É V É R E N D S P È R E S 

L e s témoignages que j e viens de citer sont importants, par­

t iculièrement ceux de M M . de R a m e s a y , Raudot et d'Auteuil, 

q u i ' n e paraissent pas s'être mêlés d'aucun commerce. T o u s 

condamnent le commerce qui se fait par les employés des 

Jésu i tes , mais pas un ne les accuse de trafiquer eux-mêmes et 

tous reconnaissent que les marchandises, qui arrivaient à leurs 

missions des P a y s d'en, haut, é<tii'it;wt;néç,éss;ureslâ leur entretien. 

L e s autori tés civiles «ciraient pu empêché*' fës'àbus auxquels, le 

-transport de ces mafrlfeRçlikV.ct-'.étfcçs dôwTiaiï- lieu ; elles ne 

le firent pas, en vue tfe la 'pauvreté des" missions. ( 1 1 11 est év ident 

( j ) : C e n'est qu'après que .les seigneuries et terres des Jésuites eurent pris de la valeur 
-qu'ils se virent, il ne faut pas dirériches, maïs à l'aise. L e général Mttrray estime leur revenu 
-annuel a l'époque'de-la conquête à 30,000 liAes, ou $ 5 , 0 0 0 , mais il ne dit pas si cette somme 
•comprenait les 1 5 , 3 0 0 livres ;de gratification du Roi. {SmithiÀp^, 58 , 59 . ) E n i 7 8 l | C û g n e t 

estimait le revenu foncier des/Jésuites à 28,648 liv., les droits de guint et de lots et ventes non; 
"compris; (Archives canadiennes, B.> 224 , rapport pour 1889, p. I l 2 . ) E n 1 6 6 3 , l'allocation 

royale aux Jésuites était de î .ooo liv., $ 8 3 3 . 3 3 . (-/".?• e t J é c - l - " .'• • ~ 
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que les opérat ions des missionnaires, minutieusement décrites, 
par le P. de Kochemonteix, n'étaient pas des opérations de com­
merce selon le droit civil français. 11 manquait deux éléments 
essentiels, le gain et la profession. Les Jésuites ne faisaient pas 
métier de trafiquer ; leur profession était d 'enseigner et d e v a n -
géliser les sauvages. C'est le témoignage que le général anglais 
Murray leur rend ; il ne suggère même pas le fait du commerce. 
" The i r particular province," dit-il, " is the instructing of youth 
and the missions of the savages.", {Smith, Ap., I, 58). C'était 
pour remplir cet te mission que les Jésuites revendaient les mar­
chandises qui leur étaient envoyées d 'Kurope ; ils les vendaient 
ou échangeaient, peu importe le mot, non pas clans le dessein de 
s'enrichir, mais tout simplement pour vivre, ce qui n'est pas le 
but du commerce, Finis mercatorium est lucrum. Voilà ce 
qu'enseigne le droit canon, dit le P. de Rochemonteix, et c'était 
aussi la règle des lois civiles françaises en vigueur au Canada. 
L 'ordonnance du Commerce de 1673, tit. 12, art. 6, porte que 
les tribunaux de commerce, présidés par des juges et consuls, 
" n e pourront connaître des contestations pour nourritures, entre­
tiens et ameublements, même entre marchands, si ce n'est qu'ils 
en fissent profession", parce que, comme l'observe l 'annotateur 
Bornicr, ces contestations sunt extra negotium mercaturœ. Sir 
John Abbott , l'une des plus grandes lumières du barreau de 
Montréal, disait en 1864 que pour être commerçant, il fa,ut 
l 'habitude d'actes commerciaux et l'intention de faire des béné­
fices et non de faire ses affaires personnelles, et il cite grand 
nombre- d'autorités dans ce sens, que l'on trouvera dans ses com­
mentaires sur la loi des faillites de 1864. {Jnsolvent Act of 1864. 
pp. 1 à 10.) . • •• [ ' r ' . " " - . ; : • - . . 

KÉI'ONS.'; AUX ' ACCUSATIONS W R T É E j x CONTRE LES 

Voilà le genre d'affaires, le prétendu négoce, que les Jésuites 
faisaient à leurs missions de l'Ouest. J e l'ai dit plus haut, il était 
p ropre à créer des soupçons, à faire crier et protester, mais il n e 
pouvait justifier les calomnies et les injures du comte de F ron -
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tenac, de Cavelier de La Salle et de LaMothe-Cadillae. La 
haine, et, peut-être encore plus, l'intérêt peuvent seuls expliquer 
le langage qu'ils ont tenu. Les Jésuites étaient les plus acharnés 
ennemis du commerce de l'eau-de-vie parmi les sauvages, et ce 
fait seul les rendait exécrables aux yeux de ces gens désireux de 
•s'enrichir par n'importe quel moyen. 

L'arrêt du Conseil Supé rieur de (Québec du 28 septembre 
1663, défendant à toute personne de donner des boissons eni­
vrantes aux sauvages, "pas même un coup", ne fut rendu 
qu'après avoir "pris l'avis des révérends Pères jésuites, mission­
naires des dits sauvages, pour ce mandés ". Qu'il le soit dit à 
leur gloire, le commerce de l'eau-de-vie au Canada n'a pas eu de 
plus vaillants adversaires. Dans la lutte qui s'engagea entre 
l'autorité ecclésiastique et l'autorité civile au sujet du débit des 
boissons enivrantes aux sauvages, les Jésuites, et avec eux les 
Sulpiciens et tout le clergé, se rangèrent hardiment du côté, de 
l'évêque, et à sa demande refusèrent les sacrements aux traitants. 
(Cor. gén., X I , 358.) On lit dans un mémoire de 1 6 8 9 : " 1 1 y 
a toujours un acharnement passionné de la part des Ecclésias­
tiques contre l'eau-de-vie, nonobstant ce qui a été ordonné par 
l'ordonnance de i6"/g. '' (Ibitf., X, 54.). Leur excuse était que 
•ce trafic regardait plus le spirituel que le temporel. 

Malgré ces mesures extrêmes, les désordres continuaient 
•aux postes de l'Ouest et particulièrement à l'importante mission 
•de Michillimakinac. M. de Ramesay raconte qu'en 1704 " l e 
S r La Découverte (Pierre Youville, sieur de la Découverte, 

•enseigne et.plus tard traiteur du Bout de l'ile de Montréal et de 
LIle-aux-Tourtes), envoyé par M. de Vaudreuil, a fait des 
désordres inconcevables en tenant impunément un cabaret à 
Michillimakinac et faisant un commerce scandaleux". (Ibid., 
X X I I , 1 1 6 . ) Ce fut alors en 1705, que les Jésuites, croyant pou­
voir faire disparaître le mal en détruisant le poste,' n'hésitèrent 
pas à mettre le feu à leur église et à leur mission. C'était cepen­
dant la capitale des Pays d'en haut, disaient La Mothe-Cadillac 
•et Lahontan. (Margry,V. 75, 76 et Lakontan, I. 155 . ) C'était 
" u n bon et fort établissement", dit Joutel, qui s'y arrêta en 
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1688, à son retour de la d e r n i è r e e x p é d i t i o n de I .a Salle 
bouches du Mississipi. C ' é t a i t à c e t t e époque, " l e passage de 
presque toute la traite des p e l l e t e r i e s . . . ] e rendez-vous dè. plu­
sieurs autres postes ", a joute l e m ê m e voyageur. Ami intime 
de La Salle, il ne fait pas l a mo ind re insinuation au sujet du 
prétendu commerce des m i s s i o n n a i r e s . Knfïn, il observe : " 11 
y avait au dit lieu de M i s s i l i m a k i n a c q u a t r e Pères jésuites et 
quelques François v o y a g e u r s pour l a t rai te . Les dits Pères 
Jésuites ont une bonne m a i s o n et u n e a s s e z belle église, bastie 
de pièces de bois, à la man iè re du C a n a d a , et le tout renfermé de 
pieux et de palissades. Il y a v a i t au d i t l i eu deux nations, savoir 
les Ontaouas et les Hurons. " (Margry, I I I , 513 , 5 1 4 - ) ' Ce fut 
ce bel établissement que l e s J é s u i t e s détruisirent pour mettre 
fin aux désordres, sauver l e u r s s a u v a g e s des- ravages de l'ivro­
gnerie et rapatrier les c o u r e u r s d e b o i s . C'est le procureur-
général d'Auteuil qui l ' a t t e s t e . ' (Marg'ry, V, 345 ; Cor. gt'n., 
XXII , 383 ; lèid., X X X I V , 5 4 3 . ) A u tome 34e, il dit que 
" l e s désordres causez par l a q u a n t i t é excessive d'eau dév ie , 
que. les premiers (c 'est-à-dire L a D é c o u v e r t e et autres) ont 
porté, ont obligé les J é s u i t e s d e b r u s l e r letir église et d'aban­
donner le lieu ". Le 19 oc tob re 1 7 0 5 , M M. de Vaudreuil et de 
Beauharnais écrivaient au m i n i s t r e q u e " l e s missionnaires de 
Missilimakinac laissent l eu r miss ion , a p r è s avoir bruslé leur 
maison et leur chapelle p o u r forcer l e s coureurs de bois à 
descendre". (Cor. gén., X X I I , 1 9 3 ; MargryV, 345-) 

Cette conduite des J é s u i t e s fut b i e n différente de celle du 
comte de Frontenac qui, s'il faut en c r o i r e La Potherie et M. 
de Champigny, relevait en 1 6 9 5 , a u x frais de l'État, le fort 
Frontenac qui ne lui était c h e r " q u e p a r c e qu'il y faisait faire 
le commerce". (Margry, V, c x v ; Roy. Soc. JV.S., IU, 18.) Elle 
parle plus éloquemment q u e l e s p l a i n t e s d e fonctionnaires inté­
ressés. Elle prouve la m é c h a n c e t é d e cette expression de 
Frontenac, que Margry r ep rodu i t a v e c tant de complaisance : 
Les Jésuites sont autant à 'la conversion du castor qu'à celle des 
âmes. C'est ce qu'il avait é c r i t en effet à Colbert le 2 novembre: 
1672 (Margry I, 248) ; m a i s il est é v i d e n t qu'il ne fut pas cru. 
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[674, e n réponse à la "demande que les Jésuites 
vous font de c o n t i n u e r leurs missions dans les pays éloignez ", 
Colbert lui mande q u e " l e Roi n'estime pas que ces bons Pères 
doivent être "-esnez dans leurs fonctions". (Ilrid., 249.) Plus 
tard en 1 6 8 1 , C o l b e r t disait franchement qu'il ne pouvait 
ajouter créance à s e s représentations, quand je vois clairement 

que lotit cède à vos inimitiés. {Rochemonteix, I I I , 142.) 

Il en fut de m ê m e de La Mothe-Cadillac. 1 1 ' MM. de 
Vaudreuil et R a u d o t écrivaient de lui le 14 novembre 1708 : 
" I l tache de g a g n e r d e l'argent tant qu'il peut, cela de quelque 
manière qu'il p e u t . - . Il est extrêmement déchaîné contre 
les Pères Jésu i tes . " {Cor. gén., X X V I I I , 18.) L a Potherie 
ajoutait '"que l'on s a i t qu'il a gagné beaucoup de bien, lorsqu'il 
était à Mi s s i l imak inac , par une traite d'eau-de-vie que les 
missionnaires luy o n t reprocher". (Margry, V, 185. ) 

Déchaîné contre les Pères Jésuites ; cette expression était 
modérée si l'on en j u g e par la lettre qu'il écrivait à la cour le 
3 1 août 1 7 0 3 : " T o u t e impiété à part, dit-il, il vaudrait mieux 
pescher contre D i e u que contre eux, parce que d'un costé on 
en reçoit son p a r d o n , et de l'autre, l'offense, mesme prétendue, 
n'est jamais remise dans ce monde, et ne le seroit peut être 
jamais dans l 'autre, s i leur crédit y estoit aussi grand qu'il est 
dans ce pays ." (Ikfa7'g-ry, V, 339.) 

E t puis, ce p a u v r e L a Salle, qui ne faisait qu'un avec 
Frontenac, était si p r é v e n u contre les Jésuites qu'il les croyait 
capables de tous l e s cr imes, même du brigandage et de l'assas­
sinat. II les a c c u s e d e cacher ses déserteurs qui l'avaient pillé 
et de conspirer p o u r l e faire massacrer par les sauvages. Un 
jour, ayant m a n g é u n e salade empoisonnée par un de ses 
domestiques, il crut t ou t d'abord l'histoire que celui-ci lui broda, 
qu'il avait agi à l ' instigation des Jésuites. " J ' e u s quelque 
plaisir, dit-il, à a v o i r c e t indice de leur mauvaise volonté"; et 
ce ne fut qu après avoir examiné sérieusement'l'affaire, qu'il 
découvrit " mani fes tement la fausseté de l'accusation que ce 

(1) L a Mothe-Cadi l lac a v a . i t un poste rival au Détroit-PoncKàrtraijn, où il dépensa des 

sommes énormes,bien qu'il eu t - p r o m i s de n'y faire aucun commerce. ( A % ^ r , V , 1 6 9 , 1 8 7 , 3 4 6 . ) -

http://ava.it
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fripon avai t formulée contre eux" . [Margry, I, 388 à 3 9 3 , 401 ; 

I l , 1 1 9 , 144, 1 4 5 , 2 1 5 à 226, 234, 235 . ) 

Te l était le modus viveudi qui de tout temps fut sanctionné 

par tous les gouvernements de la colonie et de la mère-patne, 

avant comme après la prohibition de la traite des pelleteries 

dans la profondeur des bois et les P a y s d'en haut, laquelle fut 

décrétée la première fois en 1676 . (_/. et D., I I , 4 4 1 . ) Il 

nous donne l'interprétation de ce passage du Journal des 

fe'suitcs, page 1 3 : " L e 1 5 novembre 1 6 4 5 , le bruit estant 

qu'on s'en allait icy publier la défense qui avoit esté publiée a u x 

T r o i s - R i v i è r e s , que pas un n'eut à traiter avec les sauvages , le 

P. Vimont demande à Mons. des Chastelets, commis général , 

si nous serions de pire condition sous eux que sous Mess ieurs 

de la C o m p a g n i e ? La 'conclusion fut que non, et que cela iroit 

pour nous à l'ordinaire et que nous le fissions doucement. 

A cette époque, comme durant plusieurs années avant et après, 

le commerce de pelleteries était le monopole exclusi f d'une 

compagnie autorisée par le Ro i de France , et il était loisible à 

ses directeurs d'accorder tels permis qu'ils jugeraient nécessaires 

ou utiles, même celui de faire la traite ordinaire. C 'es t ce qu 'ex­

plique clairement le P. L e J eune en 1 6 3 6 : " L a C o m p a g n i e 

de la Nouvel le -France , dit-il, n'interdit pas cet usage des pelle­

teries, ni comme monnaie, ni comme vêtements ; elle en défend 

seulement la vente hors les limites de la colonie, elle veut 

que ces peaux reviennent finalement dans ses magas ins et ne 

passent la mer que sur ses vaisseaux ; elle a seule le droit de 

faire le commerce et seule elle le fait. Voi là tout le profit que 

nous tirons ici cle la pelleterie et des autres raretés du pays, . 

tout l 'usage que nous en faisons. '" [Relation de 1 6 3 6 , p. 49 . ) 

Auss i en 1 6 4 3 , la compagnie de la N o u v e l l e - F r a n c e n'eut pas 

d'hésitation à déclarer que " les dits P P . Jésu i tes ne sont 

associés en la dite compagnie de la Nouve l l e -France , ni direc­

tement, ni indirectement, et n'ont aucune part au trafic des 

marchandises qu'y s'y fait ", (Ckarlevoix, I, ' 257 . ) 

Enfin on lit dans les délibérations du Conseil Supér ieur du 

26 novembre 1664, une autre déclaration encore plus importante, 
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qui n'aurait certainement pas été acceptée si elle eût été fausse 

ou mal fondée : " S u r la déclaration faicte par Martin Boutet 

en ce Conse i l de la part des R é v é r e n d s Pères Jésu i tes que les 

dits R é v é r e n d s Pères n'ont faict j amais aucune profession de 

vendre et n'ont jamais rien vendu, mais seulement que les 

marchandises , qu'ils donnent aux particuliers, ne sont que pour 

avoir leurs nécessicilez et qu'il ne leur reste plus rien à présent 

que pour faire quelques aumosnes et pour les nécessitez de leur 

Maison et que s'y ils ont quelques travaux à faire, il fauldra 

qu'ils les payent en vin et eau de vie et denrées du pays, 

argents ou billets chez les marchands. " (fug. et Dc'l, 1, 300 . ) 

P ier re Margry , le panégyris te de M M . de Frontenac, C a v e -

lier de L a Sal le et de L a Mothe-Cadil lac, cite un document 

anonyme, sans date, ni lieu, qu'il t rouva parmi les papiers des 

Récol le ts , et qu'il fait remonter à 1690 . On y lit : " L e profit 

qu'il y a à faire sur les marchandises fait que les communautés 

rentées en font venir de France et ont chacune leur magasin. 

L e s séminaris tes et les jésuites sont les plus heureux et les plus 

r iches . . . L e s Pères Jésuites, qui abandonnent le soing des 

paroisses aux: ecclésiastiques, se réservent celuy des sauvages , 

-qui leur apporte un plus grand profit temporel, veu que, en 

•donnant quelques denrées à ces barbares, ils amassent quantité 

-de castors. Ils font aisément ce petit commerce, veu qu'ils 

sont seuls parmy eux. " (Margry, V , c ix . ) 

C e document contient une fausseté évidente. Qui ignore 

qu'en tous lieux et de tous temps, les Jésuites n'ont j ama i s 

•demandé à desservir des paroisses, mais seulement à enseigner 

dans les col lèges et universités et évangél iser les nations bar­

bares en la Nouve l l e -France , aux Indes et ailleurs ? 

Que les communautés aient eu chacune un magasin dans 

•leur maison à Québec, c'est probable. Les Jésu i t es avaient 

-certainement le leur. Martin Boutet le donne à entendre dans 

sa déclaration devant le Conseil. • Éga l emen t le procureur 

géné ra l d 'Auteui l parle du " c o m m e r c e ouvert " qu'ils font dans 

•Québec, mais qui " ne préjudicie à personne, les marchands ne 

s 'en p la ignant pas" . (Cor. gén., X X I I , 382.) Pourquoi ne se 
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plaignaient-ils pas? Evidemment parce que le magasin n'était 
tenu que pour les besoins de la maison. Les prix excessifs que 
les marchands exigeaient pour leurs marchandises rendaient 
l'existence de ces magasins presque indispensable à une com­
munauté, non pas pour faire le commerce, mais pour vivre. Et , 
puisqu'en 1690 les Jésuites avaient un magasin ouvert, comment 
se fait-il que, le 16 novembre 1686, l'intendant de Champigny 
écrivait au ministre; qu' " il ne me parait pas que les Jésuites se 
meslent d'autres choses que ce qui est propre de leur institut " ? 
{Cor. çéu., V I I I , 321 . ) Comment encore expliquer ce passage 
du baron de Lahontan, qui était à Québec à la même, époque 
et qui certes avait l'œil vif, sans être trop doux à l'égard des 
ecclésiastiques : " Plusieurs personnes, écrit-il le 16 mars 1684, 
m'ont assuré que les Jésuites faisaient un grand commerce de 
marchandises d'Europe et pelleteries du Canada ; mais j 'ai de 
la peine à le croire, ou si cola est, il faut qu'ils aient des corres­
pondants, des commis et des facteurs aussi fins qu'eux-mêmes, 
ce qui ne saurait être. " {lome 2, p. 76.) M. Suite, qui cite ce 
passage, observe qu' " il n'y a pourtant pas à se cacher que les 
Jésuites faisaient la traite dans plus d'une mission. L a Hontan 
est le seul qui en doute". (Hist. des Can. Fr., V I I , 55.) Quel­
ques pages plus loin, M. Suite cite cependant dans le même 
sens ce témoignage du calviniste Kalm, qui voyageait au pays 
vers le temps de la cession : " Les jésuites, disait ce voyageur, 
ne trafiquent ni dans les peaux, ni dans les fourrures, laissant 
ce soin entièrement aux marchands. " 

C O N C L U S I O N 

Tel est aussi mon sentiment sur cette grave question de la 
prétendue traite des Jésuites, question que j'ai ébauchée dans 
une autre occasion1 1 1 et que je développe aujourd'hui, après 
avoir parcouru les quinze volumes de là Correspondance générale•• 

de la fin du 17e siècle, récemment arrivés aux archives du 
Canada. Ça n'a pas été sans un sérieux travail que je suis. 

(1) Laie St. Louis, 205. • ' 
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arrivé à cette conclusion. Les dépèches, les mémoires, les. 
lettres, presque -tous les documents qui traitent de cette matière 
délicate, sont remplis de tant de contradictions, d'accusations et 
de- récriminations, à travers lesquelles percent malheureusement 
trop souvent l'intérêt et la cupidité, la haine et la jalousie, qu'il 
n'a pas été toujours facile de discerner la vérité du mensonge, 
ou même de la simple erreur. J 'ai été douloureusement surpris 
de constater qu'au commencement de notre histoire que lord 

in appelait l'époque héroïque où l'on voit un aussi grand' 
nombre de héros et de martyrs, parmi les hommes et les femmes, 
les ecclésiastiques et les laïques, il y eût autant de vaurien*. 
Mais, il faut le dire, la canaille se trouvait non pas dans le 
clergé ou les communautés religieuses, ni dans le corps des 
habitants, c'est-à-dire des propriétaires ou défricheurs du sol, 
seigneurs ou censitaires, mais parmi les nobles, les fonction­
naires, les juges, les commandants, les gouverneurs, les officiers 
de tous grades et qualités, braves à la guerre si on le veut, mais 
qui n'étaient au. pays que pour faire fortune et n'y sont pas 
restés. L e marquis de Denonville n'était pas loin de la vérité 
lorsqu'il disait que " la noblesse de ce pays nouveau est tout ce 
qu'il y a. de plus "gueux". (Cor. gén., V I I , 54.) Frontenac, 
LaSal le et LaMothe-Cadillac ne cessent d'écrire à la cour que 
le pays est rempli d'envieux, de médisants et de calomniateurs 
et qu'il est presque impossible de voir clair à travers tant de 
cabales, d'intrigues, de calomnies,. de haines et d'intérêts, 
opposés. L a mère de l'Incarnation affirme que " l a médisance' 
et la calomnie régnent au Canada au delà de ce qu'on peut en 
penser". L a sœur Duplessis ajoute qu'on n'y parle que " d e 
mauvaise fol, de calomnie, de procès, de divisions ". Le gou­
verneur de Beauharnais ne peut s'empêcher de s'écrier que " l a 
calomnie paraît régner à l'excès ". (Margry, I, 3 1 0 , 324 à 402 ; 
Ibid.. I L 223, 224, 226, 232 à 235 ; Ibid, V. 165, 167 ; 
Parkman, LaSalle, 3 1 1 , éd, 1893 ; Québec en ffao, Soc. Roy, 
N . s. v., '27.) L a tâche de découvrir la vérité dans un monde, 
pareil n'est pas facile. J'ai fait de mon mieux pour la connaître. 
J e ne sais si mon travail jettera quelque lumière. J e ne 
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m'attends pas à ce qu'il soit le dernier mot de la discussion. J e 

nu: Halte cependant d'être resté exempt de préjugé ou de s y m ­

pathie, je n'ai pas m ê m e l'honneur de connaître les Jé su i t e s 

personnellement. J ' a i reçu mon éducation chez les Su lp ic iens 

que le I\ de Rochemonte ix ne ménage pas toujours ; mais j e 

me croirais indigne de mon Aima Mater, si j e manquais d e 

rendre un j u g e m e n t en faveur de la partie qui y a droit. 

C H A P I T R E N E U V I È M E 

LE FORT DES SAUVAGES A L'ILE-
AUX-TOURTES ( I ) 

D I S C O U R S D E S S A U V A G E S A U R O I . — O B J E C T I O N S E T P L A I N T E S A U 

S U J E T D E L A C O N C E S S I O N A M . D E V A U D R E U I L . L A T R A I T E 

A L ' I L E - A U X - T O U R T E S . — M M . D E R A M E S A Y , D E B R E S L A Y , 

R A U D O T ET D ' A U T E U I L . — R É P O N S E S D E M M . D E V A U -

D K K U I L E T D E B E A U H A R N A I S . L A M O U R E U X D E S A I N T - G E R -

MA1N E T Y O U V I L L E D E L A D É C O U V E R T E . P R O C È S D E V A N T 

L E C O N S E I L D E L A MARINE. — D É C I S I O N . — M . D E B R E S L A Y 

E N V O Y É A U X MISSIONS D E l / A C A D I E . D E R N I È R E P R O T E S ­

T A T I O N D E M . D E R A M E S A Y . — L E S S A U V A G E S T R A N S F É R É S 

AU L A C DUS D E U X - M O N T A G N E S . — M . E L I E D É P É R E T . — 

L E S I E U R DE L I N T O T . — A M I O T D E V I L L E N E U V E . 

Ce poste fut le sujet de nombreuses plaintes et contestations 

durant l'administration de M . de Vaudreuil , qui en était le pro­

priétaire. Il en avait obtenu la concession le 23 octobre 1702. 

L e 11 novembre de la même année, M . de Beauharnais écrivait 

au ministre que douze arpents de terre avaient été réservés pour 

bâtir un fort quand le gouverneur général le juge ra à propos. 

{Cor. gén., X X , 40, 113 . ) 

(1) Lake St Louis, 163-173. 
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A la p a g e 99 du tome 220 de la Correspondance geih'ra/c, 

011 t rouve un discours envoyé au R o i en 1704 par les " S a u v a g e s 

N e p i s s e n g u e s et Algonquins de la Nouve l le Mission de S t - L o u i s 

établie en la Nouvel le -France , au-dessus de l ' is le de Montréal et 

aux envi rons " (probablement écrit par M . de Bres lay , leur mis­

sionnaire), dans lequel ils lui tiennent ce langage : 

" Nos t re grand Père, Nost re grand Père . 

" V o i c y deux de vos enfans envoies de toutes leurs nations 

qui sont des plus éloignées au delà du grand lac [jour voir leur 

père qu'ils ne connaissent pas et dont ils ne sont guère connus ; 

on leur en a dit des merveilles, mais ils sont j a loux d'en con-

noistre que lque chose par eux mesmes afin de le raconter à leurs 

gens , à leurs voisins et aux nations les plus reculées ; nous sup­

plions N o s t r e grand Père de vouloir bien encore nous écouter, 

nous sommes les aînés de ses enfans qui sont audelà du grand 

lac, nous osons même dire les plus fidèles et nous l 'avons tou­

jou r s étés ; mais nous sommes tombés dans la misère pour nous 

être é lo ignés de Nostre Père, errans dans les bois ; et enfin nous 

avons été réduits à la dernière extrémité, plusieurs de nous 

étant morts pour avoir oublié le grand esprit qui a tout fait, qui 

g o u v e r n e tout, qui dispose de tout, mais ce grand génie a eu 

pitié de nous, il nous a redonné de l'esprit, nous avons pensé : 

il faut embrasse r la prière ; nous voyons que ceux qui prient ne 

périssent p a s ; allons à Nost re Père, il aura compassion de nous. 

N o u s nous sommes adressés premièrement à Monsieur de Vâu -

drcuil celui qui gouverne pour Nos t re grand Pè re audela du 

g r and lac ; il nous a donné une terre que nous avons commencé 

à semer et nous a aussi donné quelques autres choses de la part 

d e N o s t r e g r and Père dont nous venons le remercier comme d e 

îa robe noire qu'il nous a envoyée pour nous instruire." 

D è s le 1 5 novembre 1 7 0 3 . le ministre objecte à la conces­

sion, qui n e servira, dit-il, qu'à faciliter la traite avec les sauvages . 

" S i M r de Vaudreuil n'était pas gouverneur du p a y s / 1 1 il n'y 

(i) Nomme k- n-r août 1705,/»^ et Dé!., V, i j l . 
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auroit aucun danger de rattifier cette concession, aussy bien que 

celle du feu S r Soulange , son beau frère, mais comme elles se 

t rouvent à la teste des habitations et à la. descente de tous les 

Iroquois, le public ne manquera pas d'en prendre ombrage et de 

s'en plaindre comme on a commencé de faire par une lettre 

qu'on m'a écrite. Il est certain qu'on n 'envisage ces sortes de 

concessions que pour la traitte avec les sauvages , ce qui est si 

v r a y que le nommé St -Germain , (Pierre Lamoureux , s ieur de. 

S t -Germain , du Bout de l ' I le) le plus fameux traitteur du pays, 

a des jà pris cette concession à ferme, à ce qu'on me mande ; cela 

pourroit même, att irer la heine des peuples envers M r de V a u ­

dreuil qu'ils doivent regarder comme leur père. Il n'en est pas 

de même de celle de Fe .zere t m qui se t rouve dans le centre de 

la colonie et qui peut estre ratifiée." (Cor. gên., X X I , 53.) 

Il ne faut donc pas s'étonner si le titre de M. de Vaudreui l 

ne fut confirmé par le Roi que le 5 mai 1 7 1 6 (/"g. et dél., V I , 

1 2 1 7 , ) Son influence à la cour avait t r iomphé des accusat ions 

d 'abord portées par M. de Ramesay , gouverneur de Montréal , 

et ensuite répétées par M, de Bres lay et le procureur généra l 

d 'Auleui l . 11 est vrai que M . de R a m e s a y admet ta i t qu'il était 

"en mauvais te rmes" avec M . de Vaudreuil qu'il jalousait (Cor. 

gi'/i., X X I 1 , 1 , ^ 0 ; mais, cette fois-ci, c'était M . de R a m e s a y qui 

ava i t raison. M. de Vaudreuil finit même par s 'avouer coupable. 

I .e 14 novembre 170.4, M . de R a m e s a y écrit au ministre : 

'• L 'automne dernier au retour du v o y a g e du nommé San -

souçy'-* dont j ' a i eu l 'honneur do vous parler cy devant, le nomme 

S l - ( iermain, fermier de la terre de M. de Vaudreuil , cle laquelle 

il luy fait près de . deux mil l ivres de rante, compris les bas-

timonts qu'il y a construits, sans qu'il y ayt eu un arbre abattu, 

parce qu'il le favorise pour la trette au préjudice des habitans 

de Montréal, fust à Orange avec le nommé Toussa in t la V e r ­

dure, quy revenok d'avec le dit Sansouçy, disant y porter les 

castors qu'il aves t trafiquez dans leurs v o y a g e s accompagnez des 

nommez françois le Bermaquani et autres, quy en trafiquères 

(1) Seigneur tic Vnmuska, — ( 2 ) Antoine Blignaux dit Sansouçy, un autre fameux traiteur 

<lu Bouc-Ue-l'ile, au service de Jean Guenet. 
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de cculx là ou d'autres pour douze à treize mil livres, ce quy 

causa beaucoup de rumeur ; non seulement pareeque cela frustre 

le droit du quart, mais encore parce qu'on y porte que l'élite du 

castor quy aide à la débite de leurs mauves, tendis que eelluy 

cle la compagn ie reste eu pure perte dans nos magasins, ce quy 

l a lait succombé par les malversations quy cy commettent tous 

les jours sans que ceulx que le R o y a préposez pour tenir 

chacun en règle, se mettent en peine d'y tenir la main. C'est 

une chose honteuse de voir la manière dont cette affaire est 

gouve rnée ; j e parle pour l 'avoir veue pendant plusieurs jours 

consécutifs, où j ' eus l 'honneur d 'accompagner M r de Beauharnois 

quy m'en fist sa réquisition, me trouvant commandant à Québec ." 

(Cor.gïn., X X I I , 1 1 3 . ) 

L e 1 9 octobre i 705, M. de Vaudreui l et M. de Beau harnais 

écrivent au ministre : " L e S r de Vaudreuil a suivi, sans le 

savoir, les prétentions de S a Majesté au sujet de la terre dont 

les S r s de Call ières et de Beauharnois lui avaient donné la con­

cession. Il est vrai qu'il avoit mis pour habitant sur cette terre 

le nommé S t -Germain , mais ayant appris que l'on soupçonnait 

le dit s ieur de S t - G e r m a i n cle faire le commerce, il l'en rétira 

aussitost et aujourd'huy le S r de. Bres lay y a étably une mission 

d 'Algonqu ins pour laquelle le R o y lui a accordé une pension de 

400 livres. Cet te mission est d'une très grande conséquence ; 

si la colonie avai t le malheur d 'avoir la guerre a v e c les Iroquois, 

elle couvrirai t en partie l ' Is le de Montréal . " (/bld., 206.) 

L e même jour, 1 9 octobre 1 7 0 5 , M . de Vaudreui l person­

nellement écrivait au ministre : " J e vous diray seulement, 

Monseigneur , que j e ne suis point surpris après cela de ce que 

l'on a écrit contré le nommé S t -Germa in et du prétendu com­

merce que j e luy ai fait faire. 1 1 est v ray que les S r ! i Cheva l i e r 

de Cal l ières et de Beauharnois m'ayant donné une concession, 

j ' a v a i s affermé ma terre au dit S t -Germain , qui, ayant depuis 

longtemps un établissement au bout de l ' Isle de Montréal où il 

demeure a v e c toute sa famille, estoit plus à portée qu'un autre 

de la faire va lo i r ; mais c'est une chose de fait aussy, qu'il y a 

plus d'un an ou dix huit mois que j e luy ai ôté, parce qu'il 
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m'estoit revenu qu'il y faisoit un dommerce, et marque que c e 

n'a jamais été mon intention qu'il en fut fait, c'est que s a n s 

avo i r reçu vos ordres, je l'ay cédé au Sr de Breslay, qui y a 

étably une mission d Algonquins. " {/bld., 242. ) 

L e 23 octobre 1708 , les intendants Raudot écr ivent au 

ministre : " L e s sauvages du S r de Bres l ay ne sont point des 

sauvages bien, domiciliés ; tout l 'hiver ils vont en chasse avec 

leurs femmes et leurs enfans ; il ne reste au v i l l age que quel­

ques vieil lards qui ne peuvent marcher ; l'été, ils se rendent 

à la mission ; à la suite, ils pourront se domicilier comme les 

autres. 

" Si l'on fait descendre à Montréal ces s auvages nipicisi-

siens, c'est pour empêcher qu'ils ne traitassent leurs pelleteries 

au bout de l ' Is le et qu'ils ne commerçassent leur castor avec 

ceux du Satilt lequel par ce moyen iroit tout aux Ang lo i s . A 

l 'égard de la proposition du S r de B r e s l a y d'établir une maison 

auprès de ces sauvages pour leur vendre ce qu'ils auraient 

besoin, ce seroit par oe 1 moyen enrichir un particulier et faire 

un tort considérable à Montréal qui seroit privé de leur com­

merce. A i n s y que les S r s Raudot croyent, Monseigneur , qu'il 

faut laisser les choses en l'état qu'elles sont, parce que, suivant 

l 'occurence des tems, on donne les ordres qui paroissent néces­

saires. • 

" Les S r s Raudot ont fait donner a u x sauvages du dit S r de 

Bres lay quelque peu de poudre et de plomb et les aident de 

teins en t ems . . . 

" L e S r de Bres lay a établi une maison et une chapelle, 

comme il s'est donné l 'honneur de vous le mander, au milieu 

des sauvages de la mission dont il est chargé ; cet é tabl issement 

luy coûte au moins ce qu'il vous marque et il vous sera très, 

obligé, si vous voulez bien lui en faire donner le rembour­

sement ; il sera nécessaire d 'augmenter la chapelle et il vous 

suppliroit de vouloir aussi luy accorder quelque chose pour cette 

augmentation. 

" L e s S r s Raudo t vous remercient, Monseigneur , de la grat i ­

fication que vous avez bien voulu luy accorder et des ornemens. 
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([ue vous leur marquez leur faire envoyer ; ils peuvent vous 

assurer qu'il emploiera toujours utilement toutes les grâces que 

vous voudrez bien hiy procurer de Sa M. A l'égard des orne-

mens, ils ne sont point venus cette année et les S'"s Raudot 

en écrivent à M. Begon pour qu'il les fassent charger sur le 

vaisseau du Roy l'année prochaine. " {//ml, X X V I I I , 350.) 

En 1714 , le procureur général d 'Auteuil écrivait au ministre : 

" T o u s les malheurs que souffre la colonie et ceux dont elle est 

menacée, sont les suites des commerces de Monsieur de 

Vaudreuil , qu'il continuera plus que jamais par le sieur de Tonty 

au fort Frontenac, Jonquière aux Hirroquois et le petit Renaud 

et autres à Missilimakinaq, la Découver te et autres au bout 

d'en haut de l'isle de Montréal." ( 1 ) (Cor. gé/i., X X X I V , 548.) 

D 'Au teu i l ajoute que la même année M. de. Vaudreuil lit 

emprisonner Cuillerier et St-Germain, avec défense de parler, 

" d e crainte qu'ils ne découvrissent ce qu'ils -savent des com­

merces indirects de Monsieur de Vaudreuil, auxquels ils ont été 

employez cy devant, eulx et leurs alliez". (Ibid., 536.) 

L a Correspondance générale est remplie cle documents qui 

démontrent qu'une lutte acharnée s'était engagée entre M. cle 

Vaudreui l et M . de Breslay soutenu par M. de Ramesay et 

d'autres fonctionnaires publics. M. de Vaudreuil prétendait 

(1) Pierre Y o u ou Youvi l l e , sieur cle 1-a Découverte, enseigne (l'une compagnie (lu déta­

chement de la Mar ine , compagnon de L a Salle aux bouches du Mississipi et beau-père de la 

fondatrice de l 'Hôpi ta l Général de Montréal . Il avait une habitation en haut de l'île de Mont­

réal, le numéro 18 du cadastre actuel de Sainte-Anne, aujourd'hui en la possession d'Kusèlœ 

Robi l lard , voisine au nord du fort Semievi l le , où il faisait la traite avant de devenir le fermier de 

l ' î le-aux-Tourtes. Il signait " D e Ladescouvertc ", comme témoin au contrat de vente sous 

seing privé du 19 avril 1693 consenti aux Illinois par L a Forest à Michel A c o d'une partie de la 

seigneurie des Il l inois, et " Pierre Y o u " le-registre du baptême de sa fille Louise le 21 mars 

1706. Il était mieux connu sous le nom de " . Y o u v i l l e " , et c'est sous ce nom qu'il est indiqué 

dans presque tous les mémoires. Son fils, François, qui épousa Mlle de L a Jemraeraye le 13 

août 1722 , signa le registre de son mariage " F r a n ç o i s Y o u v i l l e " . Le 16 décembre 1.726, il 

signe l 'acte baptistaire de sa fille Louise " F . Y o u v i l l e " . Pour la première fois, le 19 juillet 

1 7 2 9 , un an avant sa mort , il est désigné à l'acte baptistaire de son fils Charles , sous le nom de 

" F r a n ç o i s You, ' Sr Dyouvi l le L a Découverte " et il s igne " François d 'Youvi l l e " . C'était 

une découverte, car dans tous les documents que j 'ai vus avant ou après, le " d " n'apparaît pas. 

L e 2 février 1745 , s a veuve signait " l e s engagements primitifs/ ' de la communauté q u e l l e 

fondait, " V e u v e Youv i l l e , " et, à plusieurs reprises, elle est mentionnée aux Édi ts et Ordon­

nances sous le nom de " D a m e veuve Y o u v i l l e ". {Registres de Montréal ; Jug. et dél.,Y, 1 8 0 ; 

Éd. et Ord., I , 6 1 6 ; fbid.,lï., 39r , 404, 406, 407.) ; 
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avoi r le droit de. faire la traite à l ' î le-aux-Tourtes et de l 'affermer 

sans restriction, ce qu'il avai t fait d'abord à F r s D e s Gagn ie r s , 

puis à Pierre Lamoureux , sieur de S t -Germain , aux sieurs de 

L a Découver te , père et fils, à Joseph Trot t ier , sieur D e s Ru i s ­

seaux, père et fils, seigneur de l'isle Perrot,* 1' et enfin à Mathurin 

Guil let .son fils Paul et J . B t e Cuillerier, tous marchands du Bout-

de-l ' ls le . (Cor. gén., X L V , 1 2 5 . ) M . de Bres l ay se plaignait 

amèrement du débit scandaleux des boissons enivrantes parmi 

les sauvages et il réclamait même la propriété du fort de la 

mission, qui, dit-il, demandait des réparations considérables. 

II fit plusieurs voyages en France, en 1 7 1 4 et 1 7 1 9 , pour faire 

valoir ses droits auprès de la cour. L e tome 42™-, pages 3 et 

suivantes ( 1 7 2 0 ) , nous donne le résumé des prétentions respec­

t ives des parties devant le Consei l de la Marine. M . de Bres lay 

disait que M . de Vaudreuil lui avait cédé la propriété de l'île-

aux -Tour t e s ; mais ce dernier, oubliant ce qu'il ava i t écr i t le 1 9 

octobre 1 7 0 5 , répondait qu' " il convient d 'avoir permis aux 

sauvages Nipissisiens de s'établir à l ' î le-aux-Tourtes , mais il 

n'en a j amais cédé la propriété à qui que ce soit. Ce t te isle est 

adjacente à la terre qui luy a été concédée et le premier défri­

chement qu'on y a fait n'a été fait que par ses ordres et aux 

dépens du Roy , pour mettre ces sauvages en état de pouvoi r la 

cultiver. Ils n'en ont jamais eu, non plus que le S r de Bres lay , 

d'autre titre sur cette isle et en avo i r l 'usage, que la seule 

volonté du S r de Vaudreuil , qui convient d 'avoir encore promis 

une demi lieue de terre de front sur sa concession, à prendre 

vis-à-vis la.dite isle quand ils en auront besoin pour y faire des 

champs dans la suite". Plus loin, M . de Vaudreui l obse rve que 

le premier établissement de l ' î le-aux-Tourtes fut fait " q u a n d il 

a été question d'y établir les S a u v a g e s " , c'est-à-dire ve r s 1 7 0 3 . 

Enfin M . de Vaudreuil concluait : " L e S r de Bre s l ay en 

impose au Consei l quand il avance que le S f de Vaudreu i l l 'a 

chassé d'une partie de la maison pour y loger la garnison ; bien 

( l ) (Quarante ans plus tard, en 1 7 4 4 , on voit M. de Vaudreuil de Cavagnal, gouverneur de 

la Louisiane, accorder à Des Ruisseaux, fils, d'immenses privilèges de traite. [Illinois and 

Lnuisiaim by Wallace, p. $ \ \ . 
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loin de l'en avoir chassé, le S r de Vaudreuil luy a donné au 

contraire une maison qu'il avai t dans une isle au dessus de l'île-

aux-Tour t e s , d'où le S r de Breslay la fit transporter dans le 

teins et dont il a disposé ensuite en faveur de la dame de 

Linc to t qui l'a fait enlever l'année passée. Au reste le S r de 

Bre s l ay est d'un caractère si extraordinaire qu'il n'a jamais 

su s 'accommoder ni avec son supérieur à Montréal, ni avec 

M r l ' E v ê q u e , ni avec le S r deVaudreu i l , Begon et de Ramezay, 

en sorte que cela est cause que M r L ' E s c h a s s i e r n'a pas voulu le 

r envoye r au Canada ; il est fort à souhaiter qu'il n'y revienne 

j ama i s . C ' e s t au moins le sentiment des personnes avec les­

quelles il n'a pu bien vivre . 

" L e prêtre* 1 ' que le S r de Bres lay avai t avec luy dans sa 

mission continue d'en avoi r soin et il le fait très dignement et 

d 'une manière à se faire estimer et honorer de tous ceux avec 

qui il a quelque rapport." 

M . de Vaudreui l avai t donc réussi à se débarrasser d'un 

vois in incommode. M . de Breslay fut e n v o y é aux missions de 

l 'Acadie . L e 1 7 avril 1 7 2 1 , il était curé à l'île Sa in t - Jean , 

aujourd'hui l'île du Pr ince-Edouard . E n (723, il passait à 

Beaubass in où la même année il bâtissait une église. E n 1724 , 

il était curé de Port Roya l , où i l ' res ta jusqu'à 1 7 3 1 . C e fut 

pendant qu'il exerçait le ministère en cet endroit, en 1 7 3 0 , qu'il 

eut des démêlés avec des confrères qui, chose étrange, portèrent 

plainte au gouverneur Armstrong. L e s certificats de bonne 

conduite de Phillips et Cosby, mentionnés à la page 167 du 

Lake St. Louis, ne purent le sauver. Il fut rappelé en F rance 

où il mourut en 1 7 3 5 . M s r Tanguay nous dit .qu'en 1 7 2 3 , il 

était à l ' î le-aux-Tourtes et que l'année suivante M. de Vaudreuil 

lui donna une lettre de recommandation au ministre. C 'es t 1 7 1 3 

et 1 7 . 1 4 qu'il aurait dû dire. (Voir Seconde Acadie, par l'abbé 

Casgra in , 26-42 ; Un Pèlerinage au Pays d' Evangéline, par le 

même, 7 8 - 7 9 ; Acadia, par Richard, I, 1 7 0 - 1 7 4 ; Une Colonie 

Féodale, par Rameau, I, 64 ; A Travers, les Registres, 77 . ) 

( 1 ) ; Elle Dépéret, etnonDufresne comme il a été par ermur.imprimé au Lake St Louis, 

p. 168.- ' ••• : 
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L e procès de M. de Vaudreui l n'était cependant pas fini. 

L e s accusations, portées contre lui et souvent répétées, 

entravaient la marche de son commerce. L e 15 octobre 1 7 2 2 , 

il écrit de nouveau au ministre, cette fois sans réticence, au sujet 

de la traite avec les sauvages . Il avoue que. les sieurs des 

Ruisseaux, père et fils, ont fait la traite jusque vers 17 19 sur une 

habitation au Bout-de-l ' ile. " L e ' f i l s , " continue-t-il, l'a faite 

ensuite sur ma terre au dessus du bout de l ' Isle que j ava is 

donnée à ferme à son père et il l'a faite cette année avec le 

S 1 de Cuisy, son cousin, fils de M a , k ' Dargenteui l sur la terre 

que cette D a m e a eu permission d'establir au dessous du L o n g 

Saul t quoiqu'elle n'en ait aucun titre de c o n c e s s i o n . . . Celui a 

qui j ' a y affermé l ' Is le-aux-Tourtes y commerce publiquement 

avec les S a u v a g e s qui y sont établis et autres qui y vont 

chercher leurs b e s o i n s . . . Lorsqu'i l fait commerce a v e c eux, 

c'est en conséquence du droit de traite avec les S a u v a g e s qui 

m'a été accordé dans toute l 'étendue de ia concession qui m'a 

été faite par M r de Cal l ières et de Beauharnois, gouve rneu r 

général et intendant en la nouvelle France , le douze octobre 

1 7 0 7 , qui a été ratifiée et confirmée par un B r e v e t que le Con­

seil a eu la bonté de m'obtenir de S a Majes té le 5 m a y 1 7 1 6 . . . 

" Pour la traite qui se lait en haut de l ' Is le de Montréa l par les 

françois qui y sont établis, j e laisse à M 1 ' Begon et aux officiers 

de la justice de Montréal de faire à cet égard ce qui est de leur 

ministère." {Cor. X L 1 V , 1 6 3 . ) 

L e 29 septembre 1 7 2 3 , M . de Vaudreu i l revient à la charge, 

mais si l'on en j u g e par les notes du ministre sur la marge de la 

lettre, il ava i t perdu sa cause en 1 7 2 2 . " Quoique," dit-il, " m o n 

fermier de l ' Is le aux Tour t e s ait fait publiquement le commerce, 

il ne s'en suit pas pour cela que les habitans de Montréa l ayent 

été bien fondez dans leur plainte, la concession qui m'a été faitte 

par S a Majes té de cette terre m'autorise à traitter a v e c les S a u ­

v a g e s qui y sont habituez et il n'y en a que deux en ce pays qui 

ayent ce droit, touttes les autres concessions n'ayant que le droit 

de Chasse et de Pesche. J e me serois dispensé d'y faire des 

dépenses aussi considérables, si j e n 'avois esté persuadé de la 
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liberté que le Ro\* m'accordait de (aire sans restriction le com­

merce avec les S a u v a g e s domiciliez. J ' o s e me flatter Mon­

seigneur que toutes ces raisons vous porteront à me rendre la 

jus t ice qui m'est due au sujet de la traitte de cette terre. " 

(Note du ministre en marge : '• ] | est d'un mauvais exemple 

que son fermier fasse le commerce, il doit être réservé pour les 

3 villes ; le. R o y n'a prétendu luy donner que les denrées de la 

terre, le Consei l luy a écrit la même chose.") 

" J ' empeche ray pour satisfaire à vos ordres que mon fermier 

fasse cette année aucun commerce, mais j 'espère Monseigneur 

que vous donnerez les ordres nécessaires pour que je puisse 

j ou i r à l 'avenir des pr iv i lèges qui m'ont été accordés par le 

B r e v e t de confirmation de la dite concession, dont j'ai l'honneur 

de vous e n v o y e r copie." 

. (Note du minis t re : " Vous aviez reçu dès 1 7 2 2 des ordres 

du Consei l de la marine à ce sujet que vous deviez exécuter.") 

" J ' a v a i s révocqué la permission que j ' ava i s donné au S r 

Guil let d'aller à Témiscamingue sur les plaintes qui mestoient 

revenu de sa conduite, mais ayant reconnu que ces plaintes 

estoient sans aucun fondement, j ' a y cru devoir l'y renvoyer pour 

empêcher ces S a u v a g e s d'aller chez les Anglois ," ) 

(No te du ministre : " Il faut oter Guillet de ce poste, il est 

revenu aparamment dans la colonie pour solder ses comptes et 

remporter des marchandises.".) 

" C o m m e vous estes déjà informé Monseigneur qu'il est 

d 'une ex t r ême conséquence de conserver avec les S a u v a g e s la 

pa ix et l 'union si nécessaires à la colonie, Vous pouvez de là 

a isément j u g e r qu'on ne peut conserver cette union qu'en leur 

donnant les' secours nécessaires pour les aider à faire subsister 

leur famille, et ce sont là les "seuls motifs qui m'ont déterminé à. 

ne; point abandonner ceposte ' . 11 est certain d'ailleurs que.les 

Pe l le tnes qu i en viennent sont meilleures que toutes celles des 

entres endroits de ce pays et que le R o y venant à abandonner 

c e poste, toutes ces Pelleteries: passeroient infailliblement en 

Ang le t e r r e , ce qui causeroit un grand préjudice à la colonie." 

(No te du ministre: " Mémoire pour M. le duc. Il faut 
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l'affermer et en appliquer le prix aux fortifications de Montréal . 

Décision 8 février 1 7 2 4 , approuvée ; il dit conserver ce p o s t e ; 

l 'affermer pour le compte du R o y et l 'appliquer aux fortifica­

tions de Montréal .") {Cor. gén., X L V , 89, 1 3 4 . ) 

L e 15 octobre 1 7 2 3 , M . de R a m e s a y envoyai t à la cour une 

dernière protestation, U ) dont j e détache les passages suivants : 

" . . . J ' a i l'honneur, Monseigneur , cle vous informer que 

lorsque j ' e s to i s en F rance il y a quatre ans, M 1 ' de Bres lay , 

prestre du Séminai re de S t Sulpice, présenta un mémoire au 

Conseil de la Marine, sans la participation de M r Leschas s i e r 

et de M r l 'abbé de S t -Aub in , par lequel il leur exposoi t les 

désordres qui se commettent dans sa mission des nepiss ingues 

à l ' is le-aux-Tourtes. M m e la Marquise de Vaudreui l estoit pour 

lors en Languedoc ; lorsqu'elle fust de retour à Paris, elle en 

parla à M c Leschass ier et à M r l 'abbé de S t - A u b i n quils luy 

dirent qu'ils n'y avoient aucune part. M e r le comte de T o u ­

louse et M r le mareschal Dest rée me firent l 'honneur de m'en, 

parler, auxquels j ' eus celuy de répondre, pour me disculper 

auprès d'eux, que j e ne scavois pas au jus te les circonstances de 

cette, affaire pour leur en rendre témoignage, estant désagréab le 

d'estre accusateur de son général et dans la penssée ou j ' e s to i s 

qu'estant informé cle cette affaire, il changeroit de conduitte ; 

mais au lieu de cela, j e vois, avec un chagrin au dessus de toute 

expression, que les désordres continue et augmente d 'années 

à autres au préjudice de la Religion, des ordres du R o y qui ne 

sont pas exécut tées dans ce pays et du mal qui en résulte pour 

les' habitants de cette colonie. L e S r Y o u v i l l e ® qui a affermé 

la traitte de l'isle aux tourtres commets des désordres affreux 

en enyvrant non seulemant ces sauvages mais encore les outa-

uois et autres sauvages des terres™ qui venoit en traitte à 

Montréal, qu'il a despoïiillez de manière que ces s a u v a g e s s'en 

estant retournez en leur pays, et les autres voyant qu'il n 'avoit 

ny chemises, ny hardes pour se couvrir, ny munitions pour al ler 

(I) Il mourut l'année suivante.~(2) François YouviUe, sieur de L a Découverte. Sa con- '. 

duite scandaleuse aurail-elle influencé la vocation religieuse de sa veuve, la vénérable fondatrice • 

de l'Hôpital-Général de Montréal?—(3) C'est-à-dire des Pays d'en haut. (Cor, gén.,Xïï,ïji.-) 
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à la chasse, n'ayant point voulus traîner avec les François qui 
sont aux outauois ont pris le party d'aller aux angiois plutôt 
que de venir à Montréal." 

(Note du ministre, en marge : " Ecrire à M. de Vaudreuil qu'il 

ait attention sur son fermier qui enyvre les Sauvages . ") 

" J ' a y l'honneur de vous représenter, Monseigneur, qu'avant 

que M r le Marquis de Vaudreuil afferma sa traitte de l'isle aux 

tourtres, il venoient yci toutes les années cent canots et le 

moins quatre vingt en traitte ; c'estoit une espèce de foire. 

L e s marchands y débitoient leurs marchandises, les habitans 

leurs denrées de manière que tout le monde y trouvoit son 

compte. Il n'est pas descendus quatre canots cette année à 

Montréal, le S r Youville les ayant tous retenus au haut de l'isle, 

ayant pour cet effet un sergent et six soldats lesquels sont 

occupez à examiner tous les canots qui descendent et les con­

traignent d'aller à l'isle aux tourtres où on ne leur traitte que 

du vin ou de leau de vie, comme il a fait les années précé­

dentes, et dont les marchands ont portées leurs plaintes au 

Conseil de Marine, ce qui n'a produit aucun effet, attendu que 

personne n'en avoit écrit à la Cour." 

(Note du ministre : " Luy mander que M r de Vaudreuil a 

marqué que son fermier ne traitteroit point, qu'il marque si 

cet homme s'exécute parce qu'il le pourroit bien faire à l'inseu 

de M r de Vaudreuil. ") 

" Ces sauvages domicilliés nepissingues de lisle aux tourtres 

vinrent environ le dix de juillet, présentèrent un collier à M r le 

Marquis de Vaudreuil par lequel ils luy dirent: Mon père nous 

te venons dire que nous ne pouvons prier Dieu, à cause que 

Youville, qui a affermé la traitte de lisle aux tourtres, nous as 

tous les jours enyvrée et nous a fait boire toutes nos pelletries, 

de sorte que nous sommes digne de pitiez, estant tout nud et 

n'ayant point de chemises, ny hardes pour nous couvrir, ny 

munitions pour chasser ; il vient tous les mattins dans nos 

cabanes avec du vin et de l'eau de vie, en nous disant tu as un 

bon père, parlant de M r le Marquis de Vaudreuil, il veut que 

tu boives de son lait, et nous a toujours enyvrée tant que nous 
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a v o n s eu de la pcllcirie, do manière que le missionnaire qui 

nous lait prier Dieu, nous ayant toujours trouvé hors de raison, 

a emporté la cloche et nous a dit qui! ne vouloit plus nous 

instruire. A insy nous venons te donner ce collier, mon pere, 

pour le dire que nous voulons prier Dieu et que si tu ne chasse 

Youv i l l e de liste aux tourlres nous ne voulons plus y aller. 

" O u c l q u c s jours après. M' de L a Conda l ie qui est grand 

vicaire de M 1 l ' K v e s q u c vint me voir avec M 1 Deperet , qui est 

missionnaire de ces sauvages , pour ni "entretenir des faits cy 

dessus auquel je dis qu'il estoit nécessaire qu'il en parla à M r le 

Marquis de Vaudreuil auquel j ' avo i s eu l'honneur plusieurs fois 

de l'en informer sans qu'il eust égard à mes remontrances. Il 

v fusi. avec M ' Priai, curé de Montréal, auquel il dit qu'il y 

rentediroist et qu'il avoit eu tort de ne luy en avo i r pas parlé 

plustot. C e s missionnaires vinrent me voir après avo i r fait 

leur visite et M' De Perel dit qu'il n 'avoit pas osé luy soustenir 

ce qu'il avait eu l'honneur de lui en écrire et quil en avoi t parlé 

plusieurs fois à M r de Cavagnia l , son fils, pour l'en informer. 

C o m m e cette affaire a eu beaucoup d'esclat, il y a lieu de pré­

sumer quil ne permettras plus au S r Y o u v i l l e de vendre de la 

boisson à l'ile aux tourtres. / 

" Mais il a pris d'autres moyens qui sont fort à craindre 

quils ne produisent d'aussy mauvais effets pour les negocians 

de Montréal que ceux dont il s'est servy les années précédentes. 

" Ouoiquil soit deffendus par ordre du R o y à M r le Mar­

quis de Vaudreui l de donner des congez, il en a donné un au 

S r (juillet, l 'ainé, de plusieurs canots sous prétexte daller à 

T h e m i s k a m i n g u e s pour traitter avec les sauvages qui vont 

à la Bay d 'Hudson dont il a retiré d ix ou douze mil franc de 

rétribution les années précédentes." 

( N o t e du ministre : "Ordonner d'affermer Temiscamingue . " ) 

(L'or. g<?tt., X I , V , 124, T 2 5 , 2 1 5 , 2 1 9 . ) 

Enfin le 2 mars 1 7 2 5 , le marquis de Vaudreui l présenta 

devant l'intendant B é g o n le dénombrement du fief •" vtileai-

renient nommé de Vaudreuil ", comprenant l ' î le-aux-Tourtes, 

dans lequel il réclame " le droit de chasse, pesche et traite 
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avec les Sauvages" , et déclare <ju'il a. réservé non pas une demi-

heue de iront sur sa seigneurie de Yaudreuil, ainsi qu'il le disait 

en 1 7 2 0 , ma is ''' sept arpents de front sur une lieue et demie de 

profondeur, réservés pour les Sauvages Népissingues ''. 11 donne. 

la description suivante du poste de l'ïle-aux-Tourtes : " Ou'au-

dessus des dits islets en remontant la dite Grande Rivière, est 

une isle nommée l'isle-aux-Tourtes qui contient environ trois 

quarts de lieue de tour, laquelle monsieur dit Sieur Marquis de 

Vaudreuil a réservé pour les Sauvages Népissingucs tant qu'ils 

voudront y habiter et sur laquelle isle il y a un fort entouré de 

pieux, dans lequel est une église de pierre, un presbytère cons­

truit de pièces sur pièces, enduits dehors et dedans, de cin­

quante pieds de long sur" vingt-cinq de large, un corps de garde 

aussi sur pièces de vingt-cinq pieds de longueur quinze de large, 

pour retirer la garnison qui vient dans la dite isle tous les étés, 

et une maison à côté du dit corps de garde aussi construite de 

pièces sur pièces de trente pieds de long sur vingt-cinq de large 

pour les officiers, et environ quarante arpens de désert qui sert 

aux dits sauvages Népissingues, le reste de la dite isle étant en 

bois debout. " 

L e s historiens ont regretté la cupidité du marquis de Vau­

dreuil, bien que presque tous se plaisent à reconnaître les im­

menses services qu'il rendit à la colonie, d'abord comme, com­

mandant des troupes, puis comme gouverneur général. C'est 

le principal reproche qu'ils lui font, mais il faut avouer qu'il 

était grave dans une colonie qui avait besoin de toutes ses 

ressources. Pierre Margry est très sévère à son égard ; t! dît 

que "venu en Canada sans avoir de quoi donner un déjeuner 

haut le pied, le premier marquis de Vaudreuil, lorsqu'il succéda 

au chevalier dé Caïlières, ne voulut avoir d'autre intérêt pour 

la colonie que les ; pelleteries dont il faisait le commerce, tant 

par lui que pa r ses âge h ts; avec une avidité qui dépassait ce 

que l'on avai t vù; Aussi, les Sauvages auxquels il en soutirait 

le. plus qu'il pouvait pour leur permettre d e vendre celles qu'ils 

apportaient à Môrjtréal, le nomrnaient-ils. le grand pleurard ". 

( V I , p. xvii . ) 
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L a mort de M. de Yaudreui l en 1 7 2 5 et le transport définitif 

des S a u v a g e s de: l ' î le-aux-Tourtes au nouveau fort du lac des 

Deux-Mon tagnes , en 1 7 2 6 , mirent lin aux troubles incessants 

que la traite avait soulevés à l ' î le-aux-Tourtes pendant près 

d'un quart de siècle. Dès l'année 17 16 , le Sémina i re de Saint -

Sulpice. qui avai t la direction des S a u v a g e s du Sau l t - au -Réco l -

let et de l ' î le-aux-Tourtes, avait décidé de fonder la mission 

d 'Oka. E n novembre 1 7 1 9 , M. de Be lmont soumettait au gou­

verneur le plan du fort de pierres qu'il s'était e n g a g é de bâtir 

par son titre de concession, mais M. de L é r y le rejeta comme 

trop étroit. L e Séminaire dût l 'agrandir et en 1 7 2 1 les S a u ­

v a g e s du Saul t y étaient installés. L e déménagement coûta 

20,000 livres, ancien cours. L e T 7 octobre 1 7 2 2 , M . G a y , leur 

missionnaire, rapporte qu'ils y sèment plus de champs qu'au 

Sault . (Cor.g-én., X L I I I , S i ; X L I V , 1 2 6 . ) M . É l i e D é p é r e t 

dût accompagner ses S a u v a g e s et résider avec e u x au moins 

pendant quelques années. M s r T a n g u a y nous dit qu'il cessa 

de desservir la Pointe-Claire en 1 7 2 1 et qu'en 1 7 3 5 et 1 7 3 6 

il était à la Longue -Po in t e . Où était-i l de 1 7 2 1 à 1 7 3 5 ? 

Probablement avec les S a u v a g e s de l ' î le-aux-Tourtes, dont il 

était le commissaire, chargé par le roi de les accompagner dans 

toutes leurs expéditions. Finalement, il retourna à Sa in te -Anne , 

dont il fut le curé pendant des années. Il y mourut le 1 7 avri l 

J 7 5 7 , à l 'âge de. 66 ans. {Répertoire du Clergé Canadien, pa r 

M e r T a n g u a y , p. 93.) 

Enfin, la Correspondance générale établit que Godefroy de 

Lintot quitta le commandement du fort de l ' î le-aux-Tourtes ve r s 

r / i S , pour prendre du service à S h a w e n i g a n sous L e G a r d e u r 

de Sa in t -P i e r r e . E n 1 7 2 0 , M. de Bre s l ay demandait qu'il fut 

" rétabli dans le commandement du fort du lieu principal de la 

Mission (à l ' i le-aux-Tourtes) et qu'il soit fait lieutenant pour luy 

aider à subsister ". M . de Vaudreui l fit objection à cette 

promotion, non pas parce que M. de Lintot ne la méritait pas, 

mais parce qu'il n'y a plus au fort de l ' î le-aux-Tourtes, " depuis 

qu'il en est sorti, qu'un sergent avec s ix so lda ts" . C'est aussi 

ce qu'affirme M . de R a m e s a y . Ce sergent était Danie l Amiot , 
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sieur de Villeneuve. Il y était en 1 7 1 9 et 1723 et proba­
blement jusqu'en 1726. (Cor. gén., X L I I , 3 ; X L V , 2 1 9 ; Bulletin 
des Rech. His., II , 1 1 7 ; LakcSt. Louis, 1 7 1 , i ; 9 . ) De Lintot 
reçut néanmoins l'avancement souvent sollicité depuis l'année 
1 7 1 4 , car le 9 novembre 1728, il prenait, au registre de son 
mariage à Sainte-Anne, la qualité de lieutenant du détachement 
de la Marine, sans reprendre le commandement du fort de l'ile-
aux-Tourtes, qui avait été évacué par la petite garnison en 1726. 
(Lake St. Louis, 172.) Les nouveaux postes du lac des Deux-
Montagnes, du Long-Sault, du lac Témiscamingue et des Pays 
d'en haut avaient considérablement diminué l'importance de 
ceux de l'île-aux-Tourtes et,du haut de l'île de Montréal. 

C H A P I T R E D I X 

LE CANAL LACHINE ( I ) 

L E P R O J E T R E M O N T E A 1 6 9 2 . — C O M M E N C É E N 1 7 0 0 , P U I S A B A N ­

D O N N É P A R L E S É M I N A I R E , I L F U T R E P R I S S O U S L E R É G I M E 

B R I T A N N I Q U E . — M M . D E ' B E A U H A R N A I S , D E V A U D R E U I L E T 

D E C A T A L O G N E . — P L A N S D U C O L O N E L B Y . — P R E M I È R E 

I N T E N T I O N D E L E F A I R E D E S C E N D R E J U S Q U ' A U P L E D - D U -

C O U R A N T . — S O U V E N I R S D E T. S . D O R W I N . 

Le projet de relier Lachine et Montréal par un canal, pour 
éviter le Sault Saint-Louis, remonte aux premiers temps de la 
colonie. Un missionnaire écrivait en 1692 que le premier éta­
blissement français sur le Saint-Laurent est la Chine et qu'il 
serait facile d'y faire un canal par la rivière Saint-Pierre. " Il y 
a, dit-il, fort peu de terrain à couper pour faire un passage 
depuis le lac jusqu'à la rivière St-Pierre, qui est dans la dite isle 
et en ostant les arbres qui y sont tombés, son lit serait fort beau 

( 1 ) Lake Si, Louis, 3 9 . 
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yt assez profond pour passer les bateaux qui descendent d en 

haut." (Cor. or'//., 111, 248. ) 

F.n 1700 , le Séminai re de Montréal commença le canal dont 

l 'exécution fut peu de temps après suspendue, puis reprise en 1 7 1 4 , 

et enfin abandonnée entièrement à cause des trop grandes dé­

penses que l 'excavation du roc nécessitait. (LIÏ/CC Si. Louis, 39 . ) 

Ln 1 7 0 3 , M M . de Beauharnais et de Vaudreui l écrivaient au 

ministre: " L e projet du sieur de Breslé (nommé la même année 

curé de S t - L o u i s du Bout -ded ' I l e ) pour faire un canal à Mont­

réal serait d'une très grande utilité à la colonie, s'il s 'exécute 

comme il est commencé. Nous vous supplions, Monseigneur , 

de l'aider de mettre cet ouvrage à perfection." (Cor.gru., X X I , 

22 . ) L e ministre répondit la même: année : " C e canal est tort 

nécessaire pour le service du R o y et du public. Il commence à 

5 lieues au dessus de Montréal , d'où on ne peut descendre sans 

passer par des rapides très dangereux où il périt souvent des 

hommes et des marchandises, ce qui n'ariveroit plus si ce canal 

était fait, par où même on descendroit des .bois à Montréal , qui 

commence à en manquer ; on pouroit y employer des soldats en 

leur donnant leur paye, des outils et quelque poudre, et M 1 S du 

Séminai re fourniroient le surplus de la dépense et payeraient les 

journées des soldats outre leur paye. " (Ibid, X X I , 64.) 

Ve r s 1 7 1 4 , Gédéon de Cata logne écrit dans ses explicat ions 

du plan des seigneuries : " F e u M ' Dollier, Supér ieur du S é m i ­

naire en i / o r , à Montréal, voulut prévenir ces accidents en 

iaisant un canal de communication de la Chine à Montréal , sur 

lequel il avoi t dessein de bâtir des moulins qui ne sont que trop 

nécessaires à la ville et à la campagne. S a mort qui ar r iva au 

mois d'octobre de la même année a empêché de voi r finir cet 

ouvrage qui estoit aux deux_ tiers fait, et sans une exces s ive 

dépense, on y pourrait faire passer de grands bateaux chargés, 

l 'embarquement s'en faire au port de la ville. Mons ieur l 'abbé 

d e Belmont fait continuer le dessein, mais c'est pour avoir de 

l 'eau pour leurs, moulins seulement. " {Archives canadiennes, 

Moreau Sa in t -Méry , vol. ter, p. 199 . ) • 

L ' intendant Bégon écrit le 12 novembre 1 7 1 4 : 
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" M ™ du Séminai re de S l -Su lp ice sont dans le dessein de 

taire achever le canal de la Chine, non pour le rendre navi­

gable mais seulement pour fournir de l'eau à leur moulin de 

Montréal qui en manque les trois quarts de l'année, n'en avant 

que le printemps ; il n'y aura que la difficulté d 'avoir des ouvriers 

qui pourra en retarder l 'exécution. J 'auray l 'honneur de vous 

rendre compte de ce qui aura été fait sur ce sujet l'année pro­

chaine. " (Cor. oru,, X X X I V , 396.) 

D 'après (iarneau, I I , 1 5 8 , " e n 1 7 2 5 , un prêtre de Saint-

Laza re recommandait de creuser le canal projeté depuis long­

temps entre Lachine et Montréal ". 

. L e canal Lachine pour les fins de la navigation ne fut jamais 

fait par les Français . C'est ce qu'on lit dans Bougainvil lc et 

K n o x , qui étaient au pays à l 'époque de la conquête. Ce n'est 

que sous le régime britannique que cette importante entreprise 

fut exécutée. Il est surprenant que, lorsqu'en 1 7 7 9 - 8 3 , le gou­

vernement impérial creusait un canal aux Cascades, aux Cèdres 

et au Coteau-cludac, il n'ait pas songé au canal de Lachine à 

Montréal . D è s l 'année 1 7 9 1 , le commerce demandait cette 

amélioration à la navigat ion et t rouva en M r A d a m L y m -

burner un avocat enthousiaste. D'un autre côté, le colonel B y , 

ingénieur royal et le fondateur de Bytown, aujourd'hui Ottawa, 

proposait plus tard de faire passer le commerce de l'ouest par le 

canal Wel land, le Rideau, la rivière Outaouais et la rivière des 

Prair ies jusqu 'au bout de l'isle de Montréal en bas. C e ne fut 

cependant qu'en 1 8 1 5 que le projet de faire le canal Lach ine 

prit une tournure sérieuse. L'intention des premiers promoteurs 

était de le creuser jusqu'au Pied-du-courant, par la petite r ivière 

Saint -Mart in , (rue Cra ig) , avec un embranchement jusqu'à la 

pointe à Ca l l i è r e s ; mais malheureusement pour l 'avenir de 

Montréal , la chicane intervint, ce qui eut l'effet de faire échouer 

ce grand projet et de le remplacer par le canal ac tue l L e 

premier canal Lachine fut partiellement ouvert en 1 8 2 4 , et les 

va i s seaux y passaient l ibrement l 'année suivante. ( V o i r rapport 

du Commissaire des Travaux Publics pour 1867 par J . C . T a c h é ; 

p. p. I, 568 ; Rapports de M . Brymner pour 1886, p. x n ; 1889 , 
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p. X L I ; pour 1 8 9 0 , p. p. 6 7 - 9 6 ; p o u r l S f ) 7 . , a k c S / 

Loms, 2 3 3 - 2 3 6 . ) ' ' 

BUILDING J .A( I I I M ; C A X A I . 

(From the Remmenées of M,- T. s. Darwin) 

"The great increase of trade with the Wes t and the mormons 

labor and expense in cartmo- everything- t o and from Lachine, 

led to the digging of the L a c h i n e Cana l . T h e attention «,f the 

Government had been directed to the importance of this work 

by the difficulty of transporting the a rmy stores for Upper 

Canada during the war, and in M arc h 1 8 1 5 ' ^ , ' 2 5 , 0 0 0 was voted 

towards its construction, but peace came and beyond a few 

levels being taken, nothing w a s clone. But trade increased and 

many Montréal merchants, chief a m o n g whom was the lion. 

John Richardson, strongly agi tated the unckrtaking. In April 

1 8 1 9 , a bill passed the Légis la ture , incorporating a joint stock 

company to dig the canal with a capital 1 5 0 , 0 0 0 , but it was 

afterwards broken up and the work undertaken hy the Province 

on the conditions that the subscribers to the stock of the Com­

pany shotild reliriquish ail their rights on their reœtving back the 

money they had advancecl ' on shares, and that on the contri­

bution of ^ " 1 0 , 0 0 0 towards the. work by the Kngiish Govern­

ment, ail stores and effects be longing to His Majesty, should 

•pass through the Canal free. T h e route originally proposed 

for the Canal was along the R i v e r at Lachine; to the commence­

ment of the turnpike road, then by the. foot of Côte St. Paul 

and on until it arrived at a point be tween the; Upper Lachine 

ancl St. Antoine suburbs, then a long the; creek through Craig 

Street, across the Québec suburbs and into the river below the 

current. 

" The Hou. John Richardson, the Chairman of the Com-

mittee of Management of the Canal , owneei a tarin near Hoche-

laga and the french party in the H o u s c criée! ma that his 

purpose was to greatly enhance its va lue by running the canal 

through it and opposed the whole scheme on the; grounel that it 

ould ruin the carters who carried the merchandise to and from 
w 
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Laehinc. Bes ides , tbe French proprietors, of lands along the 
lowcr part of this route objected the passing of the canal 
thnmgh them. R icha rdson was, of course, strongly in favor of 
puttfiig in through to its proper ending at the foot of the 
cun-cnt, but see ing that false motives would be imputed to him 
if lie persisted. he sa id that the city should have the canal 
anyway, and ran it th rough to the river at its présent terminus 
at Wind Mi l l point. O n Ju ly 18, 1 8 2 1 , he turned the first sod 
and made a g rea t speech, describing the benefits which the city 
would dé r ive from its construction. Thomas Burnett was the 
engineer ; the contractors were Mackay and Redpath, Philips 
and White, and B a g g and Wait. It was opened in August, 
1824, and ves se l s passée! through it in 1825. " 

C H A P I T R E O N Z I È M E 

LA POINTE-CLAIRE 

I L N'Y A J A M A I S KQ D E CHAPELLE DANS LE FORT. — PREMIÈRE 

ÉGLISE HATIE EN ' I 7 f 3. 

be regre t té M e s s ï r e Bourgeault, vicaire général et puis 
administrateur du d iocèse de Montréal, ancien curé de la Pointe-
Claire, indubi tablement la meilleure autorité sur l'histoire de 
cette, paroisse, m 'écr iva i t en 1894 que je fais erreur lorsque j e 
dis à la p a g e 1 9 4 du Lake Si. Louis, qu'en 1706 il y avait une 
chapelle de bois dans le fort. " Il n'y a jamais eu, dit-il, de cha­
pelle, ni de bois, ni de pierre, dans le fort. " J 'ai évidemment 
mal interprété les notes que M. Bourgeault avait gracieusement 
mises a m a disposit ion et que j e lui-ai remises. J e lis cependant 
dans le r é sumé que j ' e n ai fait dans le temps, que la terre con­
cédée à P ie r r e B a r b a r y , le 1 5 février 1706, était " audessus de 
l'erse de la Poin te C l a i r e " . Le contrat de concession, dont 
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AI. Bourgeault parle, dans ses notes, fut peut-être préparé après 

la construction de la première église en i / 13 ; e t s ' e 

avant, il est possible; que les parties aient voulu tout s implement 

indiquer e|ue la terre de Barbary, aujourd'hui la succession Pilon, 

était voisine à l'ouest de celle de la Fabrique, ce qui est parfai­

tement exact. U n e inscription aux registres d e l à Pointe-Cla i re 

confirme cotte dernière interprétation. Judith Claire, fille de 

Pierre Barbary , fut baptisée le 29 juin 17 r i au presbytère cle 

la Pointe-Claire, " l ' ég l i se n'était pas encore fa i te" , ajoute, le 

registre. C e baptême n'aurait pas été fait au presbytère, s'il y 

eut eu une chapelle au fort. Cette inscription se t rouve sur la 

dernière feuille du registre de la Pointe-Claire pour l 'année 1 7 1 : 5 , 

" parce que l'acte baptistaire se trouve, perdu " ; il était proba­

blement écrit sur line feuille volante. L e s registres de L a c h i n e 

et de Sa in t e -Anne de 1698 a 1 7 1 3 contiennent plusieurs actes 

de l'état civil des premiers habitants de la Pointe-Claire, que j ' a i 

signalés dans le Lakc Si. Louis, pages 1 9 1 et 1 9 2 . Ils éta­

blissent tous que les registres de la Pointe-Claire datent de 

l'érection de la paroisse et de la construction de l 'église en 1 7 1 3 . 

Jusqu 'alors , une partie: de la localité allait à S a i n t e - A n n e et 

l'autre était desservie, à titre de mission, par le curé de Lachine , 

et une chambre du presbytère, construit en 1 7 0 5 , a dû servi r à 

célébrer la messe et à faire quelques baptêmes. Il est probable 

que: les registres ou les feuilles de papier sur lesquels ils étaient ' 

inscrits ont été perdus, comme l'acte baptistaire cle Judi th Cla i re 

Barbary. N o u s savons que M. Vilermanla, curé cle L a c h i n e 

durant une bonne partie de cette période, n'était pas toujours 

soigneux de ses registres. (Lake St. Louis, 1 9 3 . ) 



TABLE DES MATIÈRES 

ClIAPITRK I 

C A V E L I E R DK L A S A I , L E 

S a sortie du collège.—Son arrivée au Canada. A Lachine. 
Ses découvertes. — • Sa fin. Son frère, Jean Cavelier.— 
Succession insolvable. -— Fort Frontenac. 

CHAPITRE II 

L E S A N C I E N S F O R T S D E L ' I L E D E 

M O N T R É A L 

Construits vers 1687: La Présentation. - L a Montagne. 

Lachine. — Senneville. — Baie d'Urfé. •-.- Villemarie. -
Entrepris en vue de la guerre de 1 6 8 7 . — Coût des tra­
vaux. — Effectif militaire. — Officiers tués. — Jacques de 
Malleray de la Mollerie. - D'Aillcboust d'Argenteuil. 

Page 13-24. 

OHAPITKK III 

L ' E X P É D I T I O N DU M A R Q U I S D E 

D E N O N V I L L E 

Une page sombre de notre histoire. r~- Une armée de près de 
3 , 0 0 0 hommes. ~~r Brillant état-major. —- Les Iroquois, in­
vités à un festin à Cataracoui, sont saisis et envoyés aux 
galères de France. La cour de France; complice de la 
trahison. Relations de Catalogne et de :Monseignat. — 

Journal de M. de Denonville. - Récit de M. de Cham-
' pigny. • Relation; du P. de Lamberville. —• L e baron, de 

Lahontan. — L'abbé de lielmont. 
:^ : V : : : Page 24-43. -



I ^ O T A H l . K DKS M A T I E R E S 

C l I A l ' I T K K IV 

L E M A S S A C R E D E L A C H I N E 

Dépêches de M. de Champigny et de M. de Callières. — Lettre 
de M. Glandelet. — Récit de M. de La Potherie. — L e 
baron de Lahontan. L'abbé de Belmont. —- Les noms 
des victimes. Les morts et les prisonniers. 

Page 43-5^-

C H A I ' I T R K V 

L E D E U X - C E N T I È M E A N N I V E R S A I R E DU 

M A S S A C R E D E L A C H I N E 

Cérémonie à Lachine en 1891 , en commémoration du massacre 
de 1689. — Bénédiction d'un monument par Mgr Eabre. 
• Texte du sermon de circonstance par l'abbé Proulx. 

Page 56-68. 

C l I A l ' I T K K V I 

L ' A C . R I C U L T U R E A U X V I L S I È C L E 

L a cour de l'rance recommande la colonisation et décourage 
les postes éloignés. Développement de l'agriculture de 
1666 à 1687. - Régiment Carignan-Salières.— Les habi­
tants. Concessions de seigneuries et terres.— Carte Des 
Haies. Paroisses du lac Saint-Louis en 1 7 1 4 , d'après 
Catalogne. - Catherine: Tekakwitha. Recensement de 

1681. •• •• Les censitaires colonisateurs. - L e s seigneurs 

- L e s fonctionnaires et militaires.— Les nobles. — Les 
commerçants. Les ecclésiastiques et religieux. 

, • Page 68-86. 

C'IIAriTKIO V I I 

L A T R A I T E D U L A C S A I N T - L O U I S 

Le commerce des pelleteries. - - Les coureurs de bois. Les 



T A B I . K D E S M A T l f c R K S 1 3 1 

•congés. — Contrebande chez les Anglais. - - Les fonction­

naires et militaires commerçants. Commerce du Bout-

de-l 'Ile. - Berthé de Chailly. — Jean Guenet. — L e B e r 

de Sennevil le . - - Abus de la traite. 

Page S6-çj. 

C l I A l ' I T K K V I I I 

L E S J E S U I T E S O N T - I L S T R A F I Q U E 

A U C A N A D A 

•Le P. de Rochemonte ix sur leurs opérations d'affaires. — Ra i ­

sons des soupçons contre eux. - - M M . de Ramesay, d'Au-

teuil, Raudot et de Vaudreil expliquent ce qui se passait. 

— L e s Jésui tes hostiles au débit des boissons aux Sau­

vages. — Motifs des accusations de M M . de Frontenac, de 

L a Sa l le et de L a Mothe-Cadillac. — Témoignages de M M . 

de Champigny, de .Lahontan et de Kalm. —Conclusion. 

Page ç5-io8. 

ClIAVITkF. I X 

L E F O R T D E S S A U V A G E S A L ' I L E - . 

A U X - T O U R T E S 

• Discours des Sauvages au Roi. - -Objec t ions et plaintes contre 

la concession à M. de Vaudreuil. La traite à l 'Ile-aux-

Tour tes . M M . de Ramesay, de Breslay, Raudot et d'Au-

teuil. — Réponses de M M . de Vaudreuil et de Beauharnais.  

- Lamoureux de Saint-Germain et Yoi.ivil.le d e . L a Décou­

ve r t e . - -P rocès devant le conseil de la Marine. — Décision.— 

M. de Breslay envoyé aux missions de l'Acadie. — Dernière 

protestation de M. de Ramesay. - Les Sauvages trans-

• férés au lac des Deux-Montagnes — M. E l i e Dépéret. — 

• L e sieur de Lititot. — Amiot de Villeneuve. 

Page 108-123. 

http://Yoi.ivil.le


2 T A I S 1 . K UKS M A T I K K K K 

• C l I A l ' I K l - : X 

L L C A N A L L A C H I N K 

; projet remonte à 1 0 0 2 . Commencé en 1700 , puis abandonné 

par le Séminaire , il fut repris sous le rég ime britannique. 

M M . de Beauharnais, de Vaudreuil et de Cata logne. -

Plan du colonel Py . Première intention de le pousser 

jusqu'au Pied-du-courant. Souven i r s de T . S . Dorwin . 

Page 123-127. 

C l I A I ' T R K XI 

L A P O I N T E - C L A I R E 

n'y a j ama i s eu de chapelle dans le fort. Première ég l i se 

bâtie en 1 7 1 3 . 

Page 127-128. 



ILLUSTRATIONS 

Portrait de D. H. Girouard 
Moulins du fief Senneville 
Fort de la Montagne . 
Monument aux Victimes 
Moulin Lachapelle 
Carte des Haies 
Plan de Sainte-Anne en 1 7 1 3 
Château Senneville 



TABLE DES NOMS 

Abbott, 100. 
Acadie, 86, 1 i 5 . 
Acadiens, 30, 42. 
Aco, 1 1 3 . 
Adhéniar, 24. 
Agniers, 55-
Agriculture, 68 à 86. 
Albatty. voyez Orange. 
Algonquins, 50, 109, m , 1 1 2 . 
Alix, 5 1 , S3. 
Américain, 94. 
Amérique, 10, 42, 81 , 94. 
Arniot, 122, 
André, 76. 

Anglais, 13 , 23, 42, 69, 74, 86, 1 1 7 , 1 1 9 . 
Angleterre, 30, 42, 89, 94. 
Armstroni;, 1 1 5 . 
Arnault, 66. 
Arrivé, 53. 

Aubert, voyez La Chesnaye, 

Babie, 80. 

Baby, 8o, 88. 

W«fiB. I 2 7 -

Baie d'Hudsem, 120. 
Baie du Nord, 90. 
Haie d'Urfé, 20, 77. 
Barbant), 5 1 , 54, 127 , ist 
Barbary, voyez liatbarin. 
Basset, 75. 
Bastien, 58. 
Btuiscun, 75, 80. 
Haugy, 26. 
Beavdmssin, 1 1 5 . 
Beaucourt, 18. 
Jteauliarnais, 2 1 , S i , 83, 88, 92, 93, 102, 108, 

i n , 116, 124. 
Beau port) 81 . 
Bécancour 80. 
Bégon, H 3 , 1 1 5 , <l6, 124. 
Belmonl, 1 2 , 1 5 , 25, 20, 28, 46, 47, 48, 50, 

S2, 54, 85, 122 , 124. 

Bermnquanî, 1 1 0 . 
Berthé de Chailly, voyez. Chail/y. 
Berthier, 26, 80. 
Bibaud, 29. 

Hlainville, 22. 
Blignaux, voyez Sansonçy.. 
Boisbrianl, voyez Dngiié. 
Boisramé, 58. 
Bonnécamps, 1 3 . 
Bouchard dit Dorval, 36. 
Boucher, 23, 80, 81, 82. 
Bouclierville, voyez Bouclier. 
Bourdon d'Autray, 26. 
Bougainville, 125. 
Bourgeault, 127, 128. 
Bouigine 24. 
Boursier, 53, 54, 66. 

Boul-de-Pïle, 19, 2 1 , 36, 47, 48, 72, 73, 76,,. 

77, 78, 80, 88, 89, 92, 93, 1 0 1 , 109,. 

1 1 0 , n i , 1 1 3 , 1 1 4 , n 6 , 123 , 124. 
Boutet, 105. 

Boulerain, voyez Duvaux. 
Boyer, 76, 

Breslay, 72, 85, 1 1 0 , 1 1 2 , 1 1 3 , 1 1 4 , 1 1 5 , 1 2 2 , . 
124. 

Hrissette, 58, 80. 
Bruçy, 89. 
Brunei, 66. 
Brymner, 125 . 
Burnett, 127. 
Burtin, 58. 
By, 125 . 
Bytown, 123 . 

Cadieu, 52, 66. 

Caisse, 66. 

Callières, 14 , iS, 19, 25, 44, 83, 92, 99, m , . 

.. 1 1 6 , 1 2 1 . . 

Caillonneau, 17. 

Campeau, 76. 

Canada, 7 a 1 1 , 217 23, 24, 25, 27, 28, 30,532-

à 36. 42, 7 1 . 79. 82, 83, 85, 86, 91 , 94.. 
95, 106, 1 2 1 , 126. 

Canadiens, 1 0 , 44. 
Canal Lachine, 49, 123 à 127 . 
Canaple, 5 1 , 52, 54. 
Cardinal, 66. 

Carignan-Salières, 2 1 , 7 1 , 80, 89. 
Garleton, 78, 79. 
Carrière, 58. 



T A l i L K l)KS NOMS ' 35 

Cartier, 60. 
Cascades, 125 . 
Casgrain, 1 1 5 . 
Casco, 64. 

Casson, voyez DolHer. 

Catalogne, 1 2 , 18, 24, 26, 27, 28, 43, 7 1 , 72, 
77, 82. 

Cataracoui, 9, 1 2 , 1 3 , 16, 2 1 , 24, 27, 28, 3 1 . 

33, 34, 35, 3 8> 39, 40, 4 1 , 42, 49, 55-
81 , 87, 94; voyez Fort Frontenac. 

Caughnawaga, voyez Sault Saint-Louis. 
Cavelier, 10, 1 1 , 76, 86. 
Cavelier de La Salle, voyez La Salle. 
Cèdres, 125 . 
Celoron, voyez Blainville. 
Chailly, 39, 83, 89, 90, 91. 
Champagne, 87. 

Champigny, 10, 1 1 , 16, 18, 20, 2 1 , 25, 26, 27, 
37, 3 8 , 39, 4 ° à 44, 69, 7 1 , 77, 78, 81, 
87, 88, 96, 102, 106. 

Champlain, 6 1 , 75, 80, 84. 
Charlevoix, 104. 
Charmois, voyez Dupiessis. 

Chartier, 52, 53, 54. -
Château Saint-Louis, 88. 
Chastelets, 104 
Chateauguay, 1 9 , 73, 74, 78, 88. . . 
Chateauteau, 52, 53. 
Chatillon, voyez Gandin. 

Chaussegros de Léry, 19. 
Chausy, 54. 
Chauvin, 75. 
Chicago, 9, 10 . 
Chevalier, 76. 
Clermont, 22. 
Clouston, 20. 
Colbert, 102 , 103. 
Collier, 58. 
Commune, 1 7 . 
Congrégation, 72, 84. 
Contrecœur, 17 ,80 . - . 

Corlar, 64. 

Cosby, 1 1 5 . 
Coteau-du-Lac, 125 . 
Coùlombe, 22. .." 

Courcelles, .69. ••• />:^ ' i . - ï - .V 
Coareau, 76. -. ;: 
Craig. 125 , 126. • 

Crevieiy 8 1 . 
Ciigiier, 99. 
Cuillerier, 17 , 18 , 66, 76, 83, 1 1 3 , 1 1 4 -
Cuisy, 1 1 6 . 

: D'Ailleboust, 23, 80, S i , 82, 1 1 6 . 
Dalhou.si„\ 19. 
Dandonneau, So. 
Panis, 53. 
Dany, 76. 

I.VArgenteuil, voyez /)''AiIlebou.it, 

Dauphiné. 46, Si . 
D'Autcuil, 79, 98, 99, 102, H3. 
P'Aulray, voyez linurdon. 

Pavaux, 5 1 , 53, 54: 
De Couagne, 55, 83. 
Deerfield, 56. 
De la l'ave, 17. 
D'I-'scayrac, 22. 

; D'Kschambault, 80. 
De l'Isle, voyez Arrivé. 

De Lorme. 54, 

Dononville, I I à 16, 18 à 50, 69, 78, 8 1 , 86, 
87, 88, 89, 90, 91 , 99, 106. 

, Delestre, 75. 
Denis, 47. 
Denys, 79. 
Desroeloizes, 26. 

. Despciras, 79. 
Pépéret, 11 S, 122. 

Dupuis, 98, 99. 
! Descaris, 76. 
j Deschamps, 80. 
; Des Haies, 70. 
I Destrée, maréchal, 1 1 8 . 
! Des Iles, 22. , 
j Des Musseatix, voyez 1} Aillebonst, 

| Des Rosiers 75. 
I Des Ruisseaux, 73, 98, 99, 80, 1 1 4 , 116 . 
! Détroit, 37, 88, 93, 94(97, 103. . 
j Dhosta, 22. 
' Di/.y, 81 . 
: Dollicr, 9, 49, 85, 124. 
| Dombourg, 90. 
j Dommerque, 22. 
j Donga», 33, 39,90. 
\ Dorval, 62% voyez Bouchard^ La Présenta-

lion, 

\ P'Orvilliers, 40. 
.; .Dorwin, 126. 
j Du Cnisel, 17. " 

J Dugué de lioisbriant, 8, 26, 80, 81, 82. 

i. Du Lac, 23. 
! Du Lhut, 26, 34,.361 37, 44, 49, «7-

Dupont, 79. 
i Dupiessis, 5 1 . 52, 107. 

http://'AiIlebou.it


T A 1 S 1 . K I ) K S N O M S 

Dupuy, 26, 66. 

I V F r f é , 1 7 . 20. 2 1 , 85 . 

I)u S u M é , vnyt*z Dantti'nneau. 

D ' Y n u v f U e , vuyez. Ynttvitlc. 

VAyin, 1 0 7 . 

Knja l rand , 37 . 

F .mope , 97 , lot) 

Furopée i i s , 4 1 , 94, 1 0 0 , 

F v ê q u e , 1 1 5 . 

Fa l . re , 56, 58. 

J 'ugMerel, 5 1 , 5 2 . 

Far l .es , 58. 

KéïK'Ion, 6 1 , 85. 

Fcuquières , 8 1 . 

Fozeret , 1 1 0 . 

F ie l Hrucy, 89. 

Filuslreatt , 52 . 

F leu te lo l ;le Komprey , 26, 

F o r y e t , 58. 

For t Chambly , 88. 

Fort Crèvecunir , 94. 

For t Cnillerier, 1 7 , 1 8 , 76» 

For t de L a Montayne , 1 4 , 1 5 , 46, 49. 

For t de TKgl i se , voyez. AY/z/y. 

For t de l ' t le-mix.Tourtes, 1 0 S à 1 2 3 . 

For t des Sauvages , voyez He-oux- Tourtes. 

For t Frontenac , 1 1 , 1 2 , 1 3 , 24, 26, 2 7 , 2 0 , 3 1 , 

3 2 , 3 4 , 4 0 , 1 0 2 , 1 1 3 ; voyez Cataracoui. 

Fort Laehine , voyez Fort Jidmy. 

Fort L u Présentation, 1 4 , 1 7 , 47, 48, 6 2 . 

F o r t M i a m i , 94. 

For ts de Montréal , 1 3 à 24. 

F o r t R é m y , 1 4 , 1 5 , 1 7 , 4 « . 5 2 , 53 . 7 & 

F o r t Ro l l and , 1 7 , 3 6 , 48 , 76. 

Fo r t Sennevi l le , 1 4 , 1 7 , 2 0 , 1 1 3 . 

For t Sa in t -Lou i s , 3 4 , 94. 

F o r t Vi l l cmai ie , 1 4 , 1 9 . 

For t ie r , 66, 

F o r t i n , 6ô. 

F rança i s , 2 6 , 3 3 , 3 4 , 3 5 . 3 6 . 3 7 , 39 . 4 2 , 4 8 , 4 9 . 

5 ° . 5 5 . 69. «7> «02. > 2 5 . 
F r a n c e , 9, 1 0 , 2 0 , 2 3 , 2 7 , 29 à 48, 6 1 , 69 , 74 , 

80 à 89, 94, 1 1 4 , 1 1 8 . 

F ranço i s I e r , 2 3 , 

Franqt ie l in , 1 8 . 

F ion tennc , 9, il, 1 2 , 1 3 , 1 6 , 2 2 , 24 , 3 1 , 4 3 , 

64, 69 , 7 1 , 7 7 , 79 , 8 5 , 87, 88, 99 , i c i , 

1 0 5 , 109 : voyez Fort Frontenac, Cata­

racoui, 

F o u r n i e ^ 5 1 , 5 2 , 5 3 , 7 6 . 

Gabel le , 88. 

Gadois, 76. 

Galères de F rance , 26, 27 , 28 , 29 , 3 2 , 3 3 , 38 , 

42 ; voyez France. 

Gail lard , 4 5 . 

< ialetle, 26 , 3 1 , 40. 

Galiifel , 2 1 . 

Gall inée, 9. 

Gare de l ' K s I , 1 9 . 

Garneau, 1 2 5 . 

Garnier 54. 

Gasteau, 76 . 

Gandin, 5 1 , 5 2 , 5 3 , 64. 

Gauthier , 6 5 , 76 , 80, 88. 

G a y , 1 2 2 . 

Genti l ly, 6 2 , 8 1 . 

Gérin, 79 , 8 1 . 

G e r v a i s e , 7 5 . 

Gifïard, 8 1 . 

Glandelet , 4 5 . 

Glencoe , 4V!. 

Godé , 76, 

Godef'roy, voyez. Lhitot, Normanville. 

Gossel in , 4 5 . 1 0 7 . 

Grande-Bre tagne , 3 0 ; voyez. Angleterre. 

Grandmaison, voyez Barhary, 

Grande R iv i è r e , 9, 1 2 1 . 

Granvi l le , 26 . 

Grosbois , voyez Bouclier. 

Guenel , 76 , 8 3 , 9 1 , 92 , 1 1 0 , 1 1 4 , 1 1 7 . 

Gui l laume d 'Orange , 42 . 

Guillot de L a Fores t , 2 3 . 

Halifax, 79 . 

Haut de i ' f l e , voyez Bout-de-V lie. 

ï l azenr , 8 3 , 88. 

Hertel , 2 3 , 64. 

Hol landa is , 69. 

Hospital ières de Montréa l , 84 , 90, 1 1 8 ; voyez 

Youville. 

Hospital ières dé Québec, 84. 

Huguet , 5 2 , 5 3 . 

Hurons , 96, 1 0 2 . 

Hurtubise, 66. 

I le -aux-Tour tes , 7 2 , l o i , 1 0 S à 1 2 3 . 

Isles de la P a i x , 7 3 . 

Ile de Mont réa l , 1 9 , 20 , 2 1 , 4 3 , 44 , 69 , 7I> 8o , 

; 8 9 , 9 1 , 1 : 1 1 , 1 2 5 ; voyez Montréal, Forts. 

I le d 'Orléans, 7 5 . 

Ue-fJu-Pads, 80 . 

l ié du P r ince -Edouard , 1 1 5 . 

http://Farl.es


TA l> LK DKS NOMS ' 3 7 

Ile Jésus, 19. 

Ile l'crrot, 80, i i . | . j f > 

Ile S a i i U - l e a n , 1 15. 

Ile Sainte-Thérèse , So. 

Illinois, 1 1 , 34, 35, 36, 37, 42, 81 , 85, 113 . 

Indes, 105, 106. 

Iroquois, 14, 16, 17, 18, 20, 23, 25 à 50, 55, 

62, 71 à 7 5 , 80, 94, 97, 110 , 113 . 

Iroquois prisonniers, 26 à 30, 

Jupon, 9, 10. 

jésui tes , 8, 3 1 , 74 , 84, 85, 95 a 108. 

Jette, 23. 
Jolliet, 9. 

Jonquière, 1 1 3 . 

Joutel , 10, 102. 

Juchereau, 37, 8 1 , 83, 88. 

lus te l de Soissons, 23. 

Ka lm, 106. 

Kaskak ia , 85 . 

Kataracouy, voyez Calaraioui. 

K e l l o g g , 56. 

Kingston, voyez. Cataracoui. 

K n o x , 64, 125 . 

L a Barre, 33, 87, 9 1 : 

Labe rge , 58. 

L a Bouteil lerie, 80. 

L a c des Deux-Montagnes , 20, 50, 123. 

L a c Érié, 34, 35, 37, 94. 

L a c Ontario, 32, .40, 69, 94. 

L a c Sain t -Louis , 48, 49, 51 , 7 1 , 86 à 95. 

L ' A r a b e l l e , v o y e z La Raheyre. 

L a Brosse de Beaucage , 22. 

L a Chesnaye , 19 , 26, 50, 52, 83, 86, 87, 9 1 . 

Lachape l le , 64. 

Lach ine , 8, 9, I O , 12 , 14, 17, 18, 2 1 , '22, 23, 

33> 36, 4 5 . 4 6 , 5 1 . 52.: 53. 54. 5<>, S». 

60, 62, 63, 64, 65, 72, 74, 76, 88, 92, 

93, 1 2 8 ; voyez Fort Lacliinc. 
L a Découver te , voyez Youville. 

L a Durantaye , 26, 34, 36^37. 

Laf lèchè , 7, 8. 

L a Forest , 26, 83, 87. 

L a Chesnaye . *8o. 

Lahontan, 2 1 , 25 , 29 , 47, 81, 10 t . 106. 

L a Jemmeraye , 1 1 3 . 

L a Londe , 66, 76 . . 

Lamarche , 58. ,- v 

L a Marque 75 . 

Lambervi l le , 17. 26, 50, 3 1 . 32, 35, 38, 39, 

4 L 55-

l.a Martinière, 79. 

La Minerve, 56. 

L a Molleric. 23. 

Lamourenx, voyez S/-G<Tr/nain. 

L a Montagne, voyez Fort La Montagne. 

L a Mothe Cadillac. 83, 88, 101, 102, 205, 107. 

L a Naudicre , So. 

Langel ier , 38. 

Languedoc , 118. 

L a Noue , 73 , 78. 

L a Plante, 47, 49. 

La Potterie, 14, 23, 45, 56, 102. 

L a Prade, 8 l . 

La Prairie, 18, 22, 74. 

L a Présentation, voyez Fort La Présentation. 

L a Rabeyre , 22, 47, 48, 4g. 52. 

Larchevêque , 75. 

L à Rochel le , 90. 

Larpenty, voyez Danis. 

L a Rué , 75 . 

L a Sal le , 7-13 , 34, 36, 6 1 , 81 , 8 j , 101, 102, * 

103, 105, 107, 1 1 3 . 

L a T o u c h e , 22. 

Lava l , 58. 

L a Valtr ie , 23, 26, 8p. 

L a Verdure , 110. 

L a Verendr ie , 83. * 

Lavigne , voyez Boursier, 

L e Ber, 1 7 , 20, 22, 26, 6 t , 7 5 , 78, 83, 86, 

91 ; voyez Seimeville. 

L e Brun, 54. 

L e Duc , 76. 

L 'Échass ie r , 1 1 5 , 118. 

Lec le rc , $8. 

L e Gardeur de Montesson, 23', 26. 

Le Cardent fie Repmigny, 17. 

L e Gardeur de Saint-Pierre* 122. 

Leraaire, 29. 

L e M o y n e , 22, 25', 26, 42, 47, 6 1 . 66, 73 . 7 5 , 

80, 83. 

Lenoi r , voyez Rolland. 

L e R o y , 54, 7 6 . . . . 

L é i y , 1 2 2 . : 

Le Sueur, 83, 87. 

Lcvasseur , 18, 79. 

L ' Incarnat ion, mèrei 107, . . : 

Liénard , 75 . 

L i n e , 83, 87. ; 

Lintot , 81 , 1 1 5 , 122, 123. 

Long-Saul t , ;22 , 55, 93, 1 1 6 , 123. 
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Longue-Pointe, 122. 
I.ongueuil, voyez Le Moyne. 
L'Hôpital de Montréal, 84. 
Louis X I V , 34. 
Louisiane, 29. 
Louvigny, 26. 
Lugo, cardinal, 96 
Lusignan, 22. 
Lymburner, 125. 

Maokav, 127. 
Manntte, 87. 
Mantet, 44, 49. 
Marehesseau, 54. 
Margry, 8 à 15 , 25, 27, 29, 34, 35, 69, 8 1 , 83. 

86, 87, 88, 96, 101 à 107, 1 2 1 . ' 
Mari|ueile, 9, 
Marshall, 3 1 . 

Massacre de Lachine, 43 à 68. 
Massias, voyez Chateautcatt. 
Meullc», 33, 69. 
Mexique 9. 
Miarois, 42. 
Michmi, 5 1 , 52, 54. 
Michel, 5 1 . 

Miehillimakinac, 36, 98, I O I , ro2, 103, 1 1 3 . 

Migeon de Bransac, 80. 

Millet, 48, 55. 

Millot, 52, 76. 
Mississipi, 9, 36, 94, 102. 

Mcmlheuf, 75. 
Mont<!n<m, 23. 
Montesson, voyez Le Gardeur. 
Montréal, 8, 14 à 19, 25 à 27, 33, 36, 37, 39, 

. 43, 47, 54, 6 1 , 71 à 75, 80, 88, 91 à 93, 

1 1 0 , 1 1 2 , 1 1 5 , 1 1 6 , \ 18 à 1 2 0 , 1 2 3 , 124, 
1 2 5 , 126. 

Mont-Royal, 61 ; voyez Montréal. 
Monseigmtt, 29, 30, 87. 
Moreira Saint.-Mety, 24, 25, 37, 71 , 83, 
Morin, 54, 66. 
Murray, 78, 79, 85, 99, 100. 
Myrancl, 78. 

NépissiûRues, 109, 1 1 4 , 1 2 1 ; voyez, Brtslay 
New-York, voyez Manalte. 
Niagara,' n , 34, 37, 94-

Normanville, 80. 
Nouvelle-Angleterre, 90, 94, 95 ; voyez An­

gleterre. 
Nouvelle-Ecosse, 30. 

Nouvelle-France, 43. 60, 7 1 , 79, 95- i o 4 , I 0 5 . . 

109, 1 1 6 ; voyez Canada. 
Nouvelle-York, 33, 42, 87. 

O'ilagan, 30. 
Oka, 122. 
Onontaguez, 3 1 . 
Ononthio, 49. 
Orange, 74, 89, 1 1 0 . 
Oréaoué, 26, 29. 
Ottawa, 43, 125. 

Ontario, 14, 27 ; voyez Lac Ontario. 
Ouahaclie, 88. • 

Oiuaouais, 55, 73, 89, 102. 

Paré, 5 1 , 52, 53, 66. 
Parkman, 25, 27, 30, 32, 56. 
Paris, 28, 7 1 , 1 1 8 . 
Parlement de Paris, 97. 
Payet, voyez St-Amour. 

Pays d'en haut, 21,*26, 34, 36, 68, 87, 93, 99,.. 
104, 1 1 8 , 1 2 3 . 

Pecaudy, 80. 

Pelletier, voyez La Pratle. 
.Pénicaut, 85. 
Péré, 22, 32, 83. 
Perreault, 58. 

Perrin, 53. . 
Perrot, 26, 73, 80, 83, 88. 
Pérusseau, 5 1 , 54. 

Permet, 79. 
Pezard, 80. 
Picard, 76. 

Piché, 58. 
Phillips, 1 1 5 , 

Plessis, voyez Duphssis. 
Pointe-à-Callières, 14, 125. 
Pointe-aux-Trembles,. 22, 55. 

Pointe-Claire, 72, 122 , 127, 128. 

Pointe-Saint-Charlês, 58. 
Petite Chine, 67. 
Philips, 127 . 

Pied-du-Comant, 1 2 5 . 
Pilon, 128. 
Poisson, 76. ; 

Pontchartrain, voyez Détroit. ' 
Port-Royal, 1 1 5 . 
Portneuf, 26; 32, 64, So. 

Prescott, voyez Galette. •-: -, 
Preseau, voyez Pressèau 
Présentation, voyez PorttLà Présentation^. 
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Pressent , 5 2 , 5 3 , 54 . 

Prévost, 66. 

Primol, 76. 

Proulx, 58 , 59 . 

Québec, 2 f , 2 2 , 2 3 , 27 , 28 , 3 0 , 3 5 , 40, 5 5 , 

7 1 , 7 5 , 87, 88, 9 1 , 96, 1 0 5 , m , 1 2 6 . 

Quenet, voyez Gitcne.t. 

Quesnel , 6 5 . . 

Queylus , 4 5 , 8 5 . 

Rac ine , 7, 8. 

R a m e a u , 7 9 , 1 1 5 . 

Kamesay , 26 , 87, 9 2 , 97, 99, 1 0 1 , 1 1 0 , 1 1 3 , 

1 1 5 , 1 1 8 , 1 2 2 . 

Rap in , 6 5 , 76 . 

Kaudot , 9 3 , 98, 99, 1 0 3 , 1 1 2 , 1 1 3 . 

Réco l le t s , 84. 

Redpa th , 1 2 7 . 

R é m y , voyez Fort Rémy. 

Renaul t , 5 2 , $ 4 . 7 5 . " 3 -

Repen t igny , 2 2 , 3 2 , 5 5 , 88. 

R icha rd , 3 7 , 50 , 7 1 , 1 1 5 . 

R ichardson , 1 2 6 . 

R ichaume , 5 5 , 

Richel ieu, 2 2 . 

Riv iè re C h a m b l y , voyez Prisseau. 

Riv iè re des Outaouis , 20 , 1 2 5 . 

R iv iè re Oue l l e , 7 5 , 80. 

Riv iè re des Prair ies , 20 , 1 2 5 . 

R iv i è r e du L o u p , 1 5 , 7S. 

Riv iè re R i d e a u , 1 2 5 . 

R iv i è r e S a i n t - L o u i s , 7 3 . 

R iv i è r e S a i n t - M a r t i n , 1 2 5 . 

R iv iè re Sa in t -P ie r re , 1 2 3 . • 

Rob i l l a rd , 1 1 3 . 

Robu te l , voyez La Notte. 

R o c h e m o n t e i x , 8, 1 7 , 3 1 , 39 , 5 5 , 95> ¥>> 97, 

98, 1 0 0 , 1 0 3 , 1 0 8 . 

Rochefor t , 26 . 

R o l a n , v o y e z KollanJ. 

R o l l a n d , 3 6 , 66 , 76 , 83 . 

R o u e n , 9, 8 3 . 

R o y , 66. 

S a i n t - A n d r é , 4 6 . • 

S a i n t e - A n n e , 2 3 , 7 2 , 7 3 , 1 1 3 , , 1 2 2 , 1 2 3 , 1 2 8 . 

Sa in t -Kranço i s , 8 1 . 

S a i n t - F r a n ç o i s - X a v i e r , 27, 74 ; voyez Sault 

Saint-Louis. 

S a i n t - L a u r e n t , 2 1 , 69 , 7 1 , 94, i * 3 -

Sa in t -Lou is , mission, 1 0 9 ; voyez Bout-de-Tflf. 

Saint-Maurice , 88. 

Saint -Mezaut , 83 . 

Sa in t -Pau l , 49, 1 2 6 . 

Sa in t -Sulp ice , 8, 9, 1 0 , n , 1 7 , 1 9 , 4 5 , 46 , 50 , . 

6 1 , S4, 85 , 1 0 8 , 1 1 5 . 1 1 8 , 1 2 2 , 1 2 4 , 1 2 5 . 

Sa lmon Fa l l s , 64. 

Saul l -au-Récol le t , 4 7 , 74, 1 2 2 . 

Saul t -Saint- l .ouis , 1 8 , 49, 6 1 , 7 2 , 7 3 , 74 , 90, , 

1 1 2 , 1 2 3 . 

Sansouyy , 88, 1 1 0 . 

Saure l , 80. 

S a u v a g e s , 1 7 , 1 8 , 2 7 , 29 , 3 7 , 4 1 , 43 , 49 , 92 , 

9 3 , 1 1 4 , 1 1 7 , 1 1 9 , 1 2 1 , 1 2 2 . 

Sauvages des terres, 1 1 8 . 

Se igne lay , 34. 

Sémina i re île Montréa l , 58, 72, 84 ; voyez 

Saint-Sulpice. 

Séminai re de Québec, 84. 

S é n é g a l , 3 2 . . 

Sennevi l l e , 78, 93 ; voyez Fort Sennevilte^ 

Le Mer. 

S h a w e n i g a n , 88, 1 2 2 . 

S i l l e ry , 2 2 . 

Smi th , 85 , 100 . 

Sorbonne , 97. 

S t - A u b i n , 1 1 8 . 

S t - A m o u r , 55 . 

S t Cast in, 83.* 

S t -Ci rque , 2 2 , 26. 

S t -Den i s , voyez Juchereau. 

S t - G e r m a i n , H O , l u , 1 1 3 , 1 1 4 -

S t - L a m b e r t , 1 8 . 

S t - L o u i s , 1 2 4 . 

S t -Miche l , 55 . 

S t -Ûurs , 80, 8 1 , 82 , 8 3 . 

S t -P ie r re , 47 . 

S t -Va l l ï e r , 1 0 , 20 , 28 . 

Su i t e , 7 4 , 78, 85 , 1 0 6 . 

Sulpic iens , voyez Saint-Sulpice. 

Tabau l t , 66. 

T a c h é , 1 2 5 . 

T a l o n , 7 1 . 

T a n g u a y , 54, 55 , 1 1 5 , 1 2 2 . , 

T e k a k w i t h a , 74-

Téraiscamingue, 93 , 1 1 7 , 1 2 0 , 1 2 3 , . 

Tess ier , 7 5 . 

Thér ien , 5 8 , : ; « / , : : . 

Th ibodeau , 54, 7 6 - : : s ; - : i 

T i l l y , 79- . 
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T o u t ) , 26, 34 , 36, 37 , S 3 , 87 , 1 1 . 5 . 

T o i o o l o , 3 7 . 

Tou louse , comte de, 1 1 8 . 

T r a i i c du L a c Sa in l -Lou i s , 86 à 95 . 

T io i ; , -R iv i è r e s . 2 1 , 2 3 , 44, 7 5 , <So,<Si, Sj, .SS, 

9 1 , 1 0 4 . 

T ronson , 1 0 , 1 1 . 

Tro t t i e r , voyez / V f Riiiiwaii.v. 

T r o y c s , 26.' 

T ru i a l . 54. 

T u r e m i e , S 5 . 

Univers i té L a v a l , 5S. 

Ursul ines , 84. 

U p p e r C a n a d a , 1 2 . 

Valrennes , 1 2 , 26. 

V a l t a g a y n e , voyez Cniia/'le. 

Vare imes , voyez Giittthitr. 

Vaudreui l , 1 6 , 2 1 , 2 2 , 2 5 , 4N, 7 2 , 77, 9 3 , 98, 

1 0 1 , 1 0 2 , 10S à 1 1 9 , 1 2 1 , 1 2 2 , 1 2 4 . 

Veri'hèrrs, 2 2 , So. 

Verdun , 76. 

! Yi l ledonné, 4 7 , 49. 

! Y i l l e m a n e , 1 0 , 1 4 , 1 5 , 16, 1 7 , 1 9 . 2 I . 44 . 5 2 > 

: 87, So , 91 ; voyez Montréal. 

\ Yi l le rmont , 36 . 

j Vil leneuve, 1 2 , i S : voyez . \ w i i > / . 

i Yi l l e ray , 79. 

| Yi lermaula . 12<S. 

I Vimont , 104 . 

j Vinet , 66, 76. 

| Vincent, 7 5 . 

W a i l , 1 2 7 . 

Wal lace , 1 1 4 -

Welland, 1 2 5 . 

Whi te , 1 2 7 . 

Williams, 56. 

Wind Mil l , 1 2 7 . 

Withrow, 56. 

Y a m a s k a , 1 1 0 . 

Y o u , voyez. Youville. 

V'ouville, 8 5 , 88, 1 0 1 , 1 0 2 , 1 1 3 , 1 1 4 , 1 1 8 , 

1 1 9 , 1 2 0 . 
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Avis des Editeurs 

L«s éditeurs profitent de la présente occasion pour annoncer au public qu'ils ont en main 
à peu près deux cents exemplaires de cet intéressant ouvrage On les a retirés de la vente en 
1895, croyant qu'ils pourraient, servir à une seconde édition. Comme cette idée est abandonnée, 
on les offre en vente au prix réduit de $5. Ce livre a réussi à tous les points de vue. Il ren­
ferme 108 magnifiques gravures, et sa publication a coûté $2,500; six mois après, l'auteur 
était entièrement remboursé, ayant en sus quelques centaines de piastres de profit. Les con­
naisseurs, les historiens, les amateurs et la presse du Canada et des Etats-Unis n'ont eu que des 
éloges à lui adresser, entre autres, The Free P/ess, du Détroit, 4 août 1893 ; The Times, de 
Chicago, 19 août 1893 ; The Evening Post, de Chicago, 2 septembre 1893 ; The Buffàlo 
Courrier, 19 novembre 1893 ; The Chionicle, Québec, I I août 1893 ! The Citizen, Ottawa, 
9 décembre 1893 ; The. Gazette, Montréal, 27 septembre 1893.; The Star, Mphtr&l, 19 octobre 
1893; The Daily Wilness, Montréal, 10 février 1894; The Herald, Montréal, 13 août 1894 ; 
The Empire, Toronto, 7 novembre 1893; The CanatlianJournal oj'Commerce, Montiéal, 28 
décembre, 1898 ; La Patrie, Montréal, 9 août 1893 ; La Presse, Montréal, 5 septembre 1893; 
Lé Samedi, Montréal, 21 octobre 1893 ; La Minerve, Montréal, 17 octobre 1893 ; La Revue 
Canadienne, Montréal, octobre 1893 ; Mi G il! FortnightlVi Montréal, S janvier 1894 ; 7%e 
Omit, Ottawa, février 1894 ; Cânadiàn Savage Folk by MacLean, .1-896," p.- 466. 

The Times, Chicago, disait : 
" T h e story is told with little effort towaids embellishment, but the author is a good story 

teîler, and there is an interest about wbat he .writ.es. that cannot bë"ùhrioliced. Tlie book is 
illustrated with more than 100 large and excellent pictures. The pàpér is of the finest and the 

. press-work not to be improved iqxm, " 

. The Evening Posty Chicago : 
' A ' T h e book is' handsoïn'e,- indéed'beàiuiful, 'and çm_tf-$}i>»e solid -acquisitions to a. per-

.manent library which ail booklovers côvet. Thé>hisïOry; is sprightly and varie*, in style and 
-makes most divertiblé reading. There are plans, tables, diagrams and/àtt'kinds of helps to 
information."- •" -, y - , ' ^ . v 
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MtCill Fortnightly : 

" It is gratifyng to observe the increase of interest in the s tudy of Canadian history within 

Hhe past few years, — no country has a more attractive story to tell ; and such books as Mr . 

•Oirouard 's help lartfely to increase the number of such students. It is ileliRhtfuI reading, and 

the story is told in such a charming s tyle , that it is pleasant and attractive, and you are learning 

history without being aware of it. " 

La Patrie : 

" C e s ttavaux réunis forment un beau vo lume , superbement illustré, et nous félicitons M . 

' ( î i rnuard île la patriotique idée qu'il a eue de publier en anglais le récit des événements qui se 

rattachent si intimement au beau comté qu'il représente au par lement fédéral. 

" I l n 'y a pas un h o m m e qui s 'occupe sérieusement d'histoire du Canada , qui ne s 'empresse 

de placer ce nouveau Iravail de M . Girouard sur les rayons de sa bibliothèque " 

La Presse : 

" C e livre a sa place dans toutes les bibliothèques ; il fera autorité dans toutes les questions 

se rapportant à l 'histoire de la colonisation, aux institutions de l 'île de Montréa l et aux déve­

l o p p e m e n t s de cette colonie franchise. L e s patriotes y liront avec plaisir, avec amour , le récit 

des grands faits historiques qui ont illustré le c lergé et les colons qui , pendant de nombreuses 

et longues années, ont vai l lamment lutté pour le triomphe du christianisme et de la civilisation. 

" L e livre (le M . D . Girouard est en anglais , et il est bien qu' i l en soit ainsi ; c'est le moyen 

de porter les hatils fails de nos aïeux à la connaissance des derniers venus sur cette terre. " 

L ' hon . L . (.). TAII.I.ON : 

" C'est un volume de luxe , en tout : le fond et la forme ne laissent rien à désirei ; on le lit 

avec plaisir et intérêt ; il satisfait l'esprit et les yeux . J e ne suis pas un flatteur, vous le savez, 

mais laissez-moi vous exprimer mon admirat ion pour l 'homme qui , au milieu de ses occupations 

professionnelles et des tribulations de la vie politique, t rouve le moyen de faire des recherches 

historique» du plus haut intérêt: 

" Vous avez associé votre fils à votre œuvre . En marchant sur vos t races , i l donne un 

grand exemple à la jeunesse de notre province. J 'uisse-t-il avo i r de nombreux- imita teurs . " 

(Le t t r e à l 'auteur.) 

L'hon. Honoré M'BR«:ilîk : 

'* C'est 1res intéressant et instructif et j e vous en félicite. " (Let t re a l 'auteur.) 

S i r Wilfrid LAURIIVR : 

" J e ne saurais résister au plaisir de vous dire tout-l 'intérêt que j ' a i eu à lire votre livre : 

Laie Se. /.ouïs and Cavalier de La Salle. 

" J e n 'auiais pas cru que vos incessantes occupations professionnelles, sans compter la 

poli t ique, vou» auraient permis de trouver des loisirs à consacrer a u x études historiques. 

" Vot re ouvrage a dû vous coûter un travail énorme. Vous en êtes récompensé par le plaisir 

-que vous y ave?, goûté . C 'est une récompense encore que d 'avoi r fait connaître à vos contem­

porains un coin de terre si plein de souvenirs d 'une époque glor ieuse . 

" T o u s ceux qui ont le culte du passé vous en devront de la reconnaissance ; j e suis de 

ceux- là , et encore une l'ois j e ne saurais rés i s te r . au plaisir de vous l ' e x p r i m e r . " (Le t t r e à 

l 'auteur, 24 janvier 1 8 9 4 . ) -

RAMEAU DE S T - I ' È R K : 

" J ' a i été frappé de votre récit du massacré de L a Chirie . J e n'en avais j a m a i s connu avec 

tant de précision les horribles détails. " ( L e t t r e à l 'auteur.) 

13. SU LTE : • • •"" 

" Tout ceci est a-seule fin dé vous annoncer l 'apparition prochaine à\\ Lake. St-Louis; une 

-œuvre habil lée dans les règles , ,pas -une brochure, pas une tentative première, mais un l ivre de 

'b ibl io thèque, rempli jusqu 'aux bords de documents à consulter, ayant ses gravures de paysage , 
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:ses cartes, ses tableaux, parlant comme une voix du passé el répondant à toutes les questions 

•qui concernent ce petit coin de terre historique". (La Minerve, 13 avril 1S93 ; Pages <T His­

toire, 306.) 

Messire F. B O U R C E A U I . T , V . ( i . : 

" L e Laie St. Louis, qui fait suite au Vieux Lachine, aux Anciens Forts de Lachine et 

aux Anciennes Cotes du Lac St-Louis, complète une étude qui vous fait grandement honneur, 

et qui sauve de l 'oubli beaucoup d 'hommes et de faits dignes de passer à la postérité. 

" V o u s avez su allier habilement la biographie avec la description et l'histoire des l ieux, 

sans négliger l'histoire de nos anciens commerçants de fourrures ou A'eau-de-vie. A u sujet de 

Veau-rde-vie, vous dites un mot d 'apologie en faveur des J é su i t e , et ce mot ajoute un nouveau 

mérite à votre livre. 

" Il vous a fallu sans doute faire de grands sacrifices pour remplir votre ouvrage des magni­

fiques gravures qu'il contient et qui le placent au premier rang parmi les livres illustrés qui se 

publient sur notre continent. 

" En un mot, vous avez fait un livre excellent et qui devrait être entre les mains de tous nos 

compatriotes qui ont l 'avantage d'être instruits.". (Let t re à l'auteur.) 

A . N . M O N P E T I T : 

" L ' h i s t o i r e de Lachine, une chose travaillée, mise au ne! sur documents indiscutables, 

^analysés, réduits sous la vis de l 'honneur, d'où ils ont surgi, comme sous un pressoir national, 

'des connaissances, des affinités, des rapports de parenté ignorés jusque-là, des souvenirs d'exploits 

•touchants, presque alliés au martyre ; des vaillances, des dévouements, des sacrifices, parents de 

l 'héroïsme. M . Désiré Girouard a su jeter sur tous ces mérites enfouis depuis des figes, le sueur 

•de valeur et de gloire que ces ancêtres ignorés attendaient depuis longtemps, et qu'il a admira­

blement tissé. " ( Le Progrès de Valleyfield. ) 

P A R K M A N : 

" Such full and Ihorough research into points of local history is of very great value, T h e 

illustrations are also full of interest. " (Lettre à l 'auteur.) , 

H. L . S I ' E N C E R : 

" T h e story of Lake St. Louis and Cavetier de. La Salie has been told by Désiré Girouard, 

M . P . , in beautiful language, and apparently with a strict regard to accuracy. Followin'g a 

sketch df thèse (early) explorers, we have .a history of the Intlian wars , the story of Caval ier de 

L a Sal le , T h e Discovery of the Mississipi, A List of the First Inhabitants of Lachine, T h e M a s ­

sac re of Lach ine , T h e Old Trad ing Posts of L a k e St . Louis , Thomas Moore at Lachine and S t , 

Annes , Sir John Franklin and the Voyageurs , T h e Prince of Wales a t Dorva l , etc. , etc. O f the 

illustrations, o f whicli there are more than 100, there is not one t h a t i s without Wstorical as vvell 

as présent interest. In paper, typography and illustrations, the volume is an honour to Cariadiah 

tbookmaker, and its niatler will 1>e an acquisition to everyone interested in Çanadian history. " 

'[Daily Suri, S t . John, N . B . , 4 septembre Ï893J • " 

John K K A I ' E : .v-,r-.y 

" . . . O n the 200tharîniversary of.thè Massacre of Lachine, .Mr. Girouard was asked: t o ' 

g ive a lecture on the sub jec t TCfris, sulisequently enlarged and annofed, he brotight b u t in . 

pamphle t form urider the t i t le o£/."jL.e Vieux Lach ine et le Massacre du".-5 Aoû t 1 6 8 9 " . - T w o 

years dater this was followed by /KI,éS:.À Jnciens Fort? de Lachine et Cayel ïer de L a Salle », and -

in 1892 appeared > ' L e s Anciennes^otés . ;du L a c Sa in t -Louis , avec un Tableau des Anciens! e t 

Nouveaux . Proprié ta i res ' ' . Xti-eTOry instance; Mr . Girouard Had gorie ;:for Jiisauthtirities to / thèv 

original: sources, consulting the registers and rrtaps in possession of, the Seminary of S*infeSul- : 

pice, the officiai index and anoienl tiile-deeds. T h e three/pàmpUets;:Contain a- mâss o f verified 

^information of thé toast; ïnterésting character relating; to. the e ^ f y seulement o f Lach ine and t h é 

•adjacent parishes on thé shoré o f ^ k è St-Louis . T h e fiist^and second we-re in E f e n c h t h e 

third in É r é n e h a n d /English; ; . ± , .. .. T o .miike^lje historié connection, Mr.. Girouard; 
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prcparcd a Columbian édition ol his thrce studies iinder ihe gênerai tille of " L a k e St . Louis , 

Old :uid N e w , illustrated, and Cavel ie r de L a Salle " . I l is a timely reuiinder of the share of 

the Old Rec ime in the opeuing up of the continent to civilization, and the author has spared no 

pains to makc it worthy of ils thème. " ( The Week, Toron to , 1e r décembre 1 8 9 3 . ) 

K . V. D A V I N . M . P . : . 

" Wc have no hésitation in say ing this liook stands in the foremost rank a m o n g the con­

tributions, only too rare, t., Canadian liisiorical research. It is one of the many instances of a 

man who is not a l i lerary man by profession wriling a better book than with the same materials 

a literary man would writc. There is uo attempt whatever a work ing up llie materials artist ically. 

T l i c writer, confident in the inhérent interest of his subject, dominated by the habits of mind o f 

a great advocate, and hav ing for lus sole inspiration the désire to gct at the truth, présents, sha l l 

we sa y his case 1 présents ail the facts connecter! with L a k e St . Louis and with the life of L a 

S a l l e , and permits us to see as a eonlemporary in its principal théâtres in North A m e r i c a 

the heroit: draina of the Krencli settlements and explorations during the 17 th century, whi ie 

balancing in an admi iab le manner the new with the antique, the présent with the past . 

" Mr. C.irouard, a powerful and successful advocate and a prominent member of the I louse 

of Couinions, had l'or many years found récréation in what was clearly a labor of love , studying 

the documents and archives eonnected with a scène of which his own summer résidence makes a 

part to-day and which yields to 110 spot in North Amer i ca in historical interest. H e gave the 

r e s u l l s ï o the public in " L e Vieux Lach ine et le Massacre du 5 Août 1689 

" The book hefore us is a large royal octavo volume, of some three hundred pages , printed 

in large type on beavy smoolh lotied paper, and magnificently illustrated with more than a 

hundred engravings and photogravures, besides maps new and old It is au édition de luxe, a 

book for Ihe l ibrary, for the historian, for the suident, and yet a book which could fîttingly be 

placed on a drawing room table, for the leasi studious person could not open its pages and easily 

[ay the book uside. W h o wants excit ing adventures, trilling deeds of personal courage , tragédies 

to lill with pity and terror, self-dévotion, romance, lel igious enthusiasni, old wor ld and new 

world vjews presented to the eye ? H e will find ail here. T h e book is in Eng l i sh , having been 

translated by Désiré I L Uirouard, son of the author, on whom has fallen thé mantle of his 

father's forensie skill 

" W e have 110 more space to g i v e to this fascinating book, which no student who wants to 

iimster the eurly history of Canada can alTord to overlook, T h e translation is adinirably donc ; 

the Knglish is vigoro'.is and idiovnatic. " ( The Regina Leader, 22 février 1 8 9 4 . ) 

Henry j . M O K < ; A N : 

. . T h e book is unique of its Idnd, not only as regards originality of design, but in 

the hnppy treatment of his subject and the splendid ebaracter of its tout ensemble, as a spécimen 

of Canadian hookmakiug . T h e task imdertaken by Mr . 'G i roua rd was evidently a labor of love ; 

seeing lhat he was boni in thé ncighborhood, if not on the very shores of the L a k e whose s tory 

he tells, and that L a c h i n e a n d D o r v a l have .a l te rna tc ly been his home for many years past. 

J a c q u e s Cartier , too, the couuty lie « p r é s e n t s in Par l ia incnl , covers a large portion of the country 

forming his théâtre of act ion. Whilë the scenery of the whole . of this favored région:is exeeedingly 

pieUiresque and easi ly counted among the most attractive in the Dominion, its history abounds 

m events and incidents highiy dramatic and romande in character . ; Bolh story ahd scenery h a v e 

found interprétation in the songs of Moore and in one of the luminous and fascinating books o f 

adventure of Wash ing ton frving. W h o that réàds had not felt the çharm of the description in 

" A s t o r i a " , of the departure from L a c h i n e of the fleet of voyageurs en route for the r f fax distant 

goa l on the Oc-lumbia R i v e r ? Our o w n J o h n Kraser, from G l e n g a r r y , in his book of " S k e t c h e s , " 

has l îkèwise preserved some entertaining facts and recollections eonnected with one"portion, â t 

least, of the country referred"to. ; but ît requirêd ail the ardour, persévérance and a b i l i f y b f a 

C i i o u a r d t o frame a history ont of the scattéred.inaterials a t hàrid — to bring toge the i ' and put 
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into harmonious wholc the varions fragments ami détails ol miorniation li'nl away in siany an • 

anrienl deposilory and s lorchouse. ' ' ( The Week, Toronto, 12 janvier 1S94.) 

Areh. C A M I ' B K I . L , président de la Société 1 lisloi ï que de Oiiéheo : 

" W i l h i n (lie last few days, I liave corne into possession o f a very valualite hook oiitillcd 

" I.ake S t . Louis , Ole! and New, and Cavelier de L a S a l l e , " pulilished ihis year al Montréal 

and written by Mr. Désiré Cirouard, O . C . and M . P . ; it is heautifully illnstraled - -• l iaving 

amongst others the likenesses of the celebrilies of the times it envers — |acques taulier , Cl iam-

plain, Maisonneuve, L a Salle — the représentation of liis départ tire for the iiiikiiown west in 

1669, and hundred of otlicr plates and plans of the counlry to the présent l imes. Tlu: work is a 

most iiivahiable historieal one and shows an the part of the wrilcr an anioiin! of reseaich worthy 

of the highesl praise. " (The C/ironic/e, 21 décembre 1893.) 

Edward G . M A S O N , président de la Société Historique de Chicago : 

" . . . N o one but a trained lawyer familiar with the ri^iori and inspired hy true historiea) 

enlhusiasm could have made (lie old real eslate remisiers of Montréal [sland so cleaily revcal (lie 

truth as to thèse matters, and settle the long-standing controverses in regard lo theni. H was 

time that this work was done, for romantic sentiment had been busy in the localily, and legends 

of the aclual existence of " 1 .a Sal le ' s l lonse " and of " the grand old ehimMey of Champlain 's 

fur-post of 1615 " flourished inuil Mr. Cirouard's pitiless démonstration made an end of them. 

With like care, and masterly use of old documents and records, ho bas gone over the history ot 

the whole island, and fixed the sites of its ancien! forts and the scènes of the st inhig evc ius in 

its history. I l e lias re-told and made very vivid the story of the terrible war with the Troquais 

froin 16S9, the year of the frighlful massacre at Lac ' i ine , to 169S, during which the parish burial 

registers show that deallis from nattiral causes were the exception and those a t savage hands t h e 

rule, and which " created so profound an impression that the lapse of two centuries has failed to 

oblilefate it in the memory of posterity, while the dying chants of the vicl ims have been handed 

down by tradition to fin cl a place among the popular songs of the coutttry 

Suffice it to say that this book is a valuable contribution to our history, as well as to (hat of the 

neighbourhood to which it specially relates ; and it deserves high praise Ilonourable mention 

should also be made of the admirable translation of the original work from l-'rench into Bngiish 

b y Mr. Désiré H . Cirouard, son of the author, and himself a ' m : m b s r of' the bar of Montréal. " 

(The Dial, C h i c a g o , 16 janvier 1894.) 

i l . H t t A I K ' . K A N O : 

" — Pour moi, dit Suite en parlant du. massacre du 5 août et du livre dé M. Ci rouard , 

pour moi c'est comme une affaire réglée. 

" Eh bien ! si c'est un point d'histoire réglé pour Sui te , c'est un point d'histoire réglé pour 

tout le monde , et cette approbation a plus de valeur pour M. Cirouard que ses plus grands 

s u c c è s a u b a r r e a u , o ù d a n s l ' a r è n e p o l i t i q u e . 

" Laissant de cô té des occupations plus pressantes et-surtout plus rénjuttéralives, M. Cirouard 

a fait un travail' de dominicain, en consultant toutes les. sources possibles où il pouvait trouver: 

un renseignement utile, sérieux et qui pouvait surtout être contrôlé. L e s regislrts des égl ises , 

les recensements, le papier terrier, les cadastres, les récits de l 'époque, tout a été disséqué et mis 

à contribution. " (La Pairie.) 



E R R A T A 

Page de la Préface, ligue. 15 , lisez " pages " au lion d 
volumes ". 

Page 9, ligne 32, lisez " 1687 " au lieu de " 1887 ". 
Page 19, ligne 19, lisez " 1 7 3 8 " au lieu de " 1 7 3 2 ". 


